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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Arrêté du 21 septembre 2011 portant
nomination à la commission de sélection chargée
d’apprécier la nature et le niveau des
responsabilités exercées au regard des missions
confiées aux membres du corps de l’inspection
générale des affaires culturelles.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2003-446 du 19 mai 2003 modifié
portant statut des inspecteurs généraux des affaires
culturelles, et notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté du 15 octobre 2010 portant nomination à
la commission de sélection chargée d’apprécier la
nature et le niveau des responsabilités exercées au
regard des missions confiées aux membres du corps
de l’inspection générale des affaires culturelles,

Arrête :

Art. 1er. - L’arrêté du 15 octobre 2010 susvisé est
modifié ainsi qu’il suit :

à la place de « M. Patrick Olivier, chef du service de
l’inspection générale des affaires culturelles », Lire
« Mme Ann-José Arlot, chef du service de l’inspection
générale des affaires culturelles ».

Le reste sans changement.

Art. 2. - Le secrétaire général est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Le chef du service des ressources humaines,

Alain Triolle

Directive nationale d’orientation n° 2011/014 du
23 septembre 2011 pour 2011-2013 -  Actualisation
pour 2012.
Note à l’attention de
Mesdames et messieurs les préfets de régions,
Direction régionale des affaires culturelles,
Direction des affaires culturelles.

P.J. : Quatre notes (Programme 175, 131, 224 et 180)

La présente directive actualise les instructions qui vous
ont été données par note du 2 novembre 2010.

L’année 2012 sera, pour le ministère de la Culture et de
la Communication et plus particulièrement pour ses
services déconcentrés, une année de continuité et de
consolidation des grandes politiques lancées ces derniers
mois, mais aussi une année de préparation d’étapes
ultérieures d’importance pour le champ culturel.

L’aménagement culturel du territoire - qu’il s’agisse
des mécanismes de protection et de restauration des
patrimoines ou des nouveaux équipements mis en place
avec la mobilisation des collectivités territoriales - a
profondément transformé la vie culturelle et concerné
un nombre grandissant de personnes.

La notion de culture partagée s’impose comme la
synthèse de trois objectifs qui ont successivement
fondé et renouvelé l’approche des publics de la culture
par le ministère :

- celui de la démocratisation culturelle, qui repose sur
une conception universaliste de la culture et de la
société, pensée comme un corps homogène auquel
est proposée une offre artistique et culturelle issue de
la culture savante ;

- celui de la démocratie culturelle, qui consiste à repérer
et soutenir des formes artistiques émergentes ou des
pratiques culturelles partagées par différents groupes
sociaux ;

- et enfin celui de la diversité culturelle, qui vise à
reconnaître la pluralité des expressions artistiques
portées par toutes les composantes des populations
qui vivent sur notre territoire, ainsi qu’à renforcer le
dialogue interculturel.

La culture partagée prend en compte l’hétérogénéité
des publics, la diversité de ceux qui la composent,
l’individualisation croissante des pratiques culturelles,
ainsi que l’utilisation d’Internet comme premier vecteur
d’accès à la culture. Cet objectif doit conduire à
l’élaboration de projets culturels - notamment de
médiation et de sensibilisation - qui intègrent la pluralité
des modes d’accès à l’art et à la culture.

Plusieurs plans ministériels ont ainsi été élaborés et
initiés depuis 2010. Il vous est demandé en 2012 de
poursuivre leurs mises en œuvre, puisque ceux-ci ne
pourront produire pleinement leurs effets que dans la

Mesures de publication et de signalisation
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durée et à l’épreuve des faits. Il s’agit d’investir les
nouveaux terrains de la démocratisation, afin de faire
de la culture partagée une réalité, qui devra être l’un
des objectifs principaux devant guider l’action des
services déconcentrés du ministère en région. Vous
vous référerez ainsi à la politique développée en 2011
dans les conventions territoriales de développement
culturel, au plan musées, au plan d’action pour l’outre-
mer, aux 14 propositions pour le développement de la
lecture, au plan rural et enfin au plan pour le spectacle
vivant, annoncé le 8 juillet dernier.

Dans cette perspective, il conviendra également de
veiller à prendre en compte la dimension linguistique
de l’ensemble des politiques culturelles conduites en
région, dans une double perspective de promotion de
la langue française - qui est une condition de l’accès à
la culture et de sa transmission - et de valorisation de
la diversité linguistique, constitutive de la richesse
culturelle de notre pays.

Je souhaite que vous souteniez et valorisiez les projets
qui s’adressent aux jeunes, de l’enfance à la post-
adolescence, dans l’ensemble des secteurs de la
culture. Il conviendra de veiller à ce que les institutions
financées par le ministère soient également très
attentives aux jeunes publics et développent des actions
favorisant la mixité générationnelle.

Outre les plans ministériels, des réformes profondes
ont été portées par le ministère et tout particulièrement
par son réseau déconcentré ces dernières années :
réforme de l’enseignement supérieur Culture, réformes
en matière de spectacle vivant, repositionnement de
l’État dans le champ patrimonial de la maîtrise
d’ouvrage vers la prescription et le contrôle. La
concrétisation de l’ensemble de ces réformes est à
poursuivre même si les avancées dans ces domaines
sont d’ores et déjà considérables. Vous vous référerez
pour cela aux annexes jointes, qui détaillent les
orientations spécifiques par programme budgétaire.

Au-delà de cette nécessaire continuité, de profondes
évolutions dans le champ culturel seront à anticiper et
à préparer dès 2012.

Il s’agit tout d’abord de la réforme des collectivités
territoriales, votée au Parlement en décembre dernier,
et dont la mise en œuvre sera totalement effective en
2014 au travers notamment de l’achèvement de la
couverture du territoire par les structures
intercommunales, de la mise en place du conseiller
territorial, ou encore des schémas d’organisation des
compétences et de mutualisation des services entre
les départements et les régions.

Sur l’ensemble de ces chantiers, et dès 2012, les
DRAC doivent pleinement jouer leur rôle, fondamental,
d’incitation, de mise en réseau, de conseil et d’expertise
auprès des différentes collectivités locales présentes
sur leur territoire.

Concernant plus spécifiquement les conseils régionaux
et départementaux, il est indispensable que les DRAC
puissent les accompagner, si ceux-ci le souhaitent, dans
l’élaboration des schémas d’organisation des
compétences et de mutualisation des services, en leur
apportant leur expertise et en les incitant à inscrire la
culture dans ces schémas, qui vont constituer un outil
de partenariat entre les régions et les départements
structurant pour les territoires. D’une part, parce que
les politiques culturelles sont partagées entre les
différentes collectivités territoriales et, d’autre part,
parce que cette inscription sera la condition du maintien
des cofinancements culturels en investissement. Or,
un grand nombre d’équipements ou de monuments,
par exemple, n’ont pu voir le jour ou être rénovés qu’en
raison de l’intervention conjointe de ces deux niveaux
de collectivités, aux côtés des communes et de l’État.

Cette inscription dans les schémas constitue donc un
gage de sécurité, de continuité et de stabilisation des
financements d’investissements culturels. Il paraît en
outre souhaitable que ces schémas ne bouleversent
pas les répartitions actuelles de certaines compétences
entre les départements et les régions qui ont prouvé
leur efficacité, tant en investissement qu’en
fonctionnement (par exemple pour les bibliothèques
départementales de prêt, portées par les conseils
généraux, les FRAC portés par les régions).

Pour les autres compétences culturelles, pour
lesquelles il n’existe pas un chef de file « naturel » de
manière uniforme sur tout le territoire national, la
différenciation territoriale qui prévaut actuellement
gagnera à être préservée, comme c’est le cas pour
les musées, les monuments historiques, l’archéologie
ou encore le spectacle vivant, avec des interventions
des différents échelons de collectivités très disparates
selon les régions.

De manière plus générale, mais en lien bien sûr avec la
future mise en œuvre de cette réforme des collectivités
territoriales, il est nécessaire que les DRAC puissent
poursuivre le travail amorcé depuis 2010 de
renforcement de la concertation et du partenariat
stratégique avec les collectivités territoriales.

Ce renforcement est notamment passé ces derniers
mois par l’organisation des conférences régionales du
spectacle vivant, ou encore par la relance, à l’occasion
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du dégel du programme 224, des conventions de
développement culturel dans les territoires ruraux ou
périurbains.

L’enjeu est de pouvoir définir, avec les collectivités
territoriales d’un territoire donné, et de manière globale
sur l’ensemble des champs culturels (au-delà
d’approches secteurs par secteurs), un diagnostic
partagé de la situation et des enjeux propres à ce
territoire, mais aussi une stratégie et des objectifs
communs de politiques culturelles, afin d’aboutir
ensuite à des conventionnements réunissant l’ensemble
des acteurs publics mobilisés.

Ceci doit permettre une plus grande efficacité de
l’action publique culturelle de l’État et des collectivités,
ainsi que la préservation du dynamisme des politiques
culturelles menées en France ces dernières années,
dans un contexte global de raréfaction ou de
stabilisation des fonds publics.

D’autres étapes seront à préparer dès 2012 et les
directions régionales des affaires culturelles, qui sont
en première ligne sur les territoires, auront un rôle
crucial à jouer dans la réflexion et l’élaboration de la
stratégie du ministère : la future génération de fonds
européens, ou encore la prochaine vague de contrats
de projets État-région, une fois l’actuelle terminée en
2013. L’exercice prospectif mené par le ministère dans
le cadre de « Culture-Média 2030 » est, à ce titre, une
étape fondamentale de réflexion sur l’avenir des
politiques culturelles et sur la place de l’État aux côtés
des collectivités territoriales, auquel la participation des
DRAC me semble incontournable. Je vous invite
également à faire remonter à mes services les
expériences les plus intéressantes et novatrices dont
vous aurez connaissance dans le domaine culturel, sur
vos territoires, dans les villes (villes intelligentes,
métropoles, pôles d’innovation et de développement...),
comme dans les territoires ruraux (mises en commun
de moyens pour développer des institutions et des
publics, initiatives de développement culturel...) ou
auprès des publics (approches nouvelles de
médiation...), afin de donner de la profondeur et de la
consistance à cet exercice.

Enfin, de manière plus générale, il est important de
souligner l’importance de l’économie locale de la culture
dans tous les domaines (patrimoine, création...),
spécialement dans celui des industries culturelles. Le
financement de ces dernières est un des sujets qui doit
permettre une action concertée entre les DRAC, les
collectivités territoriales et les services centraux du
ministère. Je vous demande de mobiliser vos services,
notamment en lien avec les collectivités territoriales et
la DGMIC, pour accompagner les entreprises culturelles
en développant une stratégie qui tende, d’une part, à

mieux faire connaître les dispositifs nationaux ou locaux
dont elles peuvent bénéficier et, d’autre part, à valoriser
leur action dans les secteurs concernés (cinéma,
musique, livre, presse, etc.).

Je vous remercie par avance de votre engagement pour
que la culture reste, plus que jamais, une préoccupation
commune et partagée, au cœur de l’action publique et
de la définition de l’identité citoyenne.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Programme 131 - Actualisation 2012

Le programme 131 a pour objectif de soutenir la
création, de contribuer à la richesse et à la diversité
artistiques dans les domaines du spectacle vivant et
des arts plastiques, et de permettre la diffusion de
celles-ci auprès du plus large public.

Les perspectives stratégiques pour la période 2011/2013
s’inscrivent naturellement dans cette optique et intègrent
les différents chantiers et réformes mis en œuvre depuis
deux ans : la révision générale des politique publiques
(RGPP), les Entretiens de Valois pour le spectacle
vivant, les Entretiens des arts plastiques. Elles
s’articulent autour des priorités suivantes :

- clarifier et rationaliser les critères et les modes
d’intervention de l’État dans l’ensemble des champs
de la création artistique ;

- approfondir les actions en faveur du soutien et de la
structuration des professions ;

- renforcer le pilotage du programme pour rendre plus
lisible la politique nationale, en améliorant, notamment
au niveau central, les processus d’impulsion, de
coordination et d’évaluation.

La stabilisation des moyens budgétaires acquise pour
les deux prochaines années imposera à l’État
d’affirmer ses choix de politique culturelle en termes
de soutien à la création artistique : il vous reviendra
de participer à leur mise en œuvre, dans un cadre
nécessairement partenarial, compte tenu du poids
financier et de l’implication des collectivités
territoriales dans le secteur de la création.

Il convient cependant de noter que, pour l’année 2012,
le ministre a obtenu des moyens nouveaux, qui
permettront de conforter les deux politiques majeures
suivantes :

Le plan pour le spectacle vivant

Le ministre a annoncé en août 2011 la mise en œuvre
d’un plan d’action pour le spectacle vivant, permettant
d’approfondir l’ensemble des réformes entreprises
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depuis la clôture des Entretiens de Valois, ainsi que de
répondre aux attentes exprimées tant par le secteur
professionnel que par les collectivités territoriales.

Vous veillerez à la prise en compte des premières
mesures à mettre en œuvre dans ce cadre, telles
qu’elles sont déclinées ci-dessous (action 1).

Le soutien à la photographie

Le ministre a souhaité que les efforts en faveur  de la
photographie soient poursuivis. Les moyens nouveaux
obtenus en 2012 permettront d’amplifier les actions
qui contribuent à cette politique, telles qu’elles sont
déclinées ci-dessous (action 2).

Dans la continuité des Entretiens de Valois, des
circulaires sont intervenues pour vous aider à mener
votre action. Ces textes sont conçus comme des outils
de travail et de dialogue avec vos partenaires et doivent
vous permettre de centrer le soutien de l’État sur
l’accompagnement d’actions remarquables, fondées
sur les notions d’émergence ou d’excellence.
Concernant le secteur des arts plastiques, la circulaire
relative aux centres d’art est entrée en application.
Elle vous permettra de mieux qualifier le soutien de
l’État à ces lieux.

En 2011, cet effort de réflexion s’est accompagné, dans
chaque région, d’un renforcement de la concertation
avec les collectivités territoriales pour la définition des
politiques publiques : les conférences du spectacle vivant
et les groupes de travail qui en sont issus, tout comme
le dialogue quotidien que vous entretenez avec les
acteurs de la création, y ont participé.

Dans le but de poursuivre ce travail de concertation
avec les collectivités et les différents acteurs
concernés, il vous est demandé de décliner en 2012
les Entretiens des arts plastiques dans chacune de vos
régions. La synthèse des entretiens menés à la DGCA
en 2011 vous sera adressée très prochainement.

En outre, et de manière générale, en matière de politique
pour la création, spectacle vivant et arts plastiques
confondus, vous poursuivrez l’orientation de votre action
en 2012 selon les quatre principes suivants :

a) Privilégier les projets

- qui accroissent la mise en réseau des lieux de création
et de diffusion ;

- qui accompagnent la structuration des équipes
artistiques dont le travail et le rayonnement artistique
sont reconnus par les comités d’experts, pour le
spectacle vivant ;

- qui contribuent à améliorer la qualité des accueils en
résidence pour les équipes, dans une logique de
mutualisation et de partage des outils de travail.

b) Apporter un soutien  aux projets et lieux qui
répondent aux critères

- de renouvellement et de développement des publics,
en veillant particulièrement à encourager les dispositifs
s’adressant à ceux qui sont les plus éloignés de l’offre
culturelle ;

- de poursuite du maillage du territoire, notamment au
profit des zones rurales, dans la continuité du « plan
en faveur des territoires ruraux » que vous avez
commencé à mettre en œuvre en 2011 ;

- de renforcement de l’ancrage territorial des équipes
et des projets.

c) Encourager la recherche de nouveaux modes
de financements

La préservation de la marge artistique est indispensable
pour que les structures du spectacle vivant et des arts
plastiques continuent à innover et à présenter au public
les artistes émergents qui seront les références de
l’avenir. L’apport de financements diversifiés
notamment grâce au mécénat, à la coproduction, au
partenariat avec les acteurs privés et à la structuration
des filières de diffusion internationale, est
indispensable.

Une attention soutenue doit être portée à la bonne
utilisation des fonds publics : l’optimisation de la gestion
doit être un critère essentiel d’analyse de votre soutien
et quand cela est possible, la mutualisation des
fonctions supports doit être encouragée.

d) Travailler à l’identification de pôles de
production et de création d’excellence à l’échelle
européenne et internationale ; développer les
dispositifs de résidences croisées

Il s’agit de travailler avec les partenaires culturels et
les collectivités territoriales à l’identification et à la
structuration des institutions qui peuvent être
rapprochées pour mener un travail d’excellence dans
le domaine de l’accompagnement des artistes, de la
capacité à produire de manière opérationnelle
(production déléguée), de susciter des réseaux de co-
production et de diffusion à l’échelle internationale,
de développer des réseaux européens favorisant le
développement de projets artistiques d’envergure
associant des coproductions et des financements
européens. Ces pôles, regroupements temporaires sur
des durées variables, pourront associer des institutions
relevant du spectacle vivant comme des arts plastiques,
à l’échelle d’un territoire, dans une logique de faisceau
ou de « cluster » territorial. Ils seront les partenaires
privilégiés de l’Institut français et des bureaux
spécialisés de diffusion dont l’implantation est à l’étude
avec le ministère des Affaires étrangères. Cette
mesure figure dans le plan pour le spectacle vivant.
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Il vous est également demandé de participer au
recensement des dispositifs de résidences existants à
l’échelle nationale dans tous les domaines de la
création, afin de contribuer à l’essor des programmes
de résidences croisées actuellement étudiés avec le
ministère des Affaires étrangères et l’Institut français.

Enfin, une réflexion nouvelle sur la capacité de l’État à
favoriser la coopération décentralisée et l’essor des
initiatives transfrontalières dans le domaine de la création
devra être développée avec l’Institut français. Vos
contributions à ce sujet seront sollicitées en 2012 pour
engager un plan d’action dans les prochaines années.

En matière d’investissement, les conditions d’octroi
d’une aide de l’État pour financer des opérations de
rénovation des équipements culturels ou de
construction de nouveaux lieux seront formalisées par
une circulaire qui vous sera adressée courant 2012.
Actuellement, le ministère intervient sur les aspects
culturels et artistiques des projets de construction ou
de rénovation qui permettent de préserver ou
d’améliorer les outils de production ou d’exposition
des œuvres. La circulaire définira des critères
d’intervention permettant de hiérarchiser les projets,
d’assurer la soutenabilité budgétaire des
investissements et des coûts de fonctionnement induits.

Vous porterez une attention particulière aux indicateurs
de performance de la LOLF et indiquerez dans votre
projet stratégique les dispositifs à mettre en œuvre
pour atteindre les cibles, fixées conjointement avec
l’administration centrale, compte tenu des spécificités
de votre territoire. Une importance particulière sera
portée aux indicateurs suivants :

- taux d’entrée des équipes artistiques dans les
dispositifs de conventionnement et d’aides à projet
(cible nationale 2012 : 33 %) ;

- effort de conventionnement avec les structures
subventionnées dans le champ du spectacle vivant et
des arts plastiques (cible nationale 2012 : 72 %) ;

- effort d’équilibre territorial.

Vous contribuerez au travail de collecte de données
statistiques et budgétaires mené avec l’administration
centrale, particulièrement en ce qui concerne les
données de fréquentation, de diffusion, de répartition
des financements publics dans le domaine du spectacle
vivant et des arts plastiques. En contrepartie, le cycle
de restitution engagé avec la publication des
« repères »  et des atlas de financements sera poursuivi
et étendu.

Les travaux sur la plate-forme commune d’observation
du spectacle vivant se poursuivent. Le chantier engagé
avec certains d’entre vous sur l’observation en région
devra être maintenu, car il s’inscrit dans ce dispositif.

Les années à venir permettront d’engager la
généralisation du dispositif de suivi des budgets
UNIDO, pour une meilleure appréhension de la gestion
et des marges artistiques des institutions, dans la
perspective de développer une « centrale de
bilans » utile à tous les décideurs publics. Il est
également souhaitable que la connaissance plus
détaillée des données de financement, de fréquentation
quantitative et qualitative du spectacle vivant, puisse
progresser. Pour les arts plastiques, dans la même
perspective, la mise en place d’un nouveau système
de suivi de l’activité des lieux de diffusion (FRAC et
centres d’art) partagé entre les DRAC et la DGCA
sera expérimenté en 2012 et concernera l’exercice
2011, par le biais d’une enquête annuelle renseignée
directement par les institutions subventionnées sur la
nouvelle base de données ministérielle OMEGA. Le
champs des données à renseigner est volontairement
large afin de limiter les sollicitations auprès des
structures tout au long de l’année, enrichir et stabiliser
les informations relatives à l’activité des lieux de
diffusion dans le domaine des arts plastiques.

Par ailleurs,  les changements d’organisation mis en
œuvre tant au niveau central que déconcentré en 2010
ont permis de renforcer les compétences « métier »
et d’améliorer les échanges dans le cadre d’un
dialogue  fonctionnel et de gestion dynamique : vous
avez déjà été associés à l’élaboration du projet de
service de la DGCA en cours de finalisation. Le
directeur général de la création artistique, responsable
de programme, poursuivra ses efforts pour intensifier
le dialogue avec vous et vos services et sera
particulièrement attentif à vos attentes.

Action 1 : Spectacle vivant

Le plan pour le spectacle vivant

En 2012, le plan d’action pour le spectacle vivant sera
pleinement applicable, avec 3,5 millions d’euros de
moyens nouveaux, en majeure partie déconcentrés.
Le ministre a souhaité, par ce moyen, structurer et
renforcer l’action du ministère dans ce domaine, pour
répondre notamment à une attente exprimée en ce
sens aussi bien par le secteur professionnel que par
les collectivités territoriales. Quatre thèmes majeurs,
issus des concertations menées, ont guidé son
intervention à ce titre :

a) réaffirmer la place centrale de l’art et des artistes ;

b) poursuivre la structuration de l’emploi ;

c) renforcer l’irrigation des territoires ;

d) consolider la présence européenne et internationale.

Ces quatre axes d’intervention se déclinent en dix
mesures, dont vous avez pu prendre connaissance dans
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le texte de l’intervention du ministre. Toutes ces
mesures n’ont pas d’impact financier, certaines sont
d’ordre organisationnel et procédural.

Le financement des mesures qui nécessitent des
moyens, nouveaux ou accrus, est prévu de manière
progressive. Ainsi, à titre d’exemple, 0,440 million
d'euros vous ont été délégués dès 2011 pour  la première
année d’application du plan en faveur des SMAC.

Des crédits complémentaires vous seront délégués en
2012 pour poursuivre :

- la mise en œuvre du plan en faveur des SMAC ;

- la mise au plancher des scènes nationales ;

- l’accompagnement de la montée en charge des deux
nouveaux labels que sont les pôles nationaux des arts
du cirque et des centres nationaux des arts de la rue ;

- l’apport d’un soutien complémentaire au réseau de
la danse.

Par ailleurs, vous pourrez disposer de crédits
supplémentaires délégués en gestion pour les aides
aux projets des compagnies et ensembles musicaux
nécessitant un accompagnement financier
complémentaire. Cette mesure permettra d’assurer
la transition, avant la réforme résultant du nouveau
dispositif appelé à entrer en vigueur au 1er janvier 2013.

Vous serez enfin amenés à participer, par des modalités
qui vous  seront précisées en début d’année, à la mise
en œuvre du Fonds de soutien à l’émergence, pour les
projets atypiques et innovants qui ne trouveraient pas
leur place dans le dispositif en vigueur.

La poursuite des travaux entrepris après la
clôture des Entretiens de Valois

Comme vous le savez, le ministère a engagé, dans le
cadre des Entretiens de Valois clôturés en juillet 2009,
une vaste réflexion avec ses partenaires sur les
évolutions nécessaires des politiques publiques dans
le domaine du spectacle vivant. Vous y avez été
associés par le biais de vos représentants dans chacune
des instances (comité des Entretiens, groupes de
travail, séance plénière).

La concertation s’est développée en régions avec les
collectivités dans le cadre des conférences du spectacle
vivant, outils privilégiés de dialogue. Celles-ci ont été
installées dans presque toutes les régions en 2010 et
2011 et ont donné lieu à l’élaboration d’études -
diagnostics concertées avec les collectivités

À cet égard, il convient de signaler le partenariat
particulièrement constructif et exemplaire intervenu
entre les collectivités territoriales de la région
Languedoc-Roussillon et l’État en 2011, donnant lieu

à la signature de la charte d’accompagnement des
œuvres et des équipes artistiques professionnelles du
spectacle vivant en Languedoc-Roussillon. Cette
démarche doit être développée et menée de manière
cohérente et complémentaire avec les conventions de
développement territorial.

Par ailleurs, là où les conférences du spectacle vivant
ont déjà eu lieu, les premiers résultats des groupes de
travail constitués doivent vous permettre d’organiser
une nouvelle réunion plénière en 2012, pour examiner
la mise en œuvre des préconisations. Vous
communiquerez à l’administration centrale les résultats
des études menées dans ce cadre, accompagnés des
propositions d’action que vous jugerez opportunes. Ce
dialogue partenarial constitue un socle pour
accompagner les évolutions que le ministre souhaite
engager avec vous dans ce secteur.

Il conviendra de poursuivre en 2012 la rationalisation
du soutien de l’État au spectacle vivant. Le dialogue
développé avec les élus et les professionnels doit
permettre :

- de fixer les axes de réforme les plus adaptés à chaque
territoire ;

- d’entamer la redéfinition des secteurs d’intervention
pris en charge par l’ensemble des  collectivités
publiques ;

- de définir de nouvelles formes de partenariats ;

- de définir en amont avec les collectivités territoriales
les actions à mettre en place pour les deux années à
venir.

C’est également dans ce cadre que vous avez travaillé
avec la DGCA en 2010 et 2011, sur l’évolution du
soutien de l’État dans le domaine de la création dans
votre région. Les résultats de cette réflexion ont été
rassemblés dans un « mandat relatif à la révision des
critères d’intervention de l’État dans le domaine de la
création », adressé aux préfets de région en 2011. Vous
veillerez à respecter les objectifs stratégiques et
budgétaires qui vous ont été assignés pour 2012 dans
le cadre de ces mandats.

Il convient en effet de rappeler que le respect des
objectifs budgétaires fixés dans les mandats au terme
de la période (fin 2013) revêt un caractère impératif.
Le ministre s’est engagé auprès du Gouvernement
pour qu’ils soient respectés, en contrepartie du maintien
des crédits pour le secteur. Hormis les crédits qui vous
seront attribués pour l’application du plan spectacle
vivant, les crédits déconcentrés 2012 du programme
131 sont en stricte reconduction au plan national. La
mise en œuvre des mandats de révision  a cependant
pour effet d’entamer un rééquilibrage entre les régions.



Bulletin officiel  202

13

Ainsi, pour mettre en œuvre la présente DNO, outre
les crédits complémentaires susceptibles de vous être
délégués dans le cadre de l’application du plan
spectacle vivant, vous disposerez donc des crédits qui
vous auront été délégués en 2011, augmentés des
consolidations intervenues en cours de gestion,
auxquels vous appliquerez strictement les objectifs
budgétaires 2011 et 2012 arrêtés dans les annexes
financières de vos mandats de révision.

La révision des modalités d’interventions de l’État se
décline également entre 2011 et 2013 à travers de
nouveaux outils. Ainsi, le nouveau régime d’aides aux
équipes artistiques, actuellement soumis à la concertation
avec les représentants des professionnels sera applicable
au 1er janvier 2013. Une procédure d’anticipation partielle
de ce soutien sera mise en place dès 2012, selon des
modalités qui vous seront précisées ultérieurement, et
sur la base de vos propositions à la DGCA.

Par ailleurs, vous apporterez une attention particulière
aux financements versés aux scènes conventionnées
et aux « autres lieux », qui ont fait l’objet d’échanges
entre services centraux et déconcentrés. Une circulaire
les concernant sera publiée en 2012.

Vous veillerez en outre à articuler au mieux les
financements des programmes 131 et 224, en gardant
à l’esprit qu’ils servent des objectifs corrélés, mais
différents.

Enfin, un travail conjoint sur la rémunération des
directions des institutions sera lancé, afin de mieux
appréhender la situation actuelle et de mettre à votre
disposition et à celle des collectivités que vous
conseillez, un outil permettant une meilleure
harmonisation des pratiques.

Emploi et formation dans le spectacle vivant

Sur l’ensemble des structures subventionnées, vous
vous attacherez à renforcer le lien entre subvention et
emploi.

Vous intégrerez les problématiques de l’emploi dans
les mécanismes de décision et de contrôle des
interventions financières de l’État, en conformité avec
la circulaire n° 2007/006 du 5 mars 2007 relative au
financement public et à l’emploi dans le spectacle
vivant. Vous veillerez à cet égard à l’exemplarité des
structures bénéficiant d’un label. Vous poursuivrez la
sensibilisation de l’ensemble des acteurs culturels à
ces enjeux, dans le cadre des conférences régionales
du spectacle vivant (ou des COREPS).

Vous poursuivrez également votre effort, en
concertation avec l’administration en région chargée
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

et avec la Commission paritaire nationale emploi
formation du spectacle vivant (CPNEF-SV) s’agissant
de la déclinaison régionale de l’accord cadre national
du 10 mars 2009 pour le développement de l’emploi et
des compétences (ADEC). Vous veillerez notamment,
dans ce cadre, à renforcer la connaissance, par les
acteurs du secteur, des obligations légales et
conventionnelles qui leur sont applicables.

Théâtre, arts du cirque et arts de la rue

Les pôles nationaux des arts du cirque et les centres
nationaux des arts de la rue constituent deux nouveaux
labels. Les conventions partenariales prendront en
compte les dispositions prévues dans les cahiers des
charges et des missions récemment diffusés, y compris
par voie d’avenant aux conventions existantes. Il est
souhaitable qu’au terme de la période (fin 2013), le
financement de l’État puisse se situer au niveau
plancher de 150 000 euros.

En ce qui concerne les équipes artistiques, vous vous
attacherez à poursuivre le renouvellement des équipes
conventionnées et à maintenir un niveau significatif
d’aides à la production. Vous serez attentifs à une
bonne articulation avec l’action des structures
labellisées, dont l’accompagnement des artistes
constitue une des missions. Vous veillerez également
à ce que le volume global des aides aux projets ne soit
pas en diminution.

Vous poursuivrez la mise en valeur du secteur
artistique de la marionnette, riche de nombreuses
équipes d’artistes et d’artisans, notamment en
soutenant les lieux qui ont choisi d’accompagner les
artistes pour leurs créations et leur diffusion.

Enfin, vous serez particulièrement attentifs aux
initiatives développées par les compagnies qui ont
choisi l’itinérance pour mieux rencontrer les publics :
c’est un outil précieux de diffusion de la culture auprès
de tous les publics. Vous veillerez à faciliter, auprès
des collectivités locales, les conditions d’accueil du
cirque traditionnel, et serez attentifs à ce que les
activités du cirque puissent, de manière générale,
trouver leur public.

Musique

Les travaux sur les cahiers des missions et des charges
ont conduit à préciser le périmètre des établissements
labellisés dans le domaine musical.

Dans le secteur des musiques actuelles, vous
poursuivrez en 2012 la mise en œuvre du plan SMAC
en faveur du réseau des scènes de musiques actuelles
(SMAC). Ces structures constituent aujourd’hui les
points d’appui essentiels pour la carrière de jeunes
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artistes et pour l’expression de formes musicales
nouvelles qui rencontrent un large écho auprès du
public. Vous poursuivrez le travail de
conventionnement des structures repérées comme
devant être labellisées et veillerez à respecter les
engagements financiers pris. En complément au plan
SMAC, vous élaborerez partout où ce sera possible
un SOLIMA (schéma d’orientation des lieux
musicaux), en lien avec les collectivités territoriales
et le milieu professionnel.

Dans le secteur de la création contemporaine, le soutien
aux centres nationaux de création musicale (CNCM),
dont le rôle est précieux pour le soutien à l’écriture et
la diffusion d’œuvres nouvelles ainsi que pour l’accueil
de créateurs et d’équipes artistiques, sera poursuivi.

L’action conduite dans le secteur des grandes institutions
lyriques et symphoniques permanentes (orchestres et
opéras), doit permettre d’assurer une diffusion plus large
des productions. Cet effort passe notamment par un
recours accru à des coproductions et par la définition
de projets visant à accroître le nombre des
représentations, sur l’ensemble du territoire régional,
voire national. La place réservée à la création et à la
diffusion d’œuvres contemporaines doit également être
un élément qui retiendra votre attention.

Il s’agira par ailleurs d’apporter votre concours au
travail d’observation du réseau des orchestres mis en
œuvre depuis 2011.

Dans la continuité de la politique entamée depuis
plusieurs années, le soutien apporté aux festivals doit
être sélectif. Il doit porter sur les manifestations qui
constituent des sites d’accueil indispensables pour le
développement des équipes artistiques indépendantes,
qui proposent une programmation artistique innovante,
dont le rayonnement est reconnu au plan national ou
international, qui ont développé un travail d’irrigation
territoriale ou qui mènent des opérations de
sensibilisation de nouveaux publics.

Danse

L’identification du réseau des centres de
développement chorégraphique (CDC) et la description
de leurs missions et charges retiendra votre attention,
dans les régions concernées. Leurs missions se
déclinent autour de la médiation et de la présentation
des œuvres, dans un projet porté par une personnalité
qui n’est pas un artiste en exercice. Les CDC
constituent ainsi des structures complémentaires au
label des centres chorégraphiques nationaux (CCN)
et prolongent les activités menées au sein du Centre
national de la danse.

Les CCN et CDC doivent notamment être à l’écoute
des artistes indépendants et favoriser la vitalité de la
danse sur leur territoire d’implantation. Vous
accorderez une importance particulière à ce point, afin
que la consolidation de ces deux réseaux dynamise
l’activité chorégraphique, dans une logique de pleine
complémentarité.

Enfin, vous porterez attention au développement de
l’activité des ballets des maisons d’opéra, porteuse de
propositions artistiques indispensables à l’harmonie du
paysage chorégraphique national. Dans ce but, vous
prendrez l’attache des structures concernées et des
collectivités territoriales afin que les moyens de chaque
ballet soient mieux identifiés au sein des budgets de
ces institutions.

Lieux pluridisciplinaires

La circulaire du 31 août 2010 a permis, pour la
première fois, d’énoncer les missions et les charges
des scènes nationales et d’affirmer, en particulier, leur
responsabilité territoriale renforcée, la pertinence des
projets pluridisciplinaires qu’elles portent pour l’accès
des publics à la création contemporaine et la force
d’accompagnement des artistes que déploie ce réseau.

C’est sur cette base que vous avez relancé, avec
l’ensemble des partenaires publics du réseau, un
dialogue autour de la consolidation des scènes dont le
financement est inférieur aux recommandations de la
circulaire. Prenant appui sur les projets inscrits dans
leurs contrats d’objectifs et en fonction des
dynamiques territoriales, vous poursuivrez ce
processus d’évolution budgétaire, dans le cadre de vos
mandats de révision et d’une concertation appuyée
avec les collectivités. L’objectif reste d’assurer, à
l’horizon 2013, une subvention de l’État à 500 000 euros
minimum pour chaque scène nationale.

Le retraitement analytique des budgets sous format
UNIDO demeure un impératif, quel que soit le format
des comptabilités des scènes. Après avoir fait ce rappel
en 2011, vous veillerez désormais à ne plus procéder
aux versements de vos avances en l’absence de cette
présentation analytique.

Il conviendra d’être particulièrement vigilant à la mise
en place de la base de données d’activités OMEGA.
À côté d’une reprise très fine de la programmation
(spectacle vivant, arts plastiques, cinéma) et de la
réponse publique qu’elle reçoit, la base élaborée
réserve une place tout aussi importante aux actions
artistiques, culturelles et éducatives ainsi qu’à une
analyse systématique des publics et des populations
qui en bénéficient.
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Dans la mesure où vous pourrez avoir accès à OMEGA,
votre attention est appelée sur la nécessité de prendre
appui sur cette nouvelle base de données pour alléger ou
supprimer les demandes de documents qui seraient
devenues redondantes. Ce travail a été accepté par le
secteur professionnel car il répond à la nécessité de
disposer demain d’un outil d’évaluation de leurs activités
commun à toutes les scènes. Les informations disponibles
sur la plate forme OMEGA permettront de jeter un regard
complémentaire et complet sur l’ensemble des documents
et des bilans demandés par vos services.

Par ailleurs, les Entretiens de Valois ont confirmé
l’importance du dispositif des scènes conventionnées,
qui doit demeurer un outil souple et dynamique. Dans
l’attente de la publication de la nouvelle circulaire les
concernant avant la fin de 2011, et dans le respect des
termes de la circulaire actuelle, vous porterez, pour les
renouvellements de conventions ou d’éventuels
nouveaux projets, une attention particulière aux écritures
numériques et aux actions culturelles particulièrement
innovantes s’appuyant sur des projets artistiques forts,
en veillant au respect de l’objectif de démocratisation
culturelle. Vos interventions devront donc conforter, pour
une période et un volet de l’activité de la structure bien
identifiés, les meilleures pratiques ou les expériences
les plus ambitieuses en faveur des artistes ou des publics,
dès lors qu’elles rencontrent la volonté et l’engagement
des collectivités.

Enfin, il convient de rappeler l’importance de la
présence artistique au sein des structures
pluridisciplinaires, prévues par les procédure des
résidences d’artistes figurant dans la circulaire
n° 2006/001 du 13 janvier 2006, ainsi que celle des
contrats d’association de compositeurs dans les
scènes nationales et les scènes conventionnées.

Action 2 : Arts plastiques

Le soutien à la photographie

Le ministre a souhaité poursuivre son soutien à ce
moyen d’expression artistique utilisé par de nombreux
artistes. Aussi, en 2012, des crédits supplémentaires
au soutien à la création et à la diffusion, notamment
des festivals, lui seront-ils affectés.

Dans cette optique, vous porterez également la plus
grande attention dans le budget consacré à l’action 2
aux actions qui contribuent à cette politique, et
notamment les acquisitions par les FRAC d’œuvres
qui utilisent cette forme d’expression.

Les Entretiens des arts plastiques

À l’instar des Entretiens de Valois, un dialogue
prospectif a été lancé pour les arts plastiques, afin de

revoir les dispositifs de soutien à la création et à la
diffusion. Cette phase de concertation engagée par la
DGCA a réuni, outre l’administration centrale et
déconcentrée, les artistes, les professionnels et les
collectivités territoriales. Elle a rencontré un écho très
favorable auprès de participants assidus.

Les objectifs étaient multiples :

- définir les objectifs et les moyens d’une politique
articulant initiatives publiques et privées permettant
aux artistes de trouver leur juste place à l’échelle
nationale et internationale ;

- redéfinir les finalités et les modalités de l’action de
chaque intervenant public dans ce domaine artistique ;
mieux déterminer les collaborations entre les différentes
structures culturelles dans les arts plastiques ;

- fixer le cadre et les objectifs des échanges à établir
avec les institutions étrangères œuvrant dans les
mêmes domaines ;

- réfléchir à la place que peuvent prendre les arts
plastiques dans les lieux du spectacle vivant, en
particulier les lieux pluridisciplinaires ;

- d’une manière plus générale, ouvrir la réflexion sur la
place des arts plastiques dans toutes leurs dimensions
dans notre société, dans l’espace public comme privé.

Il vous est donc demandé de décliner en 2012 les
conclusions des Entretiens des arts plastiques dans
chacune de vos régions.

La poursuite du soutien aux institutions, aux
réseaux et aux artistes pour une création mieux
partagée par l’ensemble des populations

L’action menée par les DRAC dans le domaine des
arts plastiques doit s’appuyer à la fois sur la
consolidation d’un réseau d’institutions structurantes
financées en partenariat avec les collectivités
territoriales (fonds régionaux d’art contemporain et
centres d’art, écoles d’art, musées d’art contemporain)
mais également sur la commande publique et sur le
soutien aux projets individuels et aux initiatives
promouvant la création émergente.

Certains FRAC connaissent une nouvelle phase de
développement correspondant à la volonté des
collectivités publiques d’implanter ces fonds dans des
lieux emblématiques. Ces nouveaux bâtiments, incluent
des surfaces de réserves et d’expositions temporaires,
des espaces consacrés à la médiation culturelle, à la
documentation et aux rencontres, leur permettant de
devenir de véritables centres de ressources pour l’art
contemporain en région et d’accroître la diffusion.

Il est important de cadrer le niveau de montée en
charge des dépenses de fonctionnement de ces
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structures, une fois que les nouveaux équipements
seront livrés, afin de préserver leur capacité d’action
artistique et d’acquisition. C’est pourquoi le ministère
de la Culture a lancé en 2011 une étude afin de mieux
cerner ces besoins nouveaux et déterminer des sources
de financement complémentaires qui pourraient être
mobilisées, auprès des villes ou agglomérations sur les
territoires desquels sont installés ces FRAC et auprès
du secteur privé. Il convient notamment de veiller à
ce que ces nouveaux équipements ne captent pas les
moyens affectés à la diffusion des collections qui
resteront une des missions majeures des FRAC. Les
résultats de cette étude vous seront communiqués.

Les centres d’art sont un outil majeur de la politique
de soutien à la création, à la diffusion et à la
sensibilisation des publics à l’art contemporain. Ils se
caractérisent par la diversité des projets artistiques et
le partenariat avec les collectivités territoriales. La
circulaire publiée en mars 2010 sur les centres d’art,
élaborée en concertation avec vous et l’Association
de développement des centres d’art, permet désormais
de donner un cadre à l’action de ces structures en
leur reconnaissant un socle de missions communes.

Cette circulaire clarifie par ailleurs les critères
d’intervention de l’État. S’il n’est pas souhaitable
d’uniformiser les projets et le fonctionnement des
centres d’art, il est en revanche nécessaire que les
lieux de diffusion conventionnés dans ce cadre
répondent aux conditions fixées dans le cahier des
missions et des charges annexé à la circulaire. Il
conviendra, au terme de la période de la DNO, que
soit réalisé en commun un bilan de la mise en œuvre
de cette circulaire afin d’en mesurer les effets en
terme de structuration du réseau des centres d’art.

Afin de renforcer la visibilité de l’art contemporain et
assurer un soutien plus efficace aux artistes, il est
nécessaire de systématiser la politique de
conventionnement de ce réseau institutionnel en
veillant à une plus grande synergie en terme de
production d’œuvres, d’expositions, de projets
éditoriaux en lien avec les lieux émergents, les musées
ou les initiatives du secteur privé. La déclinaison des
Entretiens pour les arts plastiques au niveau régional,
dont vous aurez à assurer la mise en œuvre en 2012,
devra contribuer à la réalisation de cet objectif.

Vous veillerez également à collaborer avec le CNAP
qui a la charge de la conservation et de la diffusion
des collections du Fonds national des arts plastiques.
Vous relaierez auprès des collectivités territoriales sa
politique de diffusion des œuvres qui se traduit par
des prêts et dépôts mais également par la mise en
place de coproduction d’expositions.

La commande publique d’œuvre d’art doit s’adresser
en priorité au public qui a peu accès aux lieux de
diffusion de l’art contemporain. Elle s’articule
directement aux enjeux d’aménagement de l’espace
public dans toutes ses dimensions : sociale,
environnementale, architecturale et urbanistique. Elle
rencontre tout particulièrement les enjeux de la
politique de la ville et de la rénovation urbaine et vise
également à mettre à la disposition des artistes un outil
leur permettant de réaliser des projets dont l’ampleur,
les enjeux ou la dimension nécessitent des moyens
inhabituels.

La circulaire rappelant ces orientations stratégiques
et les modalités de mise en œuvre des projets et
intégrant les préconisations des Entretiens des arts
plastiques est en cours de finalisation. Vous veillerez,
lors de la passation des contrats d’étude et de suivi de
réalisation, à tenir compte des contrats signés entre
l’artiste et sa/ses galerie(s). Pour autant, l’artiste reste
seul responsable de ses relations contractuelles avec
sa ou ses galerie(s). Les services de la DGCA se
tiennent à votre disposition pour vous accompagner
sur ces aspects.

Vous veillerez à la mise en œuvre systématique, du
dispositif du « 1 % artistique » qui impose de consacrer
cette part du coût des constructions publiques, à la
commande ou à l’acquisition d’une ou plusieurs œuvres
d’art originales auprès d’artistes vivants. Cette
demande est particulièrement importante pour les
constructions, extensions et réhabilitations avec
changement d’affectation ou d’usage de bâtiments
auxquelles le ministère de la Culture participe. Il vous
est rappelé que ce dispositif est aussi ouvert à la
candidature de créateurs issus du monde du design et
du design graphique qui n’y sont encore que trop
marginalement associés. Enfin, pour mémoire, cette
obligation ne s’impose aux collectivités territoriales que
dans le champ des compétences qui leur ont été
transférées depuis 1983.

Le soixantième anniversaire du « 1 % artistique » a
été l’occasion pour le ministère de la Culture et de la
Communication (DGCA), en lien avec les DRAC, de
mettre en valeur cette procédure de soutien à la
création et les œuvres, souvent méconnues. Cette
campagne de valorisation a été engagée en 2011 avec
la conception d’un nouveau logotype, et l’organisation
d’un colloque sur le 1% en partenariat avec le ministère
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, fin
2011, à Rennes.

En 2012, la base de données élaborée en partenariat
avec le secrétariat général, regroupant les
12 300 projets inventoriés, sera accessible pour
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procurer un outil commun permettant un meilleur suivi
statistique, artistique, historique, géographique et
financier du 1% artistique. Elle facilitera l’observation
en direct du fonctionnement des opérations de
1 % artistique sur l’ensemble du territoire. Outre un
répertoire de données et de coordonnées relatives aux
artistes, architectes, maîtres d’ouvrage et comités
artistiques, cet outil constituera une mise en commun
des ressources iconographiques (études préparatoires,
plans, photographies des réalisations etc.) sur des
œuvres généralement difficiles à documenter.

Cette base de données alimentée conjointement par les
conseillers pour les arts plastiques et la DGCA, permettra
une communication en temps réel des informations. Cette
base sera ensuite exploitée et mise à votre disposition,
sur le site que le ministère consacre au 1 % artistique,
pour proposer aux décideurs publics concernés des
actions exemplaires et des guides méthodologiques, et
faciliter l’organisation des événements.

L’ouvrage Cent 1 %, édité par les Éditions du
patrimoine, prévu pour le Salon du livre d’art 2012,
permettra de présenter une sélection d’une centaine
d’œuvres, issues des propositions que vous aurez faites,
qui témoigneront de la qualité des œuvres réalisées et
de la diversité des artistes engagés dans cette
procédure. Cet ouvrage constituera pour la DGCA et
les DRAC un outil précieux de communication sur le
1 % auprès des différents interlocuteurs locaux.

Les aides individuelles à la création (AIC), sont
accordées sur avis de commissions consultatives et
ont pour objet de permettre à des artistes de mener à
bien un projet dans sa phase de conception ou de
réalisation. Les aides pour l’installation et l’acquisition
de gros matériel doivent permettre aux artistes
d’effectuer des travaux pour aménager, construire et
réhabiliter un local en atelier. Ces aides peuvent
également porter sur l’achat de matériel lourd
indispensable à l’activité artistique. Une réflexion sur
ces aides et les dispositifs réglementaires adaptés est
en cours et vous y serez associés.

Par ailleurs, la DGCA souhaite engager avec vous un
travail de recensement et d’identification du marché de
l’art contemporain dans votre région : galeries,
collectionneurs, sociétés de ventes volontaires, actions
de mécénat dans ce domaine. Les prochaines années
permettront de mieux cerner la structuration de ce réseau
et d’identifier les actions susceptibles de favoriser son
développement en région. Les Entretiens des arts
plastiques en régions devraient être l’occasion
d’approfondir ce travail et d’identifier des actions à mener.

Enfin, il serait souhaitable, dans la mesure du possible,
que les projets relatifs aux arts culinaires et à la mode

puissent être pris en compte dans l’utilisation de vos
crédits. Même s’ils se situent à la marge des arts
plastiques, ils y participent de plus en plus dans la
pratique et constituent à l’évidence deux vecteurs du
rayonnement culturel de la France à l’étranger et deux
portes d’entrée dans le monde de la culture pour une
partie du grand public.

Programme 175 - Actualisation 2012

Au titre du programme Patrimoines, les orientations
stratégiques de l’État en région pour les années 2011-
2013 s’articulent comme les années précédentes
autour des  axes suivants :

- le développement de l’offre patrimoniale sur
l’ensemble du territoire dans l’optique de l’accès le
plus large à la culture ;

- le soutien à l’accroissement de la richesse patrimoniale
et architecturale de la France sous toutes ses formes ;

- la conservation et la valorisation du patrimoine comme
source de mémoire collective et de ferment de vie en
commun.

À l’image toutefois des modifications intervenues dans
l’organisation du ministère, il vous revient d’inscrire
chacun de ces axes dans une réflexion globale sur les
patrimoines. Chaque domaine d’intervention doit être
conçu comme un élément d’une stratégie d’ensemble ;
dans cet esprit, vous ne devez pas hésiter à donner
une priorité aux projets qui symbolisent le mieux l’unité
de la politique patrimoniale de l’État, notamment ceux
relevant de plusieurs actions.

Mesures transversales

Il faut noter l’importance croissante des politiques
transverses, dans une approche de plus en plus globale
des stratégies patrimoniales.

Dans cette perspective, les actions qui visent à
l’amélioration et à la diversification de l’offre culturelle
en matière patrimoniale sont tout à fait primordiales.

Cet objectif appelle aussi bien un examen des conditions
d’accessibilité dans les monuments historiques, les
musées et les services d’archives que le soutien à la
revalorisation ou à la création des « services des
publics » conformément, notamment, aux dispositions
de la loi relative aux musées de France.

Vous veillerez ainsi :

- dans l’ensemble des établissements patrimoniaux au
développement des publics, en favorisant tant
l’augmentation de la fréquentation que la diversification
des catégories de visiteurs, tout en veillant au maintien,
voire à l’amélioration de la qualité des visites ;
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- à l’accessibilité des publics en situation de handicap
dans tous les établissements patrimoniaux en aidant
aux diagnostics et à la mise en accessibilité des
établissements patrimoniaux, dans le respect de la loi
de 2005 sur la cohésion sociale et l’égalité des chances,
afin de leur permettre de bénéficier du label
« Tourisme handicap ».

De même, vous encouragerez :

- le développement des actions culturelles à l’attention
de tous les publics, notamment de ceux les plus
éloignés de la culture dans un souci permanent de
démocratisation culturelle ;

- la création des services éducatifs et services des
publics avec des professionnels de la médiation, en
favorisant l’histoire des arts en application de la
circulaire d’orientation sur l’éducation artistique et
culturelle.

Vous êtes également invités à faciliter le bon
déroulement des missions de contrôle scientifique et
technique de l’État, locales comme nationales, qui
pourraient se dérouler dans votre  région.

Enfin, la sécurité des éléments du patrimoine
(prévention des vols et des actes de malveillance,
prévention des sinistres) et la lutte contre le trafic illicite
des biens culturels constitueront une autre  priorité
transversale.

Dans ce cadre, votre attention est particulièrement
appelée sur les objectifs suivants :

Pour les monuments historiques appartenant à l’État
et en particulier les cathédrales et églises

- la mise en œuvre des mesures de sécurité et de
sûreté, y compris l’adaptation des installations
techniques et le raccordement au réseau du ministère
de l’intérieur RAMSES EVOLUTION II, comme
suite aux différents audits réalisés par la direction
générale des patrimoines ;

- l’accélération de l’informatisation et de la
numérisation, après récolement, des collections
conservées dans les édifices. La connaissance précise
et actualisée du patrimoine mobilier appartenant à
l’État constitue en effet un levier indispensable de la
politique de prévention des vols et du vandalisme qui
doit concerner tous les patrimoines ;

- la réalisation dans chacune des cathédrales du
règlement interne de sécurité incluant le cahier des
charges d’exploitation ;

- la rédaction des plans de sauvegarde en lien avec
les services départementaux d’incendie et de secours
et le département de la maîtrise d’ouvrage, de la
sécurité et de la sûreté de la DGP. C’est une étape

indispensable dans la préparation des plans ORSEC
pour le patrimoine culturel.

Pour les monuments historiques en général

- l’incitation des propriétaires publics ou privés de
monuments historiques (meubles et immeubles) à
prévoir, dans leurs programmes de restauration et dans
leurs programmes d’entretien, les mesures de sécurité
et de sûreté adaptées. Dans le cadre du contrôle
scientifique et technique, il appartient à vos services de
faire les recommandations et prescriptions nécessaires.

Pour les musées de France

- la mise en œuvre de la circulaire du 9 juin 2010 sur
la sécurité des musées de France. Il est impératif que
soit prise en compte de manière systématique dans
les projets de création, d’extension ou de rénovation
des musées la question de la sûreté et de la sécurité
afin de réduire les risques au maximum. Vous veillerez
également à ce que les budgets de fonctionnement
soit adaptés pour assurer une maintenance optimale
des équipements et que les personnels en charge de
l’accueil, du gardiennage et de la surveillance soit
prévus en nombre suffisant ;

- l’élaboration, pour les musées qui ne sont pas engagés
dans un projet immobilier, d’une cartographie des
établissements dont l’état et l’importance à vos yeux
mériteraient que soit assurée une vigilance particulière
au travers d’une visite de sûreté à même d’apprécier
les efforts entrepris et de conseiller les collectivités
responsables ;

- l’augmentation du nombre de musées de France
raccordés au système RAMSES EVOLUTION II qui
permet d’alerter l’état-major départemental de la police
afin qu’elle puisse intervenir  en cas d’alerte, et ce,
quel que soit le mode de gestion de la surveillance mis
en œuvre au sein du musée. Aujourd’hui limité à une
centaine d’établissements, ce dispositif devra être
considérablement étendu au cours des prochaines
années.

Outre ces axes transversaux, des orientations
sectorielles sont données ci-dessous dans les différents
domaines patrimoniaux, en suivant la structure de la
nouvelle maquette budgétaire applicable dès 2011 :

- les actions dédiées aux monuments historiques
(action 1) ;

- aux espaces protégés et à l’architecture (action 2) ;

- aux musées (action 3) ;

- aux archives (action 4) ;

- à la langue française et les langues de France
(action 7) ;

- l’archéologie (action 9).
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Action 1 : Patrimoine monumental

La réforme du régime des monuments historiques
entreprise en application de l’ordonnance n° 2005-1128
du 8 septembre 2005 relative aux monuments
historiques et aux espaces protégés est à présent
pleinement opérationnelle, avec la publication au
Journal officiel du 26 mai 2011 de la partie
réglementaire du Code du patrimoine.

Le principe de la restitution de la maîtrise d’ouvrage
aux propriétaires doit faire l’objet d’une stricte
application.

Outre les travaux de restauration des monuments
historiques, la réflexion devra également porter sur
l’accès à tous les publics de ceux qui sont ouverts à la
visite. D’ici le 1er janvier 2015, tous les établissements
recevant du public (ERP) doivent avoir satisfait aux
obligations prescrites à l’article 1er - sous-section 5 -
du décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, soit par
l’aménagement des monuments si les travaux à
réaliser ne sont pas contraire à sa bonne conservation,
soit, par dérogation, par des mesures compensatoires.
Vous veillerez dans ce dernier cas à obtenir un
consensus autour du projet et les autorisations
nécessaires auprès des préfets.

Vous vous attacherez par ailleurs à poursuivre les
objectifs suivants :

- maintien d’un niveau optimal de consommation des
crédits dévolus aux opérations de restauration de
monuments historiques (immeubles, objets mobiliers
et orgues), compte tenu de l’effort accompli par le
ministère, en dépit du contexte budgétaire pour 2012,
pour maintenir le niveau des dotations ;

- mise en œuvre de l’engagement du Président de la
République de consacrer au moins 10 % des crédits
délégués en DRAC au titre des monuments historiques
aux travaux menés sur les monuments privés
(immeubles et meubles) ;

- réalisation de travaux de réparation et d’entretien
selon les besoins des monuments historiques, la cible
nationale de 15 % des crédits consacrés à ces travaux
devant rester l’un de vos objectifs ;

- établissement d’un état sanitaire des orgues protégées
de votre région permettant de prévoir les programmes
d’entretien et de restauration adaptés au besoin de
ces monuments historiques particuliers et fragiles ;

- étude et mise en place de « plans de gestion » dans
les parcs et jardins, garants d’un entretien pérenne et
programmé, et  achèvement du processus de
renouvellement du label « jardin remarquable » ;

- poursuite de la révision des protections juridiques
anciennes pour les immeubles et les meubles,

conformément aux notes des 1er décembre 2008 et
15 juin 2009 ;

- accompagnement de la restructuration des
administrations publiques, par l’identification des biens
concernés par ces restructurations, et justifiant des
mesures de classement ou d’inscription (immeubles
et meubles), en particulier si des cessions sont
envisagées ;

- mise au point et diffusion des connaissances et des
formations relatives aux techniques et procédures
d’interventions sur le bâti ancien en particulier pour le
bac professionnel créé en 2008 ;

- veille et encouragement de la prise en compte des
préoccupations liées au développement durable dans
les opérations financées par le ministère de la Culture
et de la Communication.

Dans ce secteur, la vigilance des DRAC devra
particulièrement se retrouver dans les indicateurs de
performance LOLF suivants :

- développement des programmes de travaux d’entretien
dans les monuments historiques (OPUS 27) (valeur
nationale prévisionnelle 2012 : 15 %) : cet indicateur
vise à mesurer l’effort réalisé dans l’année en matière
de prévention des risques de dégradation des monuments
historiques classés ou inscrits, qu’ils appartiennent ou
non à l’État (rapport entre les crédits dédiés à l’entretien
et les crédits dédiés à la restauration) ;

- effet de levier de la participation financière de l’État
dans les travaux de restauration des monuments
historiques qui ne lui appartiennent pas (OPUS 88)
(valeur nationale prévisionnelle 2012 : 2).

Action 2 : Architecture

En 2012, un effort particulier sera entrepris sur les
études urbaines et l’accompagnement des collectivités
territoriales pour la prise en compte de la qualité
architecturale, paysagère et urbaine dans les
documents d’urbanisme, notamment les secteurs
sauvegardés ainsi que les aires de mise en valeur de
l’architecture et du patrimoine, les études sur les
grands ensembles urbains du XXe siècle. Dans ce cadre,
vous vous attacherez particulièrement à une mise en
œuvre rapide de la transformation des zones de
protection du patrimoine architectural, urbain et
paysager (ZPPAUP) existantes en aires de mise en
valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) en
application de la loi du n° 2010-788 du 12 juillet 2010
portant engagement national pour l’environnement.

L’atteinte de cet objectif est mesurée au travers de
l’indicateur de performance LOLF suivant :

- taux de transformation des ZPPAUP en AVAP
(OPUS 123) (valeur nationale prévisionnelle 2012 :
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en hausse) : cet indicateur permet de mesurer
l’avancement de la transformation des ZPPAUP
existantes au 14 juillet 2010 en AVAP.

Une circulaire conjointe avec le ministère du Logement
et de la Ville, signée le 6 juin 2006, permet désormais que
les services territoriaux d’architecture et du patrimoine
(STAP) (unités territoriales des DRAC) soient associés
aux projets de rénovation urbaine, notamment dans leur
phase opérationnelle. Il en va de même pour la mise en
œuvre des opérations développées dans le cadre du
programme national de requalification des quartiers
anciens dégradés (PNRQAD).

Vous favoriserez, chaque fois que possible,
l’émergence de nouvelles pratiques : ateliers innovants
de réflexion et de prospective sur l’évolution des
territoires du type de celui du « Grand Paris ».

Vous vous attacherez à étudier et faire connaître les
créations architecturales récentes en liaison avec le plus
grand nombre possible de partenaires intéressés, en
prenant en compte les qualités urbaines et paysagères :
(label Patrimoine du XXe siècle, études sur les grands
ensembles, les lotissements d’architecte, recherche sur
les procédés constructifs du XXe siècle...).

Vous accompagnerez les projets culturels de planification
urbaine des collectivités qui reposent sur :

- la création architecturale ;

- une connaissance approfondie des territoires ;

- la mise en place de modalités de valorisation de
l’architecture contemporaine et du patrimoine.

Vous poursuivrez le soutien aux Villes et pays d’art et
d’histoire, notamment en actualisant les conventions
de plus de dix ans et en accompagnant la création de
centres d’interprétation de l’architecture et du
patrimoine (CIAP). Vous favoriserez les actions de
promotion de l’architecture (semaine ou mois de
l’architecture) ainsi que les actions pédagogiques
notamment dans le cadre de l’enseignement de
l’histoire des arts.

L’atteinte de cet objectif est mesurée au travers de
l’indicateur de performance LOLF suivant :

- taux de renouvellement décennal des conventions
VPAH (OPUS 124) (valeur nationale prévisionnelle
2012 : en hausse) : cet indicateur permet de suivre la
politique de renouvellement décennal des conventions
VPAH, conformément aux orientations du MCC
(Conseil national des Villes et pays d’art et d’histoire).

Vous veillerez à associer aussi longtemps que possible
à vos actions les écoles nationales supérieures
d’architecture de votre ressort qui ont une mission
statutaire de promotion de l’architecture.

Vous ferez également appel aux architectes-conseils
comme experts pour toutes les questions relatives à la
qualité architecturale et urbaine.

Action 3 : Patrimoine des musées de France

Dans le respect des objectifs transversaux mentionnés
ci-dessus, vous vous attacherez à poursuivre les
objectifs suivants :

1) Poursuivre l’établissement par chaque musée
de France de son plan de récolement pour les
musées qui ne l’ont pas encore fait mais, surtout,
s’attacher désormais de manière prioritaire à la
mise en œuvre des récolements décennaux à partir
d’inventaires informatisés et d’œuvres numérisées

Compte tenu du rapprochement de la date butoir
d’achèvement du récolement décennal de juin 2014, la
réalisation de cet objectif devra s’accélérer à partir de
2011. En conséquence, la valeur cible nationale peut
provisoirement être fixée à 35 % en 2011, 55 % en
2012 et 75 % en 2013 (chiffres susceptibles d’être
révisés en fonction des données qui seront recueillies
sur l’année 2010). Comme en 2010, les responsables
des musées de France sont invités à présenter tout au
long de l’année leurs plans de récolement aux
commissions de restauration. Parallèlement, vous devrez
veiller à ce que les conseillers pour les musées les
sollicitent d’ores et déjà, afin que leur soit remis une
copie des procès-verbaux de récolement validés par
les autorités propriétaires des collections et qu’ils soient
en capacité d’en dresser la synthèse à partir du tableau
qui leur a été transmis à cet effet. Vous communiquerez
au plus tard en septembre 2011 une synthèse régionale
de l’avancement du récolement. Les résultats des
données actuellement recueillies, au moyen du tableau
fourni, par les conseillers musées sur la réalisation du
récolement seront connus à la fin de l’année et
permettront de fixer les valeurs cible cohérentes avec
la réalité du terrain pour les années à venir. Vous êtes
enfin invités, dans ce cadre, à sensibiliser, au-delà des
responsables scientifiques des musées, les collectivités
propriétaires et les élus sur leur responsabilités en la
matière. Les efforts réalisés en ce sens par les musées
de France seront désormais pris en compte par le service
des musées de France de la direction générale des
patrimoines dans l’examen des demandes de prêts et
dépôts ou de soutien financier qui lui sont faites.

L’atteinte de cet objectif est mesurée au travers de
l’indicateur de performance LOLF suivant :

- suivi du récolement décennal des musées de France
(hors musées nationaux) (OPUS 120) (valeur nationale
prévisionnelle 2012 : en hausse) : cet indicateur permet
de suivre l’avancement du récolement décennal dans
les musées de France (hors musées nationaux) en



Bulletin officiel  202

21

fonction de la méthodologie définie dans le plan de
récolement validé.

2) Veiller au renforcement des conditions de
conservation préventive et de restauration

Vous assurerez ainsi que les musées de France
intègrent systématiquement la conservation préventive
dans les projets scientifiques et culturels et élaborent
des plans de restauration pluriannuels qui pourront être
présentés pour information aux commissions de
restauration. Le service des musées de France et le
Centre de recherche et de restauration des musées
de France vous appuieront dans cette démarche.

3) Accompagner l’intensification du soutien de
l’État aux opérations de création ou de rénovation
inscrites au « plan musées » qui entrera en 2012
dans sa deuxième année d’application

Vous serez vigilants au bon avancement des projets
retenus, mais vous serez également particulièrement
attentifs à ce que les musées entrant dans le plan
musées soient exemplaires sur les points suivants :

- projets scientifiques et culturels validés par le service
des musées de France ;

- prise en compte des impératifs de sûreté et sécurité ;

- prise en compte des impératifs de développement
durable ;

- actions en faveur du développement des publics.

Il convient de signaler à nouveau que les projets inscrits
au plan musées doivent concentrer les interventions
du ministère en matière d’investissement pour la
période 2011-2013.

Vous ne manquerez pas de signaler sans retard à
l’administration centrale toute difficulté susceptible
d’intervenir dans la conduite ou le déroulement des
opérations inscrites au plan.

L’acquisition et enrichissement des collections
publiques (action 8) concerne aujourd’hui
exclusivement les musées

S’agissant de l’enrichissement des collections des
musées territoriaux, il est important  d’observer les
principes suivants :

- maintenir un niveau d’intervention élevé des FRAM ;

- veiller à l’exacte parité des contributions de l’État et
de la région ;

- assurer une meilleure visibilité de l’utilisation de ces
crédits en tenant informé le service des musées de
France :

. des montants effectivement engagés et dépensés
par l’État et les conseils régionaux au sein des FRAM,

. et des œuvres acquises grâce au soutien des FRAM.

Un avis préalable favorable des commissions
scientifiques régionales et interrégionales est une
condition impérative pour bénéficier du concours
financier des FRAM.

Action 4 : Patrimoine archivistique et
célébrations nationales

En 2012, la priorité est donnée au paiement d’opérations
d’investissement ayant fait l’objet de charges à payer
avérées afin d’honorer les engagements de l’État vis-
à-vis des collectivités. L’apurement de ce programme,
déjà partiellement réalisé, doit être parachevé. À partir
de 2013, une politique plus soutenue en faveur de l’aide
à la construction de bâtiments d’archives
départementales sera reprise en fonction des moyens
obtenus à cette fin. Dès 2012, des projets nouveaux de
construction ou de réaménagement de bâtiments
d’archives, dont le taux de subvention varie en fonction
de critères combinant à la fois un montant plafond selon
le type de travaux et le potentiel financier du
département, sont à l’étude.

La dotation en fonctionnement 2012, stable par rapport
à 2011, devrait permettre de poursuivre la participation
aux volets régionaux des commémorations et des
célébrations nationales, au financement d’opérations
de restauration, de conservation, de numérisation et
de valorisation du patrimoine archivistique en région.

Vous poursuivrez le soutien à la mise en ligne des fonds
d’archives, qui contribue à élargir l’accès à ces
ressources patrimoniales, et, dans le même esprit, vous
appuierez également la participation des services
d’archives départementales aux portails nationaux
« Collections et généalogie », au portail européen des
archives (Apenet) et au portail national des archives
dont la création a été validée par le cabinet du Premier
ministre en juin 2011, et dont vous devez faire une
priorité absolue. Vous soutiendrez enfin l’itinérance
des expositions organisées par les services d’archives
notamment en faveur des territoires ruraux.

Action 7 : Patrimoine linguistique

Il est  rappelé que le caractère interministériel des
politiques linguistiques devra trouver à s’illustrer en
région à travers la mobilisation des services de l’État
et la mise en œuvre d’actions transversales et de
financements croisés.

La publication annuelle du rapport du Gouvernement
au Parlement sur l’emploi du français fournira aux
DRAC, chaque début d’année, l’occasion d’un
échange de vues sur la mise en œuvre des politiques
linguistiques en région.

Vous veillerez  à ce que soit prise en compte, quel que
soit le contexte territorial, la dimension  linguistique de
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l’ensemble des politiques du ministère de la Culture,
en favorisant la mise en place de projets interrégionaux
pour lesquels seront élaborés des outils partagés
d’évaluation et de suivi budgétaire.

Leur action répondra plus particulièrement à trois
objectifs :

- favoriser ce qui, dans les expressions culturelles et
artistiques, contribue à renforcer la maîtrise du
français, en tenant compte de la diversité culturelle et
linguistique propre à chacun. C’est à cet objectif que
répondent notamment les opérations nationales de
sensibilisation des publics à la langue française et au
multilinguisme (la Semaine de la langue française et
de la Francophonie, la Journée du slam), des projets
interrégionaux tels que les Caravanes des dix mots,
ou encore l’opération Paroles partagées conduite à
l’initiative de plusieurs fédérations d’éducation
populaire ;

- développer la numérisation et la valorisation du
patrimoine linguistique de notre pays, qu’il s’agisse du
français dans la diversité de ses expressions ou des
langues régionales, conformément à la priorité donnée
par le ministre à la numérisation des données
culturelles. Vous inciterez notamment les porteurs de
projets à s’inscrire dans des dispositifs nationaux d’aide
à la numérisation et à l’innovation technologique ;

- contribuer à l’effort en faveur du développement
linguistique des outre-mer. Conformément au plan
d’action ministériel pour les territoires d’outre-mer, il
s’agira de poursuivre et de consolider les actions
structurantes entreprises en 2010 dans le cadre du
« fonds incitatif pour le développement linguistique des
outre-mers ».

Action 9 : Archéologie

Il reste important que les services régionaux de
l’archéologie (SRA) jouent leur rôle déterminant
d’éclairage, d’information et de remontée de
propositions en direction du Conseil national de la
recherche archéologique (CNRA), enceinte du
dialogue avec la communauté scientifique.

Ces services sont invités à prendre soin de rendre bien
visible l’archéologie programmée aux côtés de
l’archéologie préventive. Les subventions accordées
aux fouilles programmées devront ainsi correspondre
à la déclinaison d’une véritable stratégie de recherche,
définie et argumentée. En ce sens, des actions
coordonnées de commandes publiques doivent être
encouragées.

En matière d’archéologie préventive, deux principes
doivent guider l’activité en termes de fouilles : la
prévention et l’approche raisonnée. La prévention
trouve son sens dans le contexte plus général du

Grenelle de l’environnement : il s’agit d’encourager à
la densification et de pénaliser la consommation de
foncier. Cette prévention peut aussi passer par des
mesures de conservation adaptées. L’approche
raisonnée signifie que tout projet d’aménagement
n’implique pas nécessairement une fouille. La
prescription de fouille n’est pas un objectif scientifique
en soi mais un moyen, dont l’engagement doit
cependant reposer sur des critères strictement
scientifiques et ne peut en aucun cas se justifier en
fonction de moyens réels ou supposés des opérateurs.

Quand le diagnostic ou la fouille est prescrit, le travail
doit être fait de manière particulièrement rigoureuse et
il est essentiel que les SRA s’en assurent - avec l’appui
des CIRA - et notamment  veillent à la publication des
résultats dans des délais raisonnables : c’est un point à
faire figurer dans le bilan de leurs actions.

Il conviendra également de veiller à la qualité du contrôle
technique et de l’évaluation scientifique en poursuivant
le travail de formalisation engagé, notamment pour le
contrôle scientifique et technique réalisé sur les sites
par les agents des SRA. La participation de ces derniers
à des actions de recherche doit être préservée car elle
participe directement à la crédibilité du dispositif et à
l’entretien des compétences.

Votre attention est attirée sur le développement des
autres opérateurs privés et publics agréés aux côtés
de l’INRAP en matière d’archéologie préventive. Ce
développement est normal, du fait de l’ouverture à la
concurrence de certaines prestations. Il peut aussi se
traduire par des tensions sociales localisées du fait de
l’importante mutation que vit l’établissement public. Il
importe dans tous les cas de figure de veiller avec le
plus grand soin à ce que les procédures soient
appliquées avec équité, dans le respect de la légalité
par les services de l’État qui en ont la charge et avec
un souci permanent de rigueur scientifique et de respect
des procédures dans l’approche.

Concernant le financement de l’archéologie préventive
et sous réserve des arbitrages devant être rendus dans
le cadre de la réforme de ce financement, en cours de
finalisation, une attention toute particulière devra être
accordée à la mission de liquidation de la RAP pour la
partie relevant de la compétence des DRAC.

Enfin, la création d’un réseau de CCE pour la gestion et
la conservation des mobiliers issus d’opérations
archéologiques sera poursuivi en 2012. Vous devrez
programmer les projets arrivés à maturité, ceux dont
l’intérêt est indéniable en matière d’aménagement culturel
du territoire et dont le contenu scientifique et les
cofinancements, notamment des collectivités territoriales,
garantissent la faisabilité technique et financière.
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Programme 224 - Actualisation 2012

Le programme Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture porte l’objectif prioritaire
de démocratisation culturelle du ministère de la Culture,
au plus près des publics et des territoires, sans se
substituer aux actions qui sont par ailleurs financées
par les autres programmes budgétaires dans le cadre
des dotations allouées à leurs établissements, opérateurs,
labels et réseaux. Il prend tout son sens en s’appuyant
sur ces politiques et ces actions, dans une logique de
transversalité et d’appui. Cet objectif se décline dans
les politiques que vous menez en terme d’éducation
artistique et culturelle et en faveur de l’accès à la culture
de tous les publics, et notamment de la jeunesse.

C’est également par le programme 224 qu’est portée
la politique d’enseignement supérieur de ce ministère.
Elle est orientée pour le triennal 2011-2013 sur la mise
en place de regroupements d’établissements du
spectacle vivant et des arts plastiques, afin de développer
la visibilité et l’attractivité internationale de cet
enseignement, dans le cadre de son inscription dans
l’espace européen de l’enseignement supérieur (LMD).

Enfin, c’est sur le programme 224 que sont inscrits la
part des crédits de fonctions de soutien non transférés
sur le programme 333 et qui, en 2012, comme au cours
des exercices précédents, devront faire l’objet d’efforts
particuliers en termes d’optimisation des coûts.

Vous porterez une attention particulière au
renseignement des indicateurs de performance,
notamment les suivants :

- part des enfants et adolescents ayant bénéficié d’une
action d’éducation artistique et culturelle (OPUS 42) ;

- effort de développement de l’éducation artistique et
culturelle dans les territoires prioritaires (OPUS 94) ;

- coût des fonctions soutien par ETP (hors charges
immobilières) (OPUS 112).

Le renseignement de ces indicateurs s’accompagnera
dans votre présentation stratégique de précisions quant
aux leviers d’actions et aux dispositifs spécifiques à
votre territoire que vous mettez en œuvre afin
d’atteindre les cibles fixées au niveau national.

I Démocratisation culturelle

La conception et la mise en œuvre des politiques
culturelles transversales de démocratisation culturelle
continuent de sous-tendre l’action du ministère tant
en centrale qu’en déconcentré. Il vous revient d’en
définir les contours, en vous appuyant sur les politiques
nationales de référence définies par le secrétariat
général et les directions générales : dynamique
« culture partagée », suites des Entretiens de Valois et

plan spectacle vivant, suites des Entretiens des arts
plastiques, plan livre, plan musées etc. Vous veillerez
ainsi à l’intégration de cet impératif dans les objectifs
des conventions que vous passez avec les institutions,
lieux, labels et réseaux soutenus sur les autres
programmes budgétaires.

La mise en œuvre de cette priorité doit donc se
réinventer en permanence, dans un travail collégial dont
vous assurez l’animation au sein de la DRAC avec toute
les équipes, en vous appuyant sur les conseillers en
charge de ces politiques transversales. Celles-ci ne
peuvent être que partenariales, associant professionnels
et créateurs, collectivités et autres administrations,
institutions culturelles et non culturelles… Elles
s’inscrivent dans des espaces et des territoires qui sont
spécifiques à vos régions, selon leur topographie, leur
géographie et leur histoire : espaces ruraux ou
périurbains, grandes villes et leurs périphéries…

Les précédents exercices budgétaires ont permis
d’expérimenter de nouvelles démarches partenariales
prenant en compte les spécificités des territoires.

Je vous demande aujourd’hui d’engager une réflexion
de fond, pour renforcer ce rôle de « créateur de liens et
de convergences » du programme, non seulement entre
les actions des différents acteurs publics mais également
entre les différents dispositifs culturels eux-mêmes. Ces
actions doivent aussi être mieux identifiées et valorisée,
dans le but de donner au citoyen une lecture plus
cohérente de l’action publique et de mieux organiser
stratégiquement le partenariat avec les collectivités.

Ainsi, la poursuite de l’effort de démocratisation
culturelle dans l’action des DRAC devra se fonder
sur une approche renouvelée :

- de la priorité constituée par l’éducation artistique et
culturelle, notamment dans le cadre d’actions hors
temps scolaire en partenariat avec les collectivités ;

- des protocoles interministériels, en déclinant à votre
niveau les conventions nationales pour mener des
actions en faveur des publics en situation spécifique ;

- de la notion de territorialité avec un renforcement
des conventions passées avec l’ensemble des structures
culturelles quel que soit le programme qui les
subventionne majoritairement et avec toute structure
permettant de mettre en place un partenariat avec les
collectivités locales.

En 2011, les DRAC avaient bénéficié d’une
augmentation ponctuelle du fonctionnement des actions
1 à 6 à hauteur de 3 millions d’euros par rapport à
2010. Ces crédits complémentaires étaient dédiés à la
mise en place d’opérations exemplaires dans le cadre
de la « culture partagée ». En 2012, la moitié de ces
crédits a pu être consolidée en base sur les actions de
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politiques culturelles transversales (actions 1 à 6). Vous
les consacrerez en priorité à assurer la continuité des
conventions territoriales de développement, de
coopération et d’expérimentations culturelles que vous
avez pu mettre en place en 2011.

Des crédits complémentaires seront dégagés dès que
possible en fonction des modalités de levée de la mise
en réserve des crédits. L’objectif est d’obtenir un
maintien de l’enveloppe totale dégagée.

Vous trouverez à la fin de la présente note les textes
de référence sur les politiques de démocratisation
culturelle.

A/ L’éducation artistique et culturelle

Le caractère transversal de la politique d’éducation
artistique et culturelle demeure. Il doit permettre la
mobilisation de l’ensemble des conseillers et des
services dans leurs secteurs respectifs, ainsi que des
opérateurs présents sur votre territoire. Vous vous
attacherez à poursuivre la réalisation des objectifs
définis par la circulaire interministérielle du 29 avril
2008 en partenariat avec le ministère de l’Éducation
nationale, le ministère chargé de l’agriculture et les
collectivités territoriales.

Vous veillerez notamment à l’inscription de l’éducation
artistique et culturelle et plus généralement des actions
en faveur de la jeunesse dans les conventions liant
l’État à toute structure artistique et culturelle
subventionnée, ainsi qu’aux partenariats entre ces
structures et les établissements scolaires. Cet objectif
se traduira également par un soutien renforcé aux
projets de résidences d’artistes en lien avec le milieu
scolaire. Vous prêterez une attention particulière à la
place allouée à chacun des domaines artistiques dans
les actions que vous soutiendrez et notamment au
domaine de la photographie, précédemment couvert
par l’appel à projets « Écritures de lumières ». Vous
serez attentif au développement de « Ciné-lycée » et
à son enrichissement progressif aux domaines du
spectacle vivant et du patrimoine.

Une nouvelle circulaire interministérielle consacrée
aux « pratiques orchestrales à l’école et au collège »
permettra prochainement d’accompagner le
développement des pratiques orchestrales à l’école et
au collège et d’en préciser le contour réglementaire.

L’enseignement de l’histoire des arts et sa
généralisation à tous les niveaux scolaires demandent
de poursuivre l’implication  du réseau culturel.

Vous prêterez une attention particulière :

- aux propositions d’actions d’accompagnement de cet
enseignement par les structures culturelles ;

- à la réalisation et la mise à disposition de ressources
numériques éducatives dans le cadre du portail
« histoiredesarts.culture.fr » ;

- aux projets de médiation numérique proposés par les
structures culturelles et autres partenaires associatifs.

Comme suite à la réforme des lycées, vous porterez
une attention soutenue aux formations des référents
culture désignés par les rectorats, et vous exercerez
un suivi de la situation des enseignements optionnels
en lycée (enseignements de spécialité, facultatifs et
autant que possible enseignements d’exploration en
classe de seconde). Le même principe
d’accompagnement et de vigilance sera appliqué aux
ouvertures de classes à horaires aménagés.

Le champ d’action de l’éducation artistique et culturelle
s’étend désormais à tous les temps de la jeunesse, de
l’enfance à l’entrée dans la vie active. Ceci implique
de nouveaux axes de réflexion dans votre politique
régionale. Il s’agit d’intégrer, au-delà du seul temps
scolaire stricto sensu, une cohérence des différents
moments de vie de la jeunesse, en rompant avec la
fragmentation temps scolaire/hors temps scolaire. Vous
travaillerez avec les collectivités territoriales à la mise
en œuvre de programmes d’action innovants et adaptés
pour répondre à cette problématique.

Une expérimentation visant à établir un nouveau
schéma territorial sera proposée en 2012. Elle
associera les acteurs des arts et de la culture et les
fédérations d’éducation populaire à l’ensemble des
professionnels du milieu éducatif qui œuvrent dans le
secteur de la jeunesse. Il s’agit d’imaginer avec vous
comment permettre un partenariat croissant avec les
collectivités territoriales et la mise en place de
nouveaux modes opératoires et de gouvernance, en
tirant ensemble les conclusions de l’étude réalisée par
le DEPS (« politiques d’éducation artistique et
culturelle : rôle et action des collectivités locales »).
L’objectif est de rechercher ensemble des modalités
permettant d’assurer une continuité et une
complémentarité plus grande des différentes initiatives
et prestations d’éducation artistiques, qu’elles soient
exercées en temps scolaires ou hors temps scolaire,
qu’elles viennent de l’Éducation nationale, des
collectivités ou du milieu associatif, en plaçant l’enfant
ou le jeune au centre du dispositif. Vos services, ceux
du secrétariat général et des directions générales, ainsi
que les associations représentatives d’élus
détermineront le périmètre de cette expérimentation.

B/ L’accès à la culture

Ces actions constituent le deuxième enjeu fondamental
dont vous aurez à tenir compte dans l’élaboration de
votre stratégie régionale et de votre programmation
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budgétaire pour la démocratisation culturelle. Elle
s’intègre pleinement dans la dynamique « culture
partagée » et doit s’appuyer sur les territoires, sur les
populations et sur les pratiques.

a) zones géographiques déficitaires

Vous développerez des actions à destination du monde
rural et des quartiers prioritaires de la politique de la
ville.

Pour ce qui concerne le monde rural, elles s’appuieront
sur la nouvelle convention interministérielle signée entre
le ministère de la Culture et de la Communication et le
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la
Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du territoire.

En lien avec les DRAAF, vous soutiendrez
conjointement les démarches et projets propres à
favoriser la recherche de cohésion territoriale, la
complémentarité entre ville et campagne, en prenant
appui sur la ressource culturelle dans toutes ses
dimensions.

Vous porterez une attention particulière aux
établissements d’enseignement agricole implantés sur
des territoires fragiles mais dotés d’équipements de
qualité (auditorium, espace d’exposition, centre de
ressources), en cherchant à les associer à des
institutions culturelles dans un projet territorial
favorisant l’émergence d’un relais de qualité pour les
populations rurales.

Selon les orientations déclinées dans le plan d’action
ministériel pour le développement culturel des
territoires ruraux, vous soutiendrez en priorité les
projets fédérateurs, proposant des modalités d’action
reposant sur une approche renouvelée des missions
confiées aux structures les plus impliquées dans
l’action culturelle dans les territoires ruraux
(associations, organismes départementaux et régionaux
pour le développement du spectacle vivant,
médiathèques, cinémas de village, collectifs d’artistes,
etc.). Il serait particulièrement structurant que vous
puissiez soutenir au moins un projet par département.

D’autre part, les quartiers ciblés par la politique de la
ville restent une priorité de votre action, en lien avec les
institutions et les acteurs culturels, en partenariat avec
les DRJSCS et les collectivités locales, afin de développer
des actions structurantes à destination des populations
des quartiers prioritaires de la politique de la ville.

L’appel à projets « Dynamique espoir banlieues » doté
de 2 millions d’euros annuels existe depuis 3 ans dans
le but de contribuer à renforcer les actions des DRAC
dans ce domaine. Son évaluation par l’IGAC est en
cours. À son issue, une réflexion sera engagée avec

vous pour examiner ses modalités d’évolution, dès
2012, en terme de consolidation budgétaire comme
d’évolution de fond.

Dans le cadre de la Dynamique espoir banlieues, le
ministère a signé en 2010 la charte des Cordées de la
réussite qui s’attachent à la démocratisation de l’accès
aux formations d’excellence. Vous veillerez à contribuer
à la mise en œuvre des orientations figurant dans la
circulaire du 20 mai 2011 adressée aux préfets sur ce
dispositif, et en particulier, « l’enrichissement du volet
culturel des projets » en appui avec les acteurs locaux
et aux côtés des rectorats.

Dans les régions qui en disposent, vous vous
rapprocherez des centres de l’EPIDE (Établissement
public d’insertion de la Défense) afin d’envisager des
actions conjointes.

Vous accorderez enfin une attention spécifique aux
centres culturels de rencontres (CCR). Ils peuvent
constituer des lieux de ressources culturelles
particulièrement novateurs par leur souci d’associer
patrimoine et création dans un esprit de culture
partagée, appliquée à une politique de développement
des territoires, en raison de leur localisation
géographique, la plupart du temps en territoire rural.
L’administration centrale, aidée des inspections, vous
demandera en 2012 un travail précis de recensement
et d’évaluation des initiatives les plus intéressantes de
valorisation croisée patrimoine/création, afin de
travailler avec vous et l’Association nationale des
centres culturels de rencontre à une évolution de la
cartographie des CCR.

b) publics en situation spécifique

Vous appuierez les actions menées en faveur des publics
en situation spécifique sur la déclinaison sur vos territoires
des protocoles interministériels, des textes législatifs et
des conventions triennales signées entre le ministère et
les grandes fédérations d’éducation populaire ou de
solidarité (cf. annexe) afin de permettre :

- l’élargissement du protocole culture/justice aux
jeunes sous main de justice, aux familles des détenus
et au personnel de l’administration pénitentiaire. Vous
veillerez à formaliser cette nouvelle orientation par des
conventions tripartites avec les DISP et les DIPJJ ;

- l’extension du protocole culture/santé au secteur médico-
social et des conventions régionales DRAC/agences
régionales de santé (ARS) aux collectivités territoriales.
La création de cercles régionaux de mécènes en appui
de ces dispositifs est recommandée ;

- l’amélioration de l’accessibilité aux personnes
handicapées. Vous veillerez au respect du calendrier
de mise en application de la loi du 11 février 2005 pour
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la mise en conformité du cadre bâti d’une part et,
l’accessibilité à l’offre de pratiques culturelles et
artistiques d’autre part, en lien avec vos partenaires
dans ce domaine. Un renforcement des liens noués
avec le comité régional du tourisme (CRT) est
souhaitable, en vue du développement de la
labellisation « Tourisme et handicap » des institutions
culturelles. Dans ce cadre, vous pourrez initier des
états des lieux de l’accessibilité des établissements
culturels régionaux et mettre en œuvre des séminaires
thématiques de sensibilisation et de mise en réseau
des professionnels de la culture sur l’accessibilité à
l’offre culturelle. Vous soutiendrez les projets
permettant aux personnes handicapées accueillies au
sein d’institutions médico-sociales d’accéder aux
pratiques artistiques et culturelles et favoriserez
l’émergence de pôles ressources Culture-Handicap ;

- le renforcement des actions partenariales avec les
fédérations d’éducation populaire et les associations
nationales de solidarité, en lien avec les préconisations
du séminaire de Marseille « Citoyenneté : de l’accès
à l’exercice des droits » que l’on retrouve dans les
« conclusions du Conseil de l’Union européenne sur
le rôle de la culture dans la lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale » (Journal officiel de l’Union
européenne du 1.12.2010 2010/C 324/03).

c) nouvelles pratiques/nouveaux enjeux : les nouvelles
technologies

Celles-ci peuvent constituer un levier important pour
favoriser l’accès à la culture notamment pour le public
jeune. Je vous demande donc d’y attacher une
attention particulière, et de prêter une attention
soutenue aux projets qui prévoient un volet numérique
de médiation.

Vous soutiendrez prioritairement les structures
culturelles positionnées en centres de ressources dans
le domaine des pratiques culturelles et artistiques
numériques innovantes (soutien à la création, diffusion
et médiation), en vous appuyant aussi sur les
interventions menées sur les autres programmes, en
particulier les programmes 131 et 334.

Comme chaque année, l’appel à projets 2012 du
« Plan national de numérisation », a été lancé en juillet
2011. Des crédits seront donc délégués en cours de
gestion en 2012, en fonction des projets sélectionnés
en lien avec vous.

En complément, une seconde édition de l’appel à
projets national « Services culturels numériques
innovants » sera lancé en septembre 2011 par le
secrétariat général. Elle visera à soutenir des
expérimentations auprès des publics en associant
institutions culturelles, entreprises privées et

laboratoires. Pour mémoire, les projets soutenus en
2010 sont accessibles sur la plate-forme Culture Labs
(http://culturelabs.culture.fr). Vous attacherez une
attention particulière à l’effet de levier culturel et
financier des projets que vous proposerez, ainsi qu’à
leur communication et leur valorisation.

II L’enseignement supérieur et la recherche

L’ensemble des établissements de l’enseignement
supérieur Culture s’insèrent progressivement dans les
évolutions profondes de l’enseignement supérieur
français et participent à ce titre au processus qui
rassemble les forces autour de l’objectif du
développement de la recherche, dans une logique
partenariale et territoriale,. Le rapprochement des écoles
Culture avec les universités s’est d’ores et déjà
formalisé par un nombre significatif d’adhésions aux
pôles de recherche et d’enseignement supérieur
(PRES) et par une participation remarquée aux
programmes des investissements d’avenir (EQUIPEX,
LABEX et IDEX). Vous serez attentif à la poursuite
de ces évolutions, avec l’appui des directions générales
concernées et du secrétariat général (DREST), dans
un dialogue régulier avec les partenaires de
l’enseignement supérieur de votre région : rectorat,
universités, établissements d’enseignement supérieur
Culture nationaux et territoriaux.

Votre rôle est essentiel dans la consolidation et la
valorisation de l’offre de formation supérieure de la
création, dont l’intégration dans le schéma européen
Licence Master Doctorat (LMD) est désormais
acquise, notamment grâce à la reconnaissance au
grade de master des diplômes d’arts plastiques. La
circulaire du 2 avril 2009 sur la réforme dans les
secteurs des arts plastiques et du spectacle vivant en
région et la reconfiguration de la carte de ces
enseignements supérieurs, complétée par la note du
13 juillet 2010 vous a donné mandat pour piloter une
stratégie régionale, voire interrégionale de
regroupement de ces établissements, en dialoguant
avec les collectivités territoriales responsables ou
partenaires d’écoles, avec l’appui des services
centraux et en particulier de la DGCA.

Vous organiserez la réflexion sur ces regroupements
en collaboration avec vos collègues concernés, en
exploitant les synergies éventuelles entre les
établissements (complémentarité entre options en arts,
rapprochement des disciplines du spectacle vivant et
des arts plastiques, mise en commun d’équipements
et de moyens, etc.). Vous chercherez à mobiliser les
régions dans la constitution des établissements publics
de coopération culturelle (EPCC), au titre de leurs
compétences en matière d’aménagement du territoire,
de formation continue, d’insertion professionnelle et
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de recherche. La participation des communautés
d’agglomération peut être aussi envisagée, pour un
élargissement de la stature de ces établissements. La
recherche de partenariats avec d’autres établissements
publics du ministère du secteur, avec les universités ou
d’autre établissements d’enseignement supérieur
d’autres secteurs est également à étudier, afin de
développer des échanges pédagogiques enrichissants
et la mise en œuvre de projets communs avec des
mutualisations de moyens. Vous pourrez solliciter
l’accompagnement du secrétariat général et des
services compétents de la DGCA lors de l’examen de
la faisabilité des projets d’EPCC.

L’entrée de nouveaux partenaires institutionnels et
l’introduction de nouvelles disciplines conduiront à la
modification du statut de certains EPCC dans les
années à venir. Vous veillerez à ce que chacun des
nouveaux départements disciplinaires créé bénéficie
de l’autonomie pédagogique dans son domaine. Leurs
enseignants et les étudiants devront être représentés
dans les différentes instances de gouvernance. Une
instruction du ministre sur le champ particulier du
théâtre est en préparation sur ces différents points.

A/ Secteur du spectacle vivant

Les crédits destinés à financer les mesures nouvelles
nécessaires à la réforme engagée seront répartis en
cours de gestion en complément des crédits qui vous
sont notifiés et des redéploiements qu’il vous appartient
de poursuivre d’une partie des crédits affectés
précédemment aux cursus d’études conduisant au
diplôme d’état de professeur de musique et de crédits
affectés à des actions de formation continue ou
d’insertion professionnelle. Vous ferez des propositions
en ce sens dans votre programmation.

Il est rappelé que la publication des textes réglementaires
relatifs aux évolutions des cursus d’études conduisant
au DE de professeur de musique en avril et mai 2011 a
été suivie d’une campagne d’habilitation des
établissements à délivrer ce diplôme. Les établissements
concernés ont été habilités pour deux ans à compter de
la rentrée universitaire 2011, mais avec l’obligation de
produire en 2012 une note d’étape sur la mise en œuvre
d’offres de formation mutualisant les enseignements
communs avec ceux du DNSP de musicien. Lorsque
cette offre est dispensée au sein d’un pôle
d’enseignement supérieur ayant intégré les missions
confiées jusqu’alors à un CEFEDEM et proposant ces
deux diplômes, les notifications identifieront les crédits
affectés à chacun des cursus.

Un représentant des DRAC participera désormais à la
commission professionnelle consultative du spectacle
vivant et à la commission nationale d’habilitation à

délivrer les diplômes nationaux de ce secteur, afin que
vous soyez pleinement associés à l’évolution des
dispositifs et des projets en cours de développement.

La déconcentration des financements des pôles
d’enseignement supérieur sera liée à l’achèvement du
processus de structuration des enseignements
supérieurs du spectacle vivant. Vous ferez connaître
dans vos prévisions budgétaires les projets d’opérations
d’investissement liées directement à l’enseignement
supérieur dont vous avez connaissance sur les trois
années à venir, en indiquant celles qui sont susceptibles
de s’intégrer dans une contractualisation avec des
collectivités territoriales.

B/ Secteur des arts plastiques

Vous assurerez un suivi attentif des EPCC constitués,
en matière administrative, financière et d’enseignement.
Vous chercherez à poursuivre les regroupements, en
particulier avec d’autres établissements d’enseignement
supérieur du spectacle vivant. Il est rappelé que comme
les universités, les écoles nationales supérieures d’art
peuvent, en tant qu’établissements publics et en fonction
des projets, être membres associés d’un EPCC. Les
services de la DGCA et en particulier le département
des écoles supérieures d’art (DESAR) vous
accompagneront dans la conduite de cette réforme et
dans l’examen des projets qui en découlent (projet
d’établissement, de recherche, de partenariat…). Vous
lui ferez parvenir les projets d’établissement au fur et à
mesure de leur élaboration.

Vous veillerez à la consolidation de l’adossement à la
recherche des cursus menant aux diplômes nationaux
supérieurs d’expression plastique, en vous appuyant
en tant que de besoin sur le pôle recherche de la
DGCA, et au suivi de l’insertion professionnelle des
étudiants, afin de préparer la campagne d’attribution
du grade de master qui se déroulera en 2013.

Comme les années antérieures, un financement
spécifique de 1 millions d’euros sera mis en place via
des délégations de crédits supplémentaires en cours de
gestion, afin de consolider la structuration de la recherche
dans les écoles supérieures d’art. Ces crédits auront
vocation à être intégrés dans votre base budgétaire en
2013. Vous veillerez par ailleurs aux mutualisations de
moyens réalisées entre les établissements, afin de
dégager les marges de manœuvre indispensables à la
bonne mise en œuvre de cette réforme.

Enfin, je vous rappelle la nécessaire mise en réseau et
collaboration entre écoles d’art, FRAC et centres d’art,
ainsi que la nécessité du développement des relations
internationales des établissements, notamment en
matière de recherche.
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C/ Bourses d’enseignement supérieur sur
critères sociaux

Les CROUS assurent depuis 2010 l’instruction des
demandes et le paiement de l’ensemble des bourses
sur critères sociaux et aides au mérite. En revanche,
les crédits du Fonds national d’aide d’urgence annuelle
Culture (FNAUAC) feront l’objet de délégations en
gestion aux DRAC en fonction des décisions du comité
de pilotage national.

D/ Décentralisation des enseignements
artistiques (action 3 du programme 224)

Il vous est demandé de préserver les enveloppes
budgétaires affectées à ces établissements, dans
l’attente du transfert de ces crédits dont le calendrier
n’est aujourd’hui pas connu. Le PLF 2012, comme
les notifications sont construits pour cette action en
reconduction, en intégrant les crédits des bourses
versées au titre de l’enseignement spécialisé. Il est
rappelé que les projets d’investissement concernant
ces établissement ne bénéficient plus, depuis 2009, du
soutien de l’État.

III Les moyens de fonctionnement

L’objectif de réduction des dépenses publiques reste une
préoccupation constante dans l’élaboration de la
programmation budgétaire et dans la mise en œuvre des
politiques publiques. L’amélioration de la performance
des actions menées et de l’utilisation des moyens alloués
est recherchée, afin d’accroître l’efficacité des politiques
d’intervention. Les DRAC ont largement participé à cet
effort par la réduction des crédits de dotation générale
de fonctionnement et le transfert sur le programme 333
des charges dites de l’occupant.

L’objectif assigné au ministère de la Culture de
réduction de 10 % de ses fonctions de soutien se traduit
en 2012 par une baisse de 3 % de l’action 7
(fonctionnement), qu’il vous est demandé de traduire
dans votre programmation budgétaire pour 2012.

Vous pourrez mobiliser à cet effet notamment des
mesures d’organisation, dans le cadre de la mise en
œuvre des projets de service, la recherche des  modes
de fonctionnement plus efficaces, notamment grâce à
des mutualisations de fonctions et de moyens. La mission
achats ministérielle est à votre disposition pour vous
permettre de vous inscrire dans des marchés nationaux,
voire interministériels. Une lettre circulaire vous
précisera les modalités de recours à la carte achats à
des fins de simplification. Les schémas régionaux de
mutualisation, prévus par la circulaire du Premier
ministre en date du 13 décembre 2010 devront
également constituer un levier d’économies tout en

s’inscrivant dans le respect des objectifs de réductions
de moyens de fonctionnement posés à chaque ministère.

Vous vous inscrirez dans le schéma pluriannuel
stratégique immobilier établi par le préfet de région,
afin d’atteindre le ratio interministériel de 12 m² par
agent, notamment dans le cas des services territoriaux
de l’architecture et du patrimoine, en faisant valoir
quand c’est nécessaire les conditions particulières et
adaptations liées aux locaux dont vous disposez.

Vous contribuerez sur le plan de votre fonctionnement
à la politique de développement durable de l’État,
inscrite dans le plan administration État exemplaire
(PAEE) de 2009. Celui-ci se décline notamment dans
la rénovation thermique des bâtiments de l’État, la
recherche d’économies d’énergie, la mise en place
de plan de déplacements, l’amélioration de la gestion
des dépenses de papier et des solutions d’impression,
le choix des fournitures de bureau. Vous vous
reporterez à cet effet à la stratégie ministérielle qui
vous a été communiquée et au PAEE.

Textes de référence (démocratisation culturelle)

Éducation artistique et culturelle

- Étude « Politiques d’éducation artistique et
culturelle : rôle et action des collectivités locales »
réalisée par le DEPS en février 2012 ;

- Charte nationale : la dimension éducative et
pédagogique de la résidence d’artistes, signée par le
ministère de l’Éducation nationale, le ministère de
l’Agriculture et de la Pêche et le ministère de la Culture
et de la Communication en mars 2010 ;

- Arrêté du 28 août 2008, signé par le ministère de
l’Éducation nationale fixant l’organisation de
l’enseignement de l’histoire des arts à l’école primaire,
au collège et au lycée ;

- Circulaire interministérielle n° 2008-059 du 29 avril
2008 pour la mise en œuvre du plan pour le
développement de l’éducation artistique et culturelle,
signée par le ministère de l’Éducation nationale et
ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche, le ministère de l’Agriculture et le ministère
de la Culture et de la Communication.

Publics en situation spécifique

Handicap :

- Rapport 2010 du Comité national consultatif des
personnes handicapées ;

- Convention interministérielle signée entre le ministère
de la Culture et de la Communication et le ministère
de la Sécurité sociale, des Personnes handicapées et
de la Famille, le 1er juin 2006 ;



Bulletin officiel  202

29

- Convention interministérielle signée entre le ministère
de la Culture et de la Communication et le ministère
du Tourisme le 1er juin 2006 (portant sur le label
Tourisme et handicap) ;

- Loi pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes
handicapées du 11 février 2005.

Justice :

- Protocole d’accord interministériel relatif au dispositif
Passeurs d’images du 26 octobre 2009 associant le
ministère de la Culture et de la Communication
(secrétariat général et CNC) ; le secrétariat d’État
chargé de la politique de la ville, l’Agence nationale
pour la cohésion sociale et l’égalité des chances
(ACSÉ) ; le Haut Commissaire à la jeunesse (ministère
de la Jeunesse et des Solidarités actives) ;

- Protocole d’accord signé entre le ministère de la
Culture et de la Communication et le ministère de la
Justice (DAP et DPJJ) le 30 mars 2009.

Santé :

- Convention interministérielle signée entre le ministère
de la Culture et de la Communication et le ministère
de la Santé et des Sports le 6 mai 2010.

Éducation populaire et solidarité :

- Conventions pluriannuelles d’objectifs (2009-2011)
entre le ministère de la Culture et de la
Communication et les fédérations d’éducation
populaire : centres d’entraînement aux méthodes
d’éducation active (CEMEA), Fédération des centres
sociaux et socioculturels de France (FCSF), Collectif
inter-associatif pour la réalisation d’activités
scientifiques et techniques internationales
(CIRASTI), Confédération des maisons des jeunes
et de la culture de France (CMJCF), Fédération
française des maisons des jeunes et de la culture
(FFMJC), Fédération nationale des foyers ruraux
(FNFR), Fédération nationale des FRANCAS,
Fédération Léo Lagrange, la Ligue de
l’enseignement, Peuple et culture, Union française
des centres de vacances et de loisirs (UFCV) ;

- Conventions pluriannuelles d’objectifs (2010-2012)
entre le ministère de la Culture et de la Communication
et les associations nationales de solidarité : La Cimade,
Emmaüs France, FNARS (Fédération nationale des
associations d’accueil et de réinsertion sociale), le
Secours catholique, Caritas France, FNASAT-Gens
du voyage (Fédération nationale des associations
solidaires d’action avec les tsiganes et les gens du
voyage), Avenir et joie, JOC (Jeunesse ouvrière
chrétienne) ;

- Conventions pluriannuelles d’objectifs (2009-2011)
entre le ministère de la Culture et de la Communication

et les associations nationales de solidarité : ATD
¼ monde, le Secours populaire français ;

- Conclusions du Conseil de l’Union européenne sur
le rôle de la culture dans la lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale (Journal officiel de l’Union
européenne du 1.12.2010 2010/C 324/03).

Action territoriale

Politique de la ville :

- Convention interministérielle signée entre le ministère
de la Culture et de la Communication et le secrétariat
d’État chargé de la politique de la ville le 14 octobre 2010.

Monde rural :

- Nouvelle convention interministérielle entre le
ministère de la Culture et de la Communication et le
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la
Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du
territoire en cours de signature ;

- Convention interministérielle signée entre le ministère
de la Culture et de la Communication et le ministère
de l’Agriculture le 17 juillet 1990 ;

- Plan d’action ministériel pour le monde rural.

Tourisme :

- Convention interministérielle signée entre les
ministères de la Culture et du Tourisme le 18 juin 1998.

Spectacle vivant

- Circulaire du 31 août 2010 sur les labels et réseaux
nationaux du spectacle vivant - mise en œuvre de la
politique partenariale de l’État.

Programme 334 - Actualisation 2012

Action 1 : Livre et lecture

Les crédits consacrés au livre et à la lecture sont
dorénavant regroupés sur le programme 334.
Toutefois, les opérations transversales, dont les volets
lecture de certaines conventions interministérielles,
restent financées sur le programme 224.

1.1 Les 14 propositions pour le développement
de la lecture et des collections : un cadre général
pour l’action du ministère en région

Le ministre a présenté, le 30 mars, 14 propositions
pour le développement de la lecture, articulées autour
de trois axes :

- adapter les structures de lecture publique aux
nouveaux usages : propositions 1 à 7 ;

- encourager les opérations innovantes promouvant la
« culture pour chacun », notamment en direction des
jeunes publics : propositions 8 à 11 ;
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- rendre plus efficace l’action des pouvoirs
publics en matière de développement de la lecture :
propositions 12 à 14.

Une circulaire signée du ministre vous parviendra d’ici
la fin de l’année 2011 pour préciser le contexte de
mise en œuvre de chacune des propositions.

Le ministre a souhaité accompagner les collectivités dans
leur projet d’extension des horaires d’ouverture
hebdomadaire de leur bibliothèque municipale. Le
dispositif a été expérimenté avec 4 collectivités pilotes :
Bordeaux, Meudon, Montreuil et la communauté
d’agglomération troyenne. Sa mise en œuvre, à partir de
2010, permet de mobiliser une enveloppe annuelle de
250 000 euros pour soutenir sur trois ans les projets de
collectivités sélectionnés par une commission d’experts
selon des modalités définies par un appel à projet diffusé
au printemps pour une sélection des projets à l’été. Les
expériences tirées de ces projets seront modélisées.

Vous vous attacherez à inciter vos interlocuteurs à
proposer des projets construits et mûris, adaptés au
contexte particulier de chaque collectivité, afin de les
présenter dans le cadre de cette commission.

Vous veillerez à ce que chaque projet de rénovation
ou de création d’une bibliothèque bénéficiant du
concours financier de l’État fasse l’objet, dès lors qu’il
peut être considéré comme structurant dans la politique
de lecture publique de la collectivité, d’un projet
culturel incluant  une réflexion précise sur les publics
et les horaires d’ouverture des équipements du réseau.

Le développement du réseau de bibliothèques
municipales et départementales de prêt s’appuie sur
les crédits du concours particulier de la dotation
générale de décentralisation (DGD). Ce financement
a favorisé la création, depuis 2006, de plus de
100 000 m² nouveaux de bibliothèques par an et vous
a permis, toutes régions confondues, de soutenir plus
de 600 opérations d’investissement de tous ordres. La
révision du texte du concours, finalisée en 2010 (décret
n° 2010-767 du 7 juillet 2010 et circulaire
NOR : MCCB1026892C n° 2011/002 du 17 février
2011) offre de nouvelles opportunités :

- le dispositif permet désormais de prendre en compte
l’accessibilité des établissements dans le respect de
la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, qui engage les collectivités
publiques à rendre leurs équipements recevant du public
accessibles aux personnes handicapées ;

- le nouveau décret ouvre résolument l’utilisation de
la DGD au numérique, services et collections, pour
permettre la mise en œuvre des propositions 4 à 6 sur

la création d’un « contrat numérique » avec les
collectivités territoriales afin d’être davantage en
capacité de relever ensemble les défis du numérique
sur la totalité du territoire et de lutter contre les
inégalités d’accès au savoir et à la culture.
En matière de modernisation et de développement
numérique des bibliothèques, vous veillerez à favoriser
tout projet permettant d’améliorer la qualité des services
apportés aux usagers. À cet égard, il s’agit d’inciter à
l’utilisation intensive des crédits du concours particulier
pour garantir l’équipement des bibliothèques des villes
de plus de 20 000 habitants (équipement information,
accès Internet). Il importe de faire de ces institutions
des acteurs capables de proposer à chaque citoyen des
ressources et des services modernes, variés et adaptés
(offre de ressources électroniques, accès à Internet,
catalogue et réservation en ligne, services aux
personnes en situation de handicap...). Pour mémoire,
les crédits du concours particulier se sont chiffrés en
2011 à 80,4 million d’euros. En 2009, les opérations liées
à l’informatique/numérique représentaient 32 % des
opérations soutenues ; en 2010, 33 %. Cette proportion
doit continuer à augmenter de manière significative.
Vous contribuerez également à identifier les villes
susceptibles de développer des bibliothèques numériques
de référence à l’échelon régional. Afin d’identifier les
zones prioritaires en matière de développement
numérique, la réalisation de diagnostics régionaux sur
les capacités informatiques et numériques des
médiathèques, lancés fin 2010 par le service du livre et
de la lecture, s’est appuyée et s’appuiera sur l’expertise
de vos services et votre connaissance du terrain pour
aboutir à des diagnostics numériques partagés et validés
par les collectivités. Vous veillerez à favoriser les
rapprochements et expériences numériques communes
(projets conjoints de numérisation, acquisition concertée
de ressources électroniques, partage d’infrastructure
de conservation numérique, développement de services
numériques communs à destination d’usagers souvent
identiques...) en intégrant autant qu’il sera possible les
universités et les collectivités dans les différents
dispositifs soutenus par l’État ;

- enfin, le nouveau décret élargit le bénéfice de la
seconde fraction, réservée aux projets de rayonnement
régional ou départemental et gérée en administration
centrale, par un abaissement du seuil de la population
de la commune ou de l’EPCI pouvant y prétendre, de
80 000 habitants à 60 000 habitants et par une ouverture
du dispositif aux chefs-lieux de département et de
collectivité d’outre-mer ainsi qu’aux communes et
EPCI dotés de bibliothèques municipales classées.

Vous veillerez à faire un bon usage de ces crédits dans
l’accompagnement des projets mais aussi dans le suivi
affiné de vos enveloppes de première fraction.
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Vous vous attacherez à soutenir la mise en place de
dispositifs destinés à garantir la qualité et la cohérence
du développement de la lecture publique au niveau
d’un territoire (plans départementaux, régionaux voire
interrégionaux de la lecture publique, mise en réseau
des établissements, etc.), mais aussi à accompagner
la professionnalisation des équipements de lecture
publique.

Les « contrats-territoire-lecture » constituent un axe
prioritaire d’action dès 2011. La participation de l’État
est envisagée à hauteur de 50 % du coût des projets.
Ces contrats de partenariat entre l’État, les
collectivités, et éventuellement des représentants du
milieu associatif voire du secteur privé, devront viser
au développement d’actions locales de développement
de la lecture, centrées sur les zones rurales et péri-
urbaines et dédiées aux publics éloignés du livre. Leur
mise en œuvre est encadrée par des règles issues d’une
consultation des partenaires, notamment des services
déconcentrés de l’État et des collectivités, effectuée
au second semestre 2010.

En matière de développement de la lecture, l’inscription
d’actions de transmission autour du livre dans le
secteur de l’éducation artistique et culturelle devra être
l’une de vos priorités avec la nécessité de porter une
attention spécifique aux partenariats avec les
ministères de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et
des Solidarités actives. Dans ce cadre, le soutien
apporté aux associations de développement de la
lecture des jeunes à vocation nationale et des
populations éloignées de la lecture sera rénové. Un
rapprochement s’initie entre mes services et ceux du
ministère de l’Éducation nationale et du secrétariat
d’État à la Jeunesse, afin de définir ensemble le cadre
d’intervention souhaité et nos attentes communes en
terme d’actions et d’évaluation des associations qui
travaillent au développement de la lecture des jeunes.
Ainsi, sur la question de l’aide financière du ministère
à ces associations, elles seront soutenues sur projet et
devront répondre à un certain nombre de critères en
cours d’affinement. Cette reconnaissance m’est
apparue nécessaire et souhaitable au vu du travail
remarquable mené dans ce domaine par le milieu
associatif, souvent en partenariat avec les bibliothèques
de lecture publique.

Votre attention est appelée sur l’importance des actions
menées en direction des jeunes, comme l’opération
« Premières pages », que j’espère voir s’étendre à la
moitié des départements d’ici à 2015. Après le
lancement en 2009 dans trois départements pilotes
(Ain, Lot et Seine-et-Marne, soit un total de
29 000 naissances) avec l’appui des directions
régionales de l’action culturelle, du réseau des caisses

d’allocation familiales et des conseils généraux (Ain,
Lot, Seine-et-Marne - 29 000 naissances au total), sept
départements ont été concernés en 2010 et 2011
(s’ajoutent les départements des Pyrénées-Orientales,
de la Savoie, du Puy-de-Dôme ainsi que la Réunion -
soit 55 000 naissances). Vous serez attentifs à
l’implication de vos collaborateurs dans les comités
de pilotages départementaux.

Vous veillerez à faire émerger, à soutenir et à
accompagner des actions menées en direction des
publics dits empêchés :

- dans le cadre des partenariats interministériels que
vous serez amenés à décliner en région : protocoles
culture-justice, culture-santé et culture-hôpital ;

- dans le cadre d’actions structurantes locales, en
direction des populations des quartiers prioritaires et
des zones rurales ;

- dans le cadre d’un soutien financier et d’expertise à
des associations et autres acteurs culturels qui
interviennent dans ces secteurs localement.

De même, afin d’améliorer l’accessibilité des
personnes handicapées à l’offre culturelle, vous serez
attentifs au respect du calendrier de mise en
application de la loi du 11 février 2005. Il vous est
également demander de favoriser, en collaboration
avec mes services, toute mission de sensibilisation sur
la mise en œuvre de l’exception adoptée le 1er août
2006 dans le cadre de la loi sur les droits d’auteur et
les droits voisins dans la société de l’information
(DADVSI), en permettant la réalisation et la diffusion
de supports adaptés à leurs besoins spécifiques.

Il s’agit de favoriser un accès équitable à la culture
pour chacun, objectif dont l’atteinte devra être mesuré
par tout indicateur que vous pourrez mettre en place
au sein de votre direction régionale.

Le Centre national du livre soutient des manifestations
littéraires de qualité à rayonnement national, les DRAC
quant à elles ont pour mission d’aider des rencontres
ou manifestations littéraires de qualité dont le
rayonnement territorial, régional ou  local, est avéré
et qui, de préférence, sont organisées en synergie avec
d’autres disciplines. Parmi ces manifestations très
diverses, figurent par exemple les salons littéraires
d’envergure régionale ou l’accueil d’écrivain en
résidence, dès lors que ce séjour s’accompagne
d’actions de rencontres avec la population du bassin
d’accueil (lecture, atelier d’écriture, intervention dans
les établissements scolaires, etc.).

Dans le contexte actuel de bouleversements culturels
et technologiques importants, le plan d’action pour le
patrimoine écrit sera désormais davantage centré sur
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la conservation et la préservation du patrimoine écrit
mais aussi numérique. Vous vous attacherez à finaliser
les plans d’action régionaux et à les formaliser dans
les régions qui n’en sont pas encore dotées, notamment
en outre-mer. Vous conduirez un bilan et une évaluation
de l’action menée dans le cadre des plans régionaux
déjà existants et procèderez à une actualisation et à
une mise en perspective de ces plans, en liaison étroite
avec les services compétents de l’administration
centrale. Cela vous conduira à susciter de manière
ciblée et concertée des projets patrimoniaux dans les
bibliothèques relevant de collectivités territoriales dans
le cadre de l’appel à projets Patrimoine écrit que lance
le ministère depuis quatre ans, avec une attention
particulière aux projets favorisant la rencontre du public
avec le patrimoine et aux opérations de signalement
et de conservation.

Dans le cadre du dispositif rénové de mise à disposition
des conservateurs d’État dans les bibliothèques
municipales classées, en lien avec l’administration
centrale (DGMIC/service du livre et de la lecture),
votre rôle dans l’évaluation des premières conventions
et dans l’évolution des futures conventions signées est
important. Vous participerez à la définition des critères
et des modalités d’évaluation des conventions signées
en 2010. Vous préparerez avec les collectivités
territoriales et les établissements concernés le
renouvellement de ces conventions en vous attachant
à ce que les fiches de fonction respectent les missions
définies dans ce même rapport.

Outre la valorisation du patrimoine, la coopération
régionale et la gestion de projet de construction de
bibliothèque, le numérique doit prendre une place
renforcée au sein des compétences des conservateurs
d’État mis à disposition. La présence de personnels
scientifiques, notamment d’État, affectés en tout ou
partie sur des missions numériques (conception et
développement de services numériques aux usagers,
projets de numérisation, mise en place d’infrastructures
de diffusion et de conservation, création de bibliothèques
numériques de référence, etc.), constituera un élément
clé dans l’appréciation à porter sur la capacité des
collectivités à développer des projets numériques et à
pouvoir bénéficier, le cas échéant, des aides de l’État
en la matière, sous réserve des conditions d’attribution
particulière de chaque dispositif d’aide.

Il faut également rappeler l’importance des fonds
régionaux d’acquisitions pour les bibliothèques (FRAB)
comme instruments privilégiés des politiques communes
entre l’État et les régions et souligner l’intérêt d’étendre
le périmètre de ce dispositif à des opérations de
conservation, de restauration et de valorisation.

Enfin, votre soutien aux structures régionales pour le
livre fera l’objet, chaque fois que cela sera possible,
d’une contractualisation permettant de définir une
stratégie, des modalités d’intervention et des critères
d’évaluation. Dans les régions où ces structures
n’existent pas, et lorsque les conditions le permettent,
vous vous attacherez à favoriser leur création.

1.2. Édition, librairie et professions du livre

Les Rencontres nationales de la librairie, organisées
les 15 et 16 mai 2011 à Lyon, ont constitué une étape
majeure dans la prise de conscience collective des
défis souvent aigus auxquels doivent aujourd’hui faire
face ces commerces culturels emblématiques. L’étude
sectorielle conduite à cette occasion pour le compte
du ministère et du Syndicat de la librairie française
par le cabinet XERFI a mis en évidence une grave
précarisation financière des librairies ces dernières
années. En contrepoint, le discours fondateur prononcé
en clôture des rencontres, tout en appelant l’ensemble
des acteurs de la chaîne du livre à prendre leur part
de responsabilités dans les actions à mener, a posé les
jalons d’un nouveau cadre d’intervention publique en
faveur de la librairie autour du plan pour la diffusion
du livre.

Au sein de ce plan, plusieurs axes sont du ressort plus
ou moins exclusif des échelons déconcentrés.

La place centrale du label de Librairie indépendante
de référence a été réaffirmée et sa réforme annoncée.
Le nouveau décret élargissant les conditions
d’attribution du label devrait être publié pendant l’été
2011. Pour autant, afin d’associer à ce dispositif des
avantages qui ne sont pas seulement symboliques, deux
pistes ont été évoquées : d’une part, il pourrait être
envisagé de mettre en place une compensation partielle
par l’État des mesures d’exonération fiscale prises
par les collectivités territoriales ; d’autre part, la
question des allègements de charges, déjà préconisée
par le rapport d’Antoine Gallimard en 2007, est remise
à l’ordre du jour.

Dans ce contexte, le rôle et la responsabilité des
DRAC sont centraux. En effet, afin à la fois d’évaluer
l’impact réel de ce dispositif et de pouvoir, au besoin,
concevoir des outils pour le renforcer, un bilan exhaustif
est nécessaire. Vous prendrez donc systématiquement
l’attache des collectivités concernées afin, dès 2011,
de réunir et de communiquer aux services centraux la
liste mise à jour des exemptions consenties en
accompagnement du label. Cette démarche sera
également l’occasion de fournir aux collectivités des
éléments de nature à éclairer leurs décisions afin, si
possible, de faciliter leur adhésion au dispositif.
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Par ailleurs, dans le contexte plus large d’un dialogue
renouvelé avec les collectivités territoriales, le plan
pour la diffusion du livre s’appuie sur la mise en place
de contrats de progrès autour de la filière du livre aux
échelons régionaux. Ces outils conventionnels, assez
souples pour pouvoir prendre en compte les spécificités
de chaque territoire, ont vocation à assurer une
meilleure cohérence et une plus grande force à
l’ensemble des interventions publiques en faveur du
secteur dans une optique d’aménagement culturel du
territoire. Avec l’appui des services centraux, vous
élaborerez ainsi une méthodologie adaptée puis
fédèrerez l’ensemble des acteurs concernés afin de
formaliser dans les meilleures conditions ces contrats.

Par ailleurs, dans la lignée de l’étude de 2010 sur
l’accès de la librairie aux marchés publics du livre, qui
doit beaucoup à votre mobilisation, vous accorderez
une attention particulière à cet élément souvent
essentiel à l’équilibre économique local des librairies.
2011 et 2012 étant des années de renouvellement
important des marchés publics du livre, vous
poursuivrez votre action dans ce domaine autour de
deux axes :

- la systématisation des sessions de formation aux
spécificités des marchés publics de livres dans tous
les organismes accompagnés par le ministère et la
recherche de partenariats, pour compléter cette action,
avec les organismes territoriaux chargés de la
formation continue ;

- la mise en avant et le soutien de toute initiative
favorisant le rapprochement et la coopération entre
libraires et bibliothécaires, ces deux communautés
constituant les acteurs centraux de la vie du livre sur
un territoire donné ; dans cet esprit, les contrats
« territoire-lecture » pourraient servir de cadre à la
mise en œuvre de tels partenariats.

Le soutien à la professionnalisation et au développement
d’une édition indépendante et de création constitue
également un axe d’action à privilégier : vous
soutiendrez les structures d’édition de votre région tant
pour leur activité éditoriale à proprement parler que pour
leurs efforts de formation ou d’approfondissement en
termes de gestion, de communication, de diffusion et
de distribution. Les regroupements d’éditeurs allant dans
ce sens seront tout particulièrement à privilégier. Dans
le cadre de l’inclusion progressive du numérique à toutes
les étapes de la chaîne de production éditoriale, vous
veillerez en particulier à soutenir les projets
d’investissement et de formation nécessaires à cette
modernisation du secteur.

À la suite de la réflexion engagée au premier semestre
2010 sur les résidences d’écrivains, vous veillerez à
concentrer votre soutien à ces dispositifs en l’axant

sur les activités d’interventions et de participation au
dynamisme culturel local, de manière à clairement articuler
votre action avec celle de soutien à la création portée
par le Centre national du livre. Vous contribuerez en outre,
en coopération avec l’ensemble des acteurs concernés,
à la poursuite de la réflexion visant à améliorer cette
modalité particulière de l’aide aux auteurs.

Le ministère intervient en 2011 dans le domaine du
livre numérique, notamment à travers des dispositions
adaptant le Code de la propriété intellectuelle aux
nouveaux enjeux (livres indisponibles), à travers une
régulation du commerce électronique (extension au
livre numérique des principes de la loi du 10 août 1981).
Vous relaierez et informerez l’ensemble des
professionnels concernés de ces orientations nationales
et, en retour, vous rendrez compte des interrogations
et des difficultés exprimées à cette occasion.

Enfin, vous serez attentifs à ce que l’aide apportée
sur crédits déconcentrés aux librairies et aux maisons
d’édition, directement ou indirectement, notamment par
l’intermédiaire de subventions aux structures régionales
pour le livre, soit complémentaire des dispositifs mis
en place au niveau national (aides du Centre national
du livre, de l’ADELC, de l’IFCIC etc.). Dans ce
domaine comme dans les autres, vous veillerez à la
cohérence de l’action menée dans votre ressort par
les établissements publics relevant du ministère.

Action 2 : Industries culturelles

Dans le domaine des industries culturelles, l’action de
l’État consiste à préserver et à renforcer les équilibres
économiques entre les acteurs en s’attachant
notamment à améliorer la situation de l’édition et de la
distribution indépendantes.

La politique en faveur de ce secteur couvre
notamment, outre le livre et la presse, les secteurs de
la musique, du cinéma, de l’audiovisuel, du jeu vidéo,
etc. Ces secteurs sont tous confrontés à la nécessité
d’adapter leurs modèles économiques notamment en
raison du développement  des technologies numériques
et des nouveaux usages.

Dans ce contexte, en complément de l’action menée
en matière de lutte contre le piratage avec la mise en
place de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres
et la protection des droits sur Internet (HADOPI), et
suite à la mission « Création et Internet » confiée par
le ministre de la Culture et de la Communication en
septembre 2009, MM. Patrick Zelnik, Guillaume
Cerutti et Jacques Toubon ont formulé plusieurs
propositions de pistes de développement de l’offre
légale de contenus culturels sur Internet et
d’amélioration de la rémunération des créateurs et du
financement des industries culturelles.
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En 2012, il s’agira de poursuivre la mise en œuvre et le
développement de l’opération Carte musique
(correspondant à la prise en charge par le ministère de
50 % de son coût dans la limite de 25 euros par
bénéficiaire) en faveur des jeunes âgés de 12 à 25 ans.

S’agissant des complémentarités entre des politiques
de soutien public en faveur des industries culturelles
portées par la direction générale des médias et des
industries culturelles (DGMIC) et les DRAC,
notamment en ce qui concerne le soutien aux
commerces culturels, la négociation interministérielle
en faveur de la reconduction du dispositif FISAC
« biens culturels » n’a pas abouti à ce stade.

Pour autant, si ce dispositif venait à être reconduit,
votre expertise et votre implication seront essentielles
notamment au regard de l’appréciation de la valeur
culturelle des projets.

S’agissant des mécanismes d’accès aux crédits que
gère l’Institut pour le financement du cinéma et des
industries culturelles (IFCIC), notamment le fonds de
garanties aux industries culturelles et le fonds
d’avances aux industries musicales, vous continuerez
de représenter des relais essentiels. À ce titre, l’IFCIC
va organiser à travers la DGMIC et en lien avec vous
un programme d’information à destinations des acteurs
locaux concernés par ses mécanismes.

En ce qui concerne la création et la diffusion dans le
domaine du cinéma et de la protection du patrimoine
cinématographique, la priorité doit être donnée au
soutien à la diffusion culturelle, notamment au travers
du soutien aux festivals d’intérêt régional, aux
associations de diffusion culturelle et aux associations
régionales de salles de cinéma. Le soutien aux
nouveaux supports de diffusion des œuvres
cinématographiques et audiovisuelles fera l’objet d’une
attention particulière. Ces actions s’inscrivent dans un
objectif général de promotion de l’art
cinématographique, de formation des publics et de
diversité culturelle. La complémentarité et la cohérence
des actions menées dans le domaine de la diffusion
culturelle seront favorisées.

Les festivals contribuent à assurer en profondeur sur
le territoire la diffusion d’œuvres cinématographiques
et audiovisuelles de qualité et à former les publics. Ils
favorisent le développement d’actions pérennes en
faveur du cinéma tout au long de l’année sur un
territoire. En contribuant à la découverte de toutes les

formes de cinématographies et d’images, ils constituent
un enjeu de diversité culturelle.

Les associations de diffusion culturelle contribuent à
la diffusion d’œuvres de genre ou de formats
diversifiés (courts métrages, documentaires, création
multimédia, films du patrimoine…). Les associations
régionales de salles de cinéma favorisent la découverte
du cinéma le plus exigeant ; elles permettent aux salles
les plus fragiles d’avoir accès aux films d’auteur, de
se constituer en réseau, de développer des actions
d’animation en direction du public.

Dans le domaine du patrimoine, il conviendra de
poursuivre le soutien aux cinémathèques en région et
aux associations et instituts engagés dans la recherche
et la valorisation du patrimoine cinématographique et
audiovisuel régional.

Enfin, le financement des industries culturelles, en ce
qu’il s’applique à la structure plus qu’au projet,
représente aussi un champ d’intervention qui doit
permettre une action concertée entre les DRAC, les
collectivités territoriales (notamment au titre des
politiques en faveur du développement économique)
et les services centraux du ministère (DGMIC
notamment). La définition commune d’une stratégie
en ce domaine devra être menée en 2012.

Arrêté du 26 septembre 2011 portant
nomination au comité d’histoire du ministère de
la Culture.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu l’arrêté du 11 mars 1993 modifié portant création
d’un comité d’histoire du ministère de la Culture,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres du comité d’histoire
au ministère de la Culture :

- M. Jérôme Bouët,

- M. Jérôme Bourdon,

- M. Daniel Larrieu,

- Mme Catherine Bertho Lavenir.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand
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CENTRE NATIONAL D’ART ET DE
CULTURE GEORGES-POMPIDOU

Décision n° 0186-N du 21 septembre 2011
portant modification n° 1 à la décision du 26 juillet
2011 portant délégation de signature au Centre
national d’art et de culture Georges-Pompidou.

Le président du Centre national d’art et de culture
Georges-Pompidou,

Vu la décision du 26 juillet 2011 portant délégation de
signature ;

Vu la décision du 14 septembre 2011, nommant
M. Quentin Loiseleur, chef de cabinet du président, à
compter du 5 septembre 2011,

Décide :

Art. 1er. - L’article 12 de la délégation de signature
susvisée est modifié comme suit :

« Art. 12. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Agnès Saal, directrice générale, délégation de
signature est donnée à M. Quentin Loiseleur, chef de
cabinet du président, à l’effet de signer :

- les commandes, lettres de commandes, marchés,
contrats, conventions, accords ou courriers emportant
recettes ou dépenses d’un montant inférieur à
15 000 euros HT, à l’exception des conventions avec
les partenaires institutionnels, les mécènes et parrains ;

- les ordres de mission d’un montant inférieur à
3 000 euros HT ;

- les certificats administratifs ;

- les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Quentin
Loiseleur, chef de cabinet du président, délégation de
signature est donnée à M. Yann Bréheret, responsable
de la gestion administrative et financière, à l’effet de
signer dans les mêmes limites ces mêmes pièces. ».

Art. 2. - La directrice générale est chargée de
l’application de la présente décision qui prend effet à
compter du 5 septembre 2011 et qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre national d’art
et de culture Georges-Pompidou,

Alain Seban

ÉDUCATION ARTISTIQUE -
ENSEIGNEMENT - RECHERCHE

Arrêté du 27 août 2011 portant nomination du
directeur des études de l’École du Louvre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif
à l’École du Louvre, et notamment son article 11,

Arrête :

Art. 1er. - Mme Sophie Mouquin, enseignante à l’École
du Louvre, est nommée directrice des études de
l’École du Louvre à compter du 1er septembre 2011.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des patrimoines,
Philippe Bélaval

Arrêté du 5 septembre 2011 habilitant l’École
nationale supérieure d’architecture de Versailles
à délivrer l’habilitation de l’architecte diplômé
d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son
nom propre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur
l’architecture, notamment son article 10 ;

Vu le Code de l’éducation et notamment son
article L. 752-1 ;

Vu le décret n° 2005-734 du 30 juin 2005 relatif aux
études d’architecture, notamment ses articles 5 et 7 ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à l’habilitation de
l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise
d’œuvre en son nom propre,

Arrête :

Art. 1er. - L’École nationale supérieure d’architecture
de Versailles est habilitée à délivrer l’habilitation de
l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise
d’œuvre en son nom propre pour une durée d’un an à
compter de la rentrée universitaire 2007-2008.
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Art. 2. - Le directeur, adjoint au directeur des
patrimoines, chargé de l’architecture est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Pour le ministre et par délégation :

La sous-directrice de l’enseignement supérieur
et de la recherche en architecture,

Maryline Laplace

Arrêté du 6 septembre 2011 portant classement
de l’école municipale de musique de Pamiers en
conservatoire à rayonnement communal.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation, notamment son
article L. 216-2 ;

Vu le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif
au classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art
dramatique ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères
du classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - L’école municipale de musique Marcel
Dardigna de Pamiers, 7, place du Mercadal, 09100
Pamiers, est classée dans la catégorie des
conservatoires à rayonnement communal pour une
durée de 7 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur général de la création artistique :
Le sous-directeur de l’emploi et de la formation,

Philippe Garo

Arrêté du 6 septembre 2011 portant classement
du conservatoire de musique et de danse de
Bussy-Saint-Georges en conservatoire à
rayonnement communal.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation, notamment son
article L. 216-2 ;

Vu le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif
au classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères
du classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire de musique et de danse
de Bussy-Saint-Georges, 1, rue Jean-Monnet, 77600
Bussy-Saint-Georges, est classé dans la catégorie des
conservatoires à rayonnement communal pour une
durée de 7 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur général de la création artistique :
Le sous-directeur de l’emploi et de la formation,

Philippe Garo

Circulaire n° 2011/013 du 14 septembre 2011
relative aux modalités d’attribution des bourses
d’enseignement supérieur sur critères sociaux
et des aides au mérite aux étudiants des
établissements d’enseignement et de formation
sous la tutelle ou le contrôle pédagogique du
ministère de la Culture et de  la Communication
pour l’année 2011-2012.

NOR : MCCB1124485C
Le ministre de la Culture et de la Communication,
à
Mesdames et messieurs les directeurs généraux
d’administration centrale,
Mesdames et messieurs les directeurs régionaux des
affaires culturelles,
Mesdames et messieurs les directeurs des établissements
d’enseignement et formation sous la tutelle ou le contrôle
pédagogique du ministère de la Culture,
Mesdames  les directrices et messieurs les directeurs
des centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires.

La présente circulaire, dont les dispositions sont
applicables à compter de la rentrée 2011, annule et
remplace la circulaire n° 2011/007 du 26 janvier 2011
relative aux modalités d’attribution des bourses
d’enseignement supérieur sur critères sociaux aux
établissements d’enseignement et de formation sous
la tutelle ou le contrôle pédagogique du ministère de la
Culture pour l’année  2010- 2011.

Les modalités d’attribution des bourses d’enseignement
supérieur sur critères sociaux et des aides au mérite
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aux étudiants des établissements d’enseignement et
de formation sous la tutelle ou le contrôle pédagogique
du ministère de la Culture et de la Communication
font l’objet de dispositions se référant à la circulaire
n° 2011-0013 du 28 juin 2011 du ministère de
l’Enseignement supérieur sur critères sociaux et des
aides au mérites et à la mobilité internationale.

En application des dispositions de l’article L. 821-1 du
Code de l’éducation, l’État peut attribuer des aides
financières aux étudiants inscrits en formation initiale.
Ces aides sont destinées à favoriser l’accès aux études
supérieures, à améliorer les conditions d’études des
étudiants et à contribuer à la réussite des étudiants.

Les aides accordées par l’État sont les suivantes :

I. Bourse d’enseignement supérieur sur critères
sociaux

La bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux
est accordée à l’étudiant confronté à des difficultés
matérielles ne lui permettant pas d’entreprendre ou de
poursuivre des études supérieures.

Elle constitue une aide complémentaire à celle de la
famille. À ce titre, elle ne peut se substituer à
l’obligation alimentaire telle que définie par les
dispositions des articles 203 et 371-2 du Code civil qui
imposent aux parents d’assurer l’entretien de leurs
enfants, même majeurs, tant que ces derniers ne sont
pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins.

Les revenus ainsi que les charges de la famille sont
pris en compte pour déterminer le taux de la bourse
fixé en application d’un barème national.

Durant la totalité de ses études supérieures, un étudiant
peut se prévaloir de droits annuels de bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux selon
les modalités prévues en annexe.

Le maintien de la bourse est soumis à des conditions
de progression, d’assiduité aux cours et de présence
aux examens.

Pour bénéficier d’une bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux, l’étudiant doit être inscrit dans
une formation d’un établissement d’enseignement sous
tutelle ou sous contrôle pédagogique du ministère de
la Culture et de la Communication.

L’étudiant doit par ailleurs satisfaire à des critères
d’âge, de diplôme et de nationalité.

La demande de bourse sur critères sociaux est
effectuée chaque année par Internet, à partir du site
du centre régional des œuvres universitaires et

scolaires (CROUS) dont relève l’établissement de
formation de l’étudiant au moment où il effectue sa
demande. Cette dernière est réalisée à l’aide du
« dossier social étudiant ».

II. Aide au mérite

Une aide au mérite, destinée à récompenser
l’excellence tout au long des études supérieures, est
également susceptible d’être accordée à l’étudiant.

Les dispositions relatives aux conditions requises pour
l’obtention d’une bourse d’études sur critères sociaux
et d’une aide au  mérite sont développées dans les
annexes suivantes.

Cette circulaire sera publiée au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication et sur
le site Internet www.circulaires.gouv.fr.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le secrétaire général,
Guillaume Boudy

Annexe 1 : Conditions d’études

Principe

Pour bénéficier d’une bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux attribuée par le ministère chargé
de la culture, l’étudiant doit être inscrit en formation
initiale dans un établissement d’enseignement et de
formation placé sous la tutelle ou le contrôle
pédagogique du ministère chargé de la culture et dans
une formation habilitée à recevoir des boursiers.

Il doit par ailleurs suivre des études supérieures à
temps plein relevant de la compétence du ministère
chargé de la culture.

1. - Liste des diplômes, formations, cycles
d’études et de formation dispensés dans les
établissements d’enseignement et de formation placés
sous tutelle ou le contrôle pédagogique du ministère
de la Culture et de la Communication permettant de
bénéficier de bourses  d’enseignement supérieur sur
critères sociaux et d’aides d’urgence annuelle.

I - Direction générale des patrimoines

1° Service de l’architecture.

Formations assurées dans 18 écoles nationales
supérieures d’architecture (ENSA) et 2 écoles
nationales supérieures d’architecture et de paysage
(ENSAP) :

- Le diplôme d’études en architecture ;
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- Le diplôme d’État d’architecte ;

- Le diplôme de paysagiste DPLG.

2° Service des musées de France

- Le diplôme de premier cycle de l’École du Louvre ;

- Le diplôme de muséologie de l’École du Louvre ;

- Le diplôme de deuxième cycle de l’École du Louvre.

II- Direction générale de la création artistique

1° Service des arts plastiques

Les formations dispensées dans les établissements
d’enseignement supérieur d’arts plastiques sous
contrôle pédagogique du ministère chargé de la culture
sont les suivantes :

a) Les diplômes nationaux dans les options art,
design et communication, et dans toutes les
mentions :

- Le diplôme national supérieur d’expression plastique
(DNSEP) « créateur concepteur d’expressions
plastiques » ;

- Le diplôme national d’arts plastiques (DNAP) ;

- Le diplôme national d’arts et techniques (DNAT)
« réalisateur-designer ».

b) Les diplômes d’école :

- Les diplômes de l’École nationale supérieure des
beaux-arts (ENSBA) ;

- Le diplôme de l’École nationale supérieure des arts
décoratifs (ENSAD) ;

- Les diplômes de l’École nationale supérieure de
création industrielle (ENSCI - Les ateliers) ;

- Le diplôme de l’École nationale supérieure de la
photographie à Arles ;

- Le diplôme du Studio national des arts contemporains
Le Fresnoy à Tourcoing.

c) Les autres diplômes d’écoles agréées.

2° Service du spectacle vivant

I - Les formations supérieures en musique

1°) Le diplôme de deuxième cycle supérieur délivré
par le CNSMD de Paris et le CNSMD de Lyon

2°) Le diplôme national supérieur professionnel
de musicien (DNSPM) délivré par :

-  le CNSMD Paris ;

-  le CNSMD Lyon ;

-  le CESMD Poitou-Charentes ;

-  le CESMD Toulouse ;

-  le Pôle supérieur d’enseignement artistique de Paris-
Boulogne-Billancourt ;

-  le Pôle d’enseignement supérieur de la musique
Seine-Saint-Denis Île de France ;

-  le Pôle d’enseignement supérieur de la musique de
Bourgogne ;

-  le Pôle Alsace d’enseignement supérieur des arts ;

- le Pôle d’enseignement supérieur spectacle vivant
Bretagne/Pays de la Loire.

3°) Le diplôme de formation supérieure (DFS)

délivré par le CNSMD de Paris

II - Les formations supérieures en danse

1. - Le diplôme de formation supérieure (DFS) 

- de notateur du mouvement délivré par le CNSMD
de Paris.

2. - Le DNSP de danseur délivré par :

- le CNSMD de Paris ;

- le CNSMD de Lyon ;

- l’École nationale supérieure de danse de Marseille ;

- l’École supérieure de danse de Cannes - Rosella
Hightower ;

- l’École de danse de l’Opéra national de Paris ;

- le Centre national de danse contemporaine d’Angers.

III - Les formations supérieures en théâtre

1 - Le DNSP de comédien

délivré par :

- le Conservatoire national supérieur d’art dramatique
(CNSAD) ;

- l’École supérieure d’art dramatique du Théâtre
national de Strasbourg (TNS) ;

- l’école régionale d’acteurs de Cannes ;

- l’école de la comédie de Saint-Étienne ;

- l’école du Théâtre national de Bretagne ;

- l’Académie théâtrale - École supérieure de théâtre
en Limousin ;

- l’École professionnelle supérieure d’art dramatique
du Nord - Pas-de-Calais ;

- l’École supérieure de théâtre de Bordeaux Aquitaine ;

- l’École supérieure d’art dramatique de Montpellier ;

- le Pôle supérieur d’enseignement artistique de
Paris - Boulogne-Billancourt.
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IV - Les formations supérieures des arts du cirque

1. - Le diplôme des métiers des arts du cirque
(DMA)

délivré par :

- le Centre national des arts du cirque (CNAC) ;

- l’Académie Fratellini.

2. - Le brevet artistique des techniques du cirque
(BATC)

délivré par l’École nationale contemporaine des arts
du cirque de Rosny-sous-Bois.

V - Les formations supérieures des arts de la
marionnette

1. Le diplôme des métiers des arts de la marionnette
(DMA)

délivré par l’Institut international de la marionnette.

VI - Les formations supérieures d’enseignants de
la musique et de la danse

1. - Le certificat d’aptitude aux fonctions de :

- directeur des conservatoires à rayonnement régional
et départemental, délivré par le CNSMD de Paris ;

- professeur de musique, délivré par les CNSMD de
Paris et de Lyon ;

- professeur de danse, délivré par le CNSMD de Lyon.

2. - Le diplôme d’État de professeur de musique

délivré par les établissements d’enseignement
supérieur habilités par le ministère de la Culture et de
la Communication (CEFEDEM, centres d’études
supérieures de musique et de danse (CESMD) de
Poitiers et Toulouse, département de formation des
enseignants de la musique (DEFEDEM) de Lille, Pôle
d’enseignement supérieur de la musique en
Bourgogne).

3.- Le diplôme d’État de professeur de danse

dont la formation est dispensée par les centres
(CEFEDEM et centres privés) habilités par le
ministère de la Culture et de la Communication.

III- Centre national de la cinématographie

- Le diplôme délivré par La Fémis.

Annexe 2 : Critères d’attribution

Pour bénéficier d’une bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux, l’étudiant doit satisfaire à des
conditions d’âge, de diplômes et de nationalité.

1 - Conditions d’âge

Être âgé de moins de 28 ans au 1er octobre de l’année
de formation supérieure, dans le cas d’une première
demande de bourse d’enseignement supérieur sur
critères sociaux. À partir de 28 ans, l’étudiant ne doit
pas interrompre ses études pour continuer à bénéficier
d’une bourse.

La limite d’âge peut être reculée en fonction de la
durée du service civique (articles L. 120-1 et suivants
du Code du service national), du volontariat dans les
armées ou du volontariat civil (articles L. 121-1 et
suivants du même code). Pour tout étudiant, la limite
d’âge est reculée d’un an par enfant élevé.

Aucune limite d’âge n’est opposable à l’étudiant atteint
d’un handicap reconnu par la commission des droits
et de l’autonomie des personnes handicapées.

2 - Conditions de nationalité

Les étudiants suivants peuvent percevoir une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux :

2.1 Étudiant de nationalité française ou
ressortissant d’un État membre de l’UE autre
que la France, d’un autre État partie à l’espace
économique européen ou de la Confédération
suisse

Outre les conditions générales, le ressortissant d’un État
membre de l’Union européenne autre que la France ou
d’un autre État partie à l’Espace économique européen
doit, en application des articles 7 et 12 du règlement
n° 1612-68 (CEE) du 15 octobre 1968 relatif à la libre
circulation des travailleurs à l’intérieur de la
communauté, remplir l’une des conditions suivantes :

- avoir précédemment occupé un emploi en France, à
temps plein ou à temps partiel. L’activité doit être
réelle et effective et avoir été exercée en qualité de
salarié ou de non salarié ;

- justifier que l’un de ses parents, son tuteur légal ou
le délégataire de l’autorité parentale a perçu des
revenus en France.

La condition de détention de la qualité de travailleur
communautaire ou d’enfant de travailleur
communautaire n’est pas exigée pour l’étudiant qui
atteste d’un certain degré d’intégration dans la société
française. Le degré d’intégration est apprécié
notamment au vu de la durée du séjour (un an minimum),
de la scolarité suivie en France ou encore des liens
familiaux en France. Cette condition n’est en tout état
de cause pas exigée si l’étudiant justifie de 5 ans de
résidence régulière ininterrompue en France (article 24
de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004).
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L’ensemble de ces dispositions est applicable aux
ressortissants de la Confédération suisse, en
application des articles 3 et 9 de l’annexe 1 de l’accord
sur la libre circulation des personnes, signé le 21 juin
1999 entre la Confédération suisse et la Communauté
européenne et ses États membres.

2.2 Étudiant de nationalité étrangère

Outre les conditions générales, l’étudiant de nationalité
étrangère doit remplir l’une des conditions suivantes :

- avoir le statut de réfugié reconnu par l’Office
français de protection des réfugiés et apatrides
(OFPRA) en application des dispositions de
l’article L. 713-1 du Code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

- être titulaire d’une carte de séjour temporaire ou
d’une carte de résident délivrée en application du Code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
Dans ce cas, l’étudiant doit en outre être domicilié en
France depuis au moins deux ans et attester d’un foyer
fiscal de rattachement (père, mère, tuteur légal ou
délégataire de l’autorité parentale) en France depuis
au moins deux ans. Cette dernière condition est
appréciée au 1er octobre de l’année universitaire pour
laquelle la bourse est sollicitée ;

- être Andorran de formation française. L’étudiant
étranger dont les parents résident en Andorre est en
droit de bénéficier d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux dans les mêmes
conditions que l’étudiant étranger domicilié en France.

3 - Cas d’exclusion du bénéfice des bourses
d’enseignement supérieur sur critères sociaux

Sont exclus du bénéfice d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux :

- les fonctionnaires stagiaires, les agents titulaires des
fonctions publiques de l’État, territoriale ou hospitalière,
en activité, en disponibilité, en congé sans traitement ;

- les personnes placées en détention à l’exception de
celles placées en régime de semi-liberté ou de celles
bénéficiant d’aménagements de peine ou d’exécution
de la peine leur permettant de suivre des études
supérieures hors détention ;

- les personnes inscrites au Pôle emploi comme
demandeurs d’emploi ou bénéficiaires d’aides à
l’insertion et/ou à la formation professionnelle ;

- les personnes rémunérées sous contrat
d’apprentissage ou de professionnalisation ou en congé
individuel de formation ;

- les étudiants qui suivent des cours de mise à niveau
linguistique dans un État étranger.

Annexe 3 : Conditions de ressources
et points de charge

1 - Conditions de ressources

Principe

Les plafonds de ressources ouvrant droit à une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux font l’objet,
chaque année, d’un arrêté du ministre chargé de la culture
publié au Journal officiel de la République française.

Les revenus retenus pour le calcul du droit à bourse sont
ceux perçus durant l’année n-2 par rapport à l’année de
dépôt de la demande de bourse et, plus précisément, ceux
figurant à la ligne « revenu brut global » ou « déficit brut
global » du ou des avis fiscaux d’imposition, de non-
imposition ou de non-mise en recouvrement, de restitution
ou de dégrèvement. Sont également pris en compte les
revenus perçus à l’étranger, dans les collectivités d’outre-
mer et en Nouvelle-Calédonie ainsi que les revenus soumis
au taux forfaitaire et ne figurant pas à la ligne précitée
de l’avis fiscal.

1.1 Dispositions particulières

Dans les situations attestées par une évaluation sociale
révélant l’incapacité de l’un des parents à remplir son
obligation alimentaire, une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux pourra être accordée
sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné.

1.1.1 Parent isolé

Si sur la déclaration fiscale du parent de l’étudiant
figure la lettre « T », correspondant à la situation de
parent isolé (définie à l’article L. 262-9 du Code de
l’action sociale et des familles), les revenus du seul
parent concerné sont pris en compte. Il en est de même
si le parent qui a la charge de l’étudiant peut justifier
du versement de l’allocation parent isolé ou du revenu
de solidarité active au titre de la situation de parent
isolé.

1.1.2 Parents de l’étudiant séparés (divorce, séparation
de corps, dissolution du PACS, séparation de fait)

En cas de séparation, les revenus pris en compte sont
ceux du parent ayant à charge le candidat, sous
réserve qu’un jugement prévoie pour l’autre parent
l’obligation du versement d’une pension alimentaire.

En l’absence d’un tel jugement, les ressources des
deux parents sont prises en compte. Dans le cas du
versement volontaire d’une pension alimentaire, cette
dernière doit être déduite du revenu brut global du
conjoint qui la verse.
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Dans le cas de l’étudiant majeur ne figurant pas sur le
jugement de divorce, il convient de retenir les
ressources du parent qui a la charge fiscale de
l’étudiant ou de celui ou ceux qui lui versent
directement une pension alimentaire.

En l’absence de la mention du versement d’une
pension alimentaire dans le jugement de divorce, les
ex-conjoints peuvent attester du fait, dûment constaté
et fiscalement reconnu, que chacun d’entre eux a la
charge d’un de leurs enfants au moins. Il conviendra
alors d’examiner le droit à bourse sur la base du seul
revenu du foyer fiscal concerné.

1.1.3 Remariage de l’un des parents de l’étudiant

Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à
charge un ou des enfants étudiants issus du premier
mariage de son conjoint, le droit à bourse de ces
étudiants doit être examiné en fonction des ressources
du nouveau couple constitué. À défaut, les dispositions
du point 1.1.2 s’appliquent.

1.1.4 Pacte civil de solidarité

Lorsque le pacte civil de solidarité concerne les deux
parents de l’étudiant, les revenus des deux parents
sont pris en compte.

Si l’un des deux membres du couple n’est pas un
parent de l’étudiant, le droit à bourse doit être apprécié,
selon les cas, en fonction des dispositions du point 1.1.3
ci-dessus.

1.1.5 Union libre (concubinage)

Lorsque le concubinage ou l’union libre concerne les
deux parents de l’étudiant, les revenus des deux
parents sont pris en compte.

Si l’un des deux membres du couple n’est pas le parent
de l’étudiant, les dispositions du point 1.1.2 ci-dessus
s’appliquent.

1.1.6 Étudiant français ou ressortissant d’un État
membre de l’Union européenne autre que la France,
d’un autre État partie à l’Espace économique européen
ou de la Confédération suisse dont les parents résident
et/ou travaillent à l’étranger

Pour l’étudiant français, le consulat de France doit
transmettre, à titre confidentiel, les éléments
permettant d’évaluer les ressources et les charges
familiales, et notamment une appréciation sur le niveau
des revenus compte tenu du coût de la vie locale.

L’étudiant européen dont les parents ne résident pas
sur le territoire français doit présenter toutes les pièces
nécessaires à l’examen de son droit à bourse : soit un
avis fiscal ou un document assimilé portant sur l’année

n-2, soit, en l’absence d’un tel document, les fiches de
salaire du ou des parents, du tuteur légal ou du
délégataire de l’autorité parentale portant sur les trois
derniers mois de l’année n-2. Les ressources ainsi
obtenues, transposées éventuellement en euros et après
réintégration du montant de l’impôt payé lorsque celui-
ci est directement prélevé à la source, constituent le
« revenu brut global » de la famille qui doit être pris
en compte comme celui retenu en France.

1.1.7 Étudiant de nationalité étrangère

Cet étudiant doit joindre à son dossier de candidature
une attestation sur l’honneur du ou des parents, du
tuteur légal ou du délégataire de l’autorité parentale
l’ayant à charge indiquant si des revenus sont perçus
à l’étranger et, dans l’affirmative, leur montant en
euros. Dans ce cas, ces revenus seront ajoutés au
« revenu brut global » figurant sur l’avis fiscal établi
en France.

1.2 Dispositions dérogatoires

1.2.1 Relatives à la référence de l’année n-2

Les revenus de l’année civile écoulée, voire ceux de
l’année civile en cours, peuvent être retenus. Dans ce
cas, les revenus effectivement perçus durant l’année
considérée sont examinés après prise en compte de
l’évolution du coût de la vie durant cette (ces) année(s)
mesurée par l’Institut national de la statistique et des
études économiques afin de les comparer à ceux de
l’année de référence. Cette disposition s’applique dans
les cas suivants :

- une diminution durable et notable des ressources
familiales résultant de maladie, décès, chômage, retraite,
divorce, séparation de fait ou séparation de corps
dûment constatée par la juridiction judiciaire ou lorsque
la situation personnelle de l’étudiant et/ou de son conjoint
est prise en compte (cf. point 1.2.2 ci-dessous) à la
suite d’un mariage ou d’une naissance récents ;

- une diminution des ressources consécutive à une mise
en disponibilité, à un travail à temps partiel, à une
réduction du temps de travail durable ou à un congé
sans traitement (congé parental par exemple).

Elle est également applicable à l’étudiant dont les
parents sont en situation de surendettement, de
redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou
doivent faire face à des situations exceptionnelles telle
une baisse de revenus intervenue à la suite de
catastrophes naturelles ou d’épidémies.

1.2.2 Relatives aux revenus

Les seules ressources de l’étudiant, voire celles du
foyer fiscal auquel il est rattaché, peuvent être prises
en compte dans les conditions ci-après :
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- étudiant marié ou ayant conclu un pacte civil de
solidarité en application de la loi n° 99-944 du
15 novembre 1999 : le couple, le conjoint ou le
partenaire doit disposer de ressources mensuelles
égales ou supérieures à 90 % du SMIC net permettant
ainsi d’assurer leur indépendance financière. Les
intéressés doivent avoir établi une déclaration fiscale
commune distincte de celle des parents, du tuteur légal
ou du délégataire de l’autorité parentale. L’étudiant
étranger doit remplir les conditions de l’annexe 2 à
l’exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père,
mère, tuteur légal ou délégataire de l’autorité
parentale). Lorsqu’une bourse a été attribuée en
fonction des revenus du couple ou du conjoint ou du
partenaire du candidat boursier, cette aide continue
d’être allouée au titre de l’année universitaire en cours,
même si, entre-temps, ces revenus ont diminué, voire
disparu, notamment en cas de départ comme volontaire
civil ou volontaire dans les armées, de séparation
dûment constatée par la juridiction judiciaire, de divorce
ou de veuvage ;

- étudiant ayant lui-même un ou plusieurs enfants à
charge fiscalement et qui ne figure plus sur la
déclaration de revenus de ses parents, du tuteur légal
ou du délégataire de l’autorité parentale. L’étudiant
étranger doit remplir les conditions de l’annexe 2 à
l’exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père,
mère, tuteur légal ou délégataire de l’autorité
parentale) ;

- étudiant, âgé de 18 à 21 ans, bénéficiaire des
prestations d’aide sociale versées par les services de
l’aide sociale à l’enfance (cf. titre II du livre II du
Code de l’action sociale et des familles) ou âgé de
plus de 21 ans et ancien bénéficiaire de ces mêmes
prestations ;

- étudiant majeur ayant fait l’objet d’une tutelle ou
d’une délégation d’autorité parentale durant sa
minorité : prise en compte du foyer fiscal auquel il est
rattaché ;

- étudiant orphelin de ses deux parents : prise en
compte des revenus personnels s’ils existent ou du
foyer fiscal auquel il est rattaché ;

- étudiant réfugié : prise en compte des revenus
personnels s’ils existent ou du foyer fiscal auquel il
est rattaché.

2 - Points de charge à prendre en considération
pour l’attribution d’une bourse sur critères
sociaux

2.1 Les charges de l’étudiant

Candidat boursier dont le domicile (commune de
résidence) familial est éloigné de l’établissement
d’inscription à la rentrée universitaire :

- de 30 à 249 kilomètres : 1 point ;

- de 250 kilomètres et plus : 2 points.

2.2 Les charges de la famille

- pour chaque autre enfant à charge, à l’exclusion du
candidat boursier : 2 points ;

- pour chaque enfant à charge, étudiant dans
l’enseignement supérieur, à l’exclusion du candidat
boursier : 4 points.

2.3 Détail des points de charge de l’étudiant
relatifs à l’éloignement du domicile par rapport
à l’établissement d’inscription à la rentrée

L’appréciation de l’éloignement relève de la
compétence du centre régional des œuvres
universitaires et scolaires qui fonde ses décisions sur
les données extraites du répertoire des communes de
l’Institut géographique national (IGN) et du fichier de
La Poste. Toutefois, conformément à l’article 8 de la
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne qui
prévoit que les dispositions de portée générale sont
adaptées en tant que de besoin à la spécificité des
zones de montagne, cette méthode d’appréciation de
l’éloignement peut être ajustée.

Le domicile (commune de résidence) de l’étudiant est
celui de sa famille. Lorsque la bourse est attribuée en
fonction des ressources du candidat ou de son conjoint,
c’est la commune de résidence du couple qui sert de
référence. Lorsque l’étudiant vient d’un département
d’outre-mer, d’une collectivité d’outre-mer ou de
Nouvelle-Calédonie afin de poursuivre ses études en
métropole, c’est le lieu de résidence des parents ou
de l’étudiant et de son conjoint qui est pris en compte
si ceux-ci résident en outre-mer. En cas de
délocalisation du lieu d’enseignement, c’est celui-ci
qui sert de référence. L’étudiant inscrit dans un
établissement situé dans un pays membre du Conseil
de l’Europe bénéficie à ce titre du nombre de points
de charge relatifs à l’éloignement conformément aux
dispositions du point 2.1 ci-dessus, même s’il est
parallèlement inscrit en France dans un établissement
d’enseignement supérieur. L’étudiant inscrit à une
préparation à distance ne peut bénéficier des points
de charge liés à l’éloignement.

2.4 Détail des points de charge de la famille

Attribution de point de charge pour chaque autre enfant
à charge de la famille, à l’exclusion du candidat boursier

Est considéré à charge de la famille l’enfant rattaché
fiscalement aux parents, au tuteur légal ou au
délégataire de l’autorité parentale y compris celui issu
de précédent(s) mariage(s). Le rattachement fiscal
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est celui de l’année de référence n-2 prise en compte
pour l’examen du droit à bourse ou les années suivantes
en cas de naissance ou de mariage.

Le versement d’une pension alimentaire à un enfant
majeur ne constitue pas une prise en charge fiscale.

Attribution de point de charge pour chaque enfant à
charge étudiant dans l’enseignement supérieur, à
l’exclusion du candidat boursier

L’étudiant considéré doit être inscrit dans l’enseignement
supérieur au cours de l’année durant laquelle une bourse
est sollicitée. La notion d’enseignement supérieur recouvre
l’ensemble des formations supérieures dispensées à plein
temps ou à distance par le Centre national d’enseignement
à distance ou par télé-enseignement organisé par les
universités (même si la possession du baccalauréat n’est
pas exigée pour l’admission) et ouvrant droit au régime
de la sécurité sociale étudiante. Les points de charge
sont également attribués au titre de chaque enfant à
charge inscrit dans l’enseignement supérieur à l’étranger
à l’exclusion de l’étudiant boursier.

Annexe 4 : Organisation des droits à bourse et
conditions de maintien

Principe

Un étudiant peut utiliser 7 droits à bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux, durant
la totalité de ses études supérieures. La bourse de
mérite, accordée au titre de la circulaire n° 2001-133
du 18 juillet 2001, l’allocation d’études, accordée au
titre de la circulaire n° 2007-066 du 20 mars 2007, et
l’aide d’urgence annuelle sont comptabilisées dans le
nombre de droits à bourse.

La bourse est accordée, pour une année universitaire
déterminée, selon les modalités prévues ci-dessous.
Ces dispositions sont applicables aussi bien dans le
cadre d’un cursus linéaire que dans le cadre d’une ou
de plusieurs réorientations.

1 - Organisation des droits à bourse

1.1 Condition d’attribution

Le 3e droit ne peut être accordé que si l’étudiant a
validé au moins 60 crédits, 2 semestres ou 1 année.

Le 4e ou le 5e droit ne peuvent être accordés que si
l’étudiant a validé au moins 120 crédits, 4 semestres
ou 2 années.

Le 6e ou le 7e droit ne peuvent être accordés que si
l’étudiant a validé au moins 180 crédits, 6 semestres
ou 3 années.

L’établissement doit être en mesure de communiquer
une information sur la validation de la formation au
plus tard en septembre afin de ne pas retarder
l’examen des dossiers permettant d’apprécier le droit
à bourse par les CROUS.

Les 7 droits ouverts se répartissent dans le cadre de
deux cursus distincts :

a) Le cursus licence ainsi que tout autre cursus d’une
durée inférieure ou égale ne peuvent donner lieu à
plus de 5 droits à bourse. 5 droits sont également
ouverts dans les cas de réorientation entre cursus
d’une durée inférieure ou égale à celle de la licence.

b) Au-delà du cursus licence ou de tout autre cursus
d’une durée égale les droits se répartissent comme suit :

- 3 droits si l’étudiant a utilisé moins de 5 droits ;

- 2 droits si l’étudiant a utilisé 5 droits.

c) Un étudiant titulaire d’une licence ou d’un diplôme
de niveau comparable peut bénéficier des droits à
bourse non utilisés au titre de ce cursus pour préparer
un nouveau diplôme de niveau comparable dans la
limite de 5 droits.

Un étudiant titulaire d’un master ou d’un diplôme de
niveau comparable peut bénéficier des droits à bourse
non utilisés pour préparer un nouveau diplôme de
niveau inférieur ou de niveau comparable dans la limite
des 7 droits et dans la limite des droits ouverts pour
chaque cursus (cf. points a) et b) ci-dessus).

Pour bénéficier de ces dispositions, l’étudiant titulaire
d’une licence ou d’un master doit transmettre au
CROUS une demande accompagnée d’un avis
pédagogique motivé du responsable de l’établissement
explicitant la cohérence et la complémentarité du projet
de formation. Un formulaire type est disponible auprès
des CROUS. Dans le cas d’un changement
d’établissement, l’avis devra être fourni à la fois par
le responsable de l’établissement d’origine et par celui
de l’établissement d’accueil.

1.2 Dispositions particulières

Des droits supplémentaires de bourses peuvent être
attribués dans les conditions suivantes :

a) Dans le cadre de chaque cursus ou cycle, 1 droit
annuel supplémentaire pour les étudiants en situation
d’échec consécutive à une période de volontariat ou
due à des difficultés familiales (décès notamment) ou
personnelles (maternité, raisons graves de santé)
attestées par un avis des services médicaux et sociaux
de l’établissement.
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b) Pour la totalité des études supérieures :

- 3 droits annuels supplémentaires pour les étudiants
souffrant d’un handicap reconnu par la commission
des droits et de l’autonomie des handicapés et pour
les étudiants sportifs de haut  niveau ;

- 1 droit annuel supplémentaire pour la réalisation d’un
stage intégré à la formation d’une durée d’un an ;

- jusqu’à 3 droits annuels pour l’étudiant inscrit à la
préparation d’un concours de recrutement d’enseignant
quel que soit le nombre de droits utilisés. Le dernier
droit est accordé si le candidat est admissible au
concours préparé. Les bourses sur critères
universitaires accordées avant la rentrée 2008 pour
préparer l’agrégation sont comptabilisées au titre de
ces trois droits.

2 - Conditions d’assiduité aux cours et de
présence aux examens

Principe

En application des dispositions du décret n° 51-445 du
16 avril 1951, l’étudiant bénéficiaire d’une bourse doit
être inscrit et assidu aux cours, travaux pratiques ou
dirigés et réaliser les stages obligatoires intégrés à la
formation. De même, dans le cadre d’un enseignement
à distance, l’étudiant doit être inscrit et assidu aux
activités relevant de sa formation et rendre tous les
devoirs prévus. En ce qui concerne la présence aux
examens, le candidat titulaire d’une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux doit se
présenter aux examens et concours correspondant à
ses études.

Le non-respect de l’une des obligations précitées
entraîne le reversement des sommes indûment perçues.

2.1 Contrôles et sanctions

Les contrôles afférents à l’assiduité aux cours et à la
présence aux examens sont conduits sous la
responsabilité des directeurs d’école et des chefs
d’établissement. Ceux-ci doivent apporter toute leur
coopération en fournissant aux services du CROUS
les documents ou fichiers relatifs à l’assiduité des
étudiants et à leur présence aux examens,
accompagnés des justificatifs d’absence. À défaut, le
CROUS peut les demander directement à l’étudiant.
Dans le cas où ces pièces ne sont pas communiquées
dans les délais fixés, le CROUS suspend le versement
de la bourse. Cette suspension est également opérée
lorsque l’étudiant ne se présente pas à la session
d’examen qui se déroule à la fin du 1er semestre. Si, à
la suite d’une relance du CROUS, les justificatifs ne
sont toujours pas fournis, une procédure d’émission
d’un ordre de reversement d’une partie ou de la totalité
de la bourse est mise en œuvre.

En tout état de cause, les justificatifs médicaux fournis
par l’étudiant au CROUS ne peuvent être retenus
lorsqu’ils sont datés de plus d’un an à compter de la
date d’interruption des études.

2.2 Dispositions particulières

Lorsqu’un étudiant titulaire d’une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux doit
interrompre ses études au cours de l’année
universitaire pour des raisons médicales graves
(traitement médical, hospitalisation), il est tenu d’en
informer les services de gestion des bourses et de leur
transmettre toutes les pièces justificatives nécessaires.
Dans ce cas, l’interruption d’études ne suspend pas le
paiement de la bourse pendant la période considérée.

Par ailleurs, les étudiants titulaires d’une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux, inscrits
dans un établissement d’enseignement supérieur
français et qui suivent parallèlement des études à
l’étranger ou effectuant un stage intégré à leur cursus
(quel que soit le pays d’accueil), doivent obtenir des
autorités pédagogiques une dispense d’assiduité et
l’autorisation de se présenter aux examens de fin
d’année, pour conserver le bénéfice de leur bourse.

Pour obtenir le paiement de leur bourse, les étudiants
qui suivent des études dans un État membre du Conseil
de l’Europe doivent adresser un certificat d’inscription
mentionnant expressément l’année ou le semestre
d’études suivies ainsi que l’intitulé exact du diplôme
préparé et remplir les conditions générales définies
dans la présente circulaire.

Annexe 5 : Traitement des dossiers de
demandes de bourses d’enseignement

supérieur sur critères sociaux

Principe

La bourse d’enseignement supérieur sur critères
sociaux est attribuée au titre d’une année universitaire
déterminée. L’étudiant doit renouveler sa demande
annuellement dans le cadre d’un calendrier précis afin
de permettre un nouvel examen de sa situation.

1 - Modalités de dépôt de la demande

La demande de bourse sur critères sociaux est
effectuée chaque année par voie électronique
(Internet), à l’aide du dossier social étudiant (DSE),
entre le 15 janvier et le 30 avril précédant la rentrée
universitaire. Au-delà de cette date, et jusqu’au 1er
septembre, la demande de bourse présentée par
l’étudiant peut néanmoins être acceptée en fonction
des justificatifs apportés. Il convient en effet de tenir
compte des éventuelles conséquences qu’entraîne une
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décision de rejet de dossiers tardifs sur la poursuite
des études supérieures des candidats. Dans les cas
de changement durable et notable de la situation de
l’étudiant  ou de sa famille, tels qu’énoncés au point
1.2.1 de l’annexe 3, la demande de bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux est
examinée quelle que soit sa date de dépôt.

2 - Modalités d’examen du dossier

Le dossier de demande de bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux fait l’objet de deux examens.

Un premier examen est effectué en vue d’informer le
candidat et sa famille sur ses droits après application du
barème national. Le candidat boursier ayant déposé son
dossier avant le 30 avril reçoit, au plus tard au mois de
juillet, une information sur l’aide qu’il pourra
éventuellement obtenir pour l’année universitaire suivante
par le biais d’une notification. Le dossier est instruit par
le CROUS qui le transmet, dès la fin de la phase
d’instruction, à l’académie d’accueil choisie par l’étudiant.

Le deuxième examen permet de vérifier l’inscription
effective du candidat et les conditions de sa scolarité. La
décision définitive d’attribution ou de rejet d’une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux est alors
notifiée au candidat. Si la décision est moins favorable
que celle fournie au mois de juillet, elle doit être motivée.
En application de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979
modifiée relative à la motivation des actes administratifs
et à l’amélioration des relations entre l’administration et
le public et de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, les décisions suivantes doivent être
obligatoirement motivées :

- refus d’attribution d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux ;

- retrait ou réduction d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux.

Ces décisions doivent indiquer les voies et délais de
recours (recours administratifs et recours contentieux).

Les modalités du complément d’aide qui serait apporté
aux étudiants dont la durée de la formation a été
allongée seront précisées par ailleurs.

Annexe 6 : Maintien de la bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux
pendant les grandes vacances universitaires à

certains étudiants

Aides financières spécifiques et complémentaires

Le paiement de la bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux pendant les grandes vacances

universitaires est réservé à l’étudiant titulaire d’une
bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux
des échelons 1 à 6. Cette disposition s’applique à
l’étudiant qui n’a pas achevé ses études au 1er juillet
de l’année universitaire au titre de laquelle il a obtenu
cette bourse. L’intéressé doit, en outre, se trouver dans
l’une des situations suivantes :

a) étudiant en métropole à la charge de ses parents,
de son tuteur légal ou du délégataire de l’autorité
parentale lorsque ceux-ci résident dans un
département d’outre-mer, une collectivité d’outre-mer
ou en Nouvelle-Calédonie ;

b) étudiant français ou ressortissant d’un État membre
de l’Union européenne ou d’un État partie à l’Espace
économique européen à la charge de ses parents, de
son tuteur légal ou du délégataire de l’autorité parentale
lorsque ceux-ci résident à l’étranger (à l’exception des
pays européens et des pays riverains de la
Méditerranée où l’étudiant a la possibilité de rejoindre
sa famille chaque année) ;

c) étudiant pupille de l’État ;

d) étudiant orphelin de ses deux parents ;

e) étudiant réfugié sous réserve que la situation de
ses parents, de son tuteur légal ou du délégataire de
l’autorité parentale ne permette pas d’assurer son
accueil pendant les grandes vacances universitaires ;

f) étudiant qui a bénéficié auparavant des mesures de
l’aide sociale à l’enfance, sous réserve que ses
parents, son tuteur légal ou le délégataire de l’autorité
parentale ne soient pas en mesure de l’accueillir
pendant les grandes vacances universitaires.

Annexe 7 : Taux et cumul de la bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux

1 - Les taux de bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux

Principe

Les taux de bourses d’enseignement supérieur sur
critères sociaux font l’objet, chaque année, d’un arrêté
interministériel publié au Journal officiel de la
République française. Ils sont fixés en fonction d’un
barème national qui prend en compte les ressources
de la famille et le nombre de points de charge
(cf. annexe 3). Sept échelons (0 à 6) sont ainsi
déterminés. Le bénéficiaire de l’échelon « 0 » est
exonéré des droits de scolarité et de la cotisation
« sécurité sociale étudiante ».

2 - Cumul des aides

Le cumul d’une bourse d’enseignement supérieur sur
critères sociaux avec une source de revenu, autre que
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l’aide familiale, est soumis à certaines conditions. Dès
lors que l’obligation d’assiduité aux cours et aux
examens telle que définie à l’annexe 4 est respectée,
l’étudiant peut exercer une activité professionnelle ne
relevant pas des cas d’exclusion prévus à l’annexe 2.
Dans ce cadre, le cumul de la rémunération avec une
bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux
est possible. Ce cumul est également autorisé lorsque
l’étudiant suit à temps complet un stage obligatoire
rémunéré intégré dans le cursus au titre duquel il a
obtenu une bourse sur critères sociaux.

La bourse d’enseignement supérieur sur critères
sociaux est cumulable avec les aides spécifiques du
ministère de l’Éducation nationale pour les étudiants
se destinant au métier d’enseignant, une bourse
« Erasmus » ou une bourse accordée par une
collectivité territoriale.

En revanche, elle n’est pas cumulable avec une aide
d’urgence annuelle, une bourse d’un autre département
ministériel, une aide de formation permanente ou
d’insertion professionnelle ou une bourse d’un
gouvernement étranger.

Annexe 8 : Aide au mérite

1 - Conditions d’attribution

Principe

Cette aide, mise en place depuis 2010 est réservée
à l’étudiant éligible à une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux.

En outre, l’aide au mérite concerne :

- l’étudiant titulaire d’une mention « très bien » à la
session du baccalauréat 2010 ou 2011 et inscrit dans
un établissement ou une formation habilitée à recevoir
des boursiers.

Pour bénéficier de l’aide au mérite, l’étudiant doit au
préalable avoir déposé un dossier social étudiant par
l’intermédiaire du site Internet du CROUS de son
académie.

Un étudiant ne peut bénéficier de plus de 3 aides au
mérite au titre du cursus licence ou de tout autre cursus
d’une durée inférieure ou égale. Ces limitations
s’appliquent aussi bien dans le cadre d’un cursus
linéaire que dans le cadre d’une ou plusieurs
réorientations.

Le maintien de l’aide au mérite est soumis aux
conditions d’assiduité aux cours et de présence aux
examens prévue pour les bourses d’enseignement
supérieur sur critères sociaux (annexe 4).

En cas de redoublement, un étudiant ne pourra plus
bénéficier de l’aide au mérite sauf si ce redoublement
est fondé sur des raisons médicales graves.

2 - Modalités d’attribution

2.1 La reconnaissance du mérite des bacheliers

L’aide au mérite ne fait pas l’objet d’une demande
particulière de la part de l’étudiant.

Le recteur est chargé de transmettre au CROUS la
liste des bacheliers mention « très bien » de la dernière
session du baccalauréat. Dès réception de cette liste,
le CROUS identifie les étudiants répondant aux
critères d’attribution de l’aide au mérite.

Chaque bachelier mention « très bien », remplissant
les conditions énoncées ci-dessus, est informé de la
future attribution d’une aide au mérite.

2.2 La répartition du contingent académique

Les aides au mérite sont des aides contingentées. Elles
sont attribuées dans le cadre d’un contingent annuel.

3 - Versement et cumul de l’aide au mérite

L’aide au mérite est versée en 9 mensualités. Son
montant est fixé par arrêté ministériel. Elle ne donne
pas lieu à un versement pendant les grandes vacances
universitaires.

L’aide au mérite est cumulable avec une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux, une aide
à la mobilité internationale et une aide d’urgence.

Décision du 19 septembre 2011 modifiant la
décision du 12 avril 2011 portant délégation de
signature à l’École nationale supérieur des
beaux-arts (département du développement
scientifique et culturel).

Le directeur de l’École nationale supérieure des beaux-
arts,

Vu le décret n° 84-968 du 26 octobre 1984 modifié
portant organisation administrative et financière de
l’École nationale supérieure des beaux-arts,
notamment son article 16 ;

Vu le décret du 4 octobre 2000 portant nomination de
M. Henry-Claude Cousseau aux fonctions de directeur
de l’École nationale supérieure des beaux-arts ;

Vu la décision du 12 avril 2011,

Décide :

Art. 1er. - À l’article 1re de la décision du 12 avril 2011
susvisée, il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :
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« En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno
Girveau, délégation est donnée à Mme Émilie Couhadon,
agente contractuelle, adjointe au chef du département
du développement scientifique et culturel, à l’effet de
signer, au nom du directeur de l’École nationale
supérieure des beaux-arts, les liquidations de factures,
les bons de commande d’un montant inférieur à
8 000 euros HT, les actes et décisions, dans la limite
des attributions des collections. ».

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la Communication.

Le directeur,
Henry-Claude Cousseau

MÉDIAS ET INDUSTRIES CULTURELLES
- AUDIOVISUEL, CINÉMATOGRAPHIE

Décision du 1er septembre 2011 portant
nomination des personnalités qualifiées
membres de la commission de sélection de
l’œuvre cinématographique choisie pour
représenter le cinéma français pour l’attribution
de l’Oscar du film en langue étrangère.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du cinéma et de l’image animée ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 1993 relatif à la commission
de sélection de l’œuvre cinématographique choisie
pour représenter le cinéma français pour l’attribution
de l’Oscar du film en langue étrangère,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés, pour l’année 2011, au titre
des personnalités qualifiées, membres de la commission
de sélection de l’œuvre cinématographique choisie
pour représenter le cinéma français pour l’attribution
de l’Oscar du film en langue étrangère :

- Mme Jeanne Moreau,

- M. Bertrand Blier,

- M. Luc Jacquet,

- M. Philippe Pollet-Villard,

- M. Alain Terzian.

Art. 2. - Le président du Centre national du cinéma
et de l’image animée est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Arrêté du 16 septembre 2011 portant
nomination à la commission de classification des
œuvres cinématographiques.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du cinéma et de l’image animée,
notamment son article L. 211-1 ;

Vu le décret n° 90-174 du 23 février 1990 modifié pris
pour l’application des articles 19 à 22 du Code de
l’industrie cinématographique et relatif à la
classification des œuvres cinématographiques,
notamment son article 1er ;

Vu l’arrêté du 17 mars 2010 portant nomination des
membres de la commission de classification des
œuvres cinématographiques,

Arrête :

Art. 1er. - M. Pierre Laporte est nommé, pour la durée
du mandat restant à courir, membre de la commission
de classification des œuvres cinématographiques
prévue par le décret du 23 février 1990 susvisé, en
qualité de premier suppléant, en tant que représentant
du ministre chargé de l’éducation nationale.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

MÉDIAS ET INDUSTRIES CULTURELLES
- LIVRE ET LECTURE

Arrêté du 12 septembre 2011 portant
nomination de membres de la commission Arts
et bibliophilie du Centre national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
Arts et bibliophilie du Centre national du livre :

- Jean-François Barrielle ;

- Danielle Cillien-Sabatier ;

- Jeanne Faton ;

- Jérôme Larcher ;

- Serge Lemoine ;



Bulletin officiel  202

48

- Roland Recht ;

- Anca Vasiliu.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

Arrêté du 12 septembre 2011 portant
nomination de membres de la commission
Littérature classique et critique littéraire du
Centre national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
littérature classique et critique littéraire du Centre
national du livre :

- Claire Badiou-Monferran ;

- Marc Baratin ;

- Anne-Marie Eddé ;

- Anne Lamort.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

Arrêté du 12 septembre 2011 portant nomination
de membres de la commission Littératures
étrangères du Centre national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
Littératures étrangères du Centre national du livre :

- Anne-Dominique Bouvet ;

- Noël Dutrait ;

- Bernard Kreise ;

- Bernard Kreiss ;

- Jörg Stickan ;

- Françoise Triffaux ;

- Macha Zonina.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

Arrêté du 12 septembre 2011 portant
nomination de membres de la commission
Littérature jeunesse du Centre national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
Littérature jeunesse du Centre national du livre :

- Anne-Marie Cognet ;

- Faustina Fiore ;

- Barbara Fontaine ;

- Francine Foulquier ;

- Louis de Gonzague Steenkiste ;

- Marianne Millon ;

- Laurence Tutello ;

- Anaïs Vaugelade.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

Arrêté du 12 septembre 2011 portant
nomination de membres de la commission
Littérature scientifique et technique du Centre
national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,
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Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
Littérature scientifique et technique du Centre national
du livre :

- Gilbert Charles ;

- Roger Dachez.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

Arrêté du 12 septembre 2011 portant
nomination de membres de la commission
Philosophie, psychanalyse et sciences des
religions du Centre national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,

Arrête :

Art. 1er. - Est  nommée membre de la commission
Philosophie, psychanalyse et sciences des religions du
Centre national du livre :

- Sophie Marinopoulos.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

Arrêté du 12 septembre 2011 portant
nomination de membres de la commission Roman
du Centre national du livre.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-397 du 19 mars 1993 modifié relatif
au Centre national du livre, notamment ses articles 10
et 12,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
Roman du Centre national du livre :

- Nicolas Ancion ;

- Bertrand Deschamps ;

- Philippe Leconte ;

- Pascal Roze ;

- Raphaël Sorin.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication
et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Laurence Franceschini

PATRIMOINES - ARCHÉOLOGIE

Décision n° 2011-DG/11/064 du 6 septembre
2011 portant délégation de signature au directeur
interrégional Grand-Sud-Ouest et à ses
principaux collaborateurs de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives
(INRAP).

Le directeur général,

Vu le Code du patrimoine, et notamment ses
articles L. 523-1 et suivants et R. 545-24 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret du 11 janvier 2010 portant nomination du
directeur général de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Odet Vincenti,
directeur de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet
de signer au nom du directeur général, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :

- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé, à
l’exception des accords cadre ;
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- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique passés par l’institut
pour répondre aux besoins de la direction
interrégionale, d’un montant inférieur à
45 000 euros HT, concernant notamment les
commandes - hors marché à bons de commande - ou
les marchés et ordres de service, les décisions de
poursuivre ou tous les actes d’exécution afférents ainsi
que les contrats, à l’exception des baux, en matière
de travaux, fournitures et services ;

- les bons de commande quel que soit leur montant
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de
commande et relevant du budget alloué à la direction
interrégionale ;

- les ordres de mission relatifs à un déplacement en
métropole et dans les départements et territoires
d’outre-mer des agents de l’institut et des responsables
scientifiques extérieurs placés sous l’autorité du
directeur de l’interrégion, ainsi que les états de frais
et les demandes de remboursement de frais de ces
agents et personnalités ;

- les conventions conclues avec des étudiants de
l’enseignement supérieur ou des élèves scolaires, et
l’établissement d’enseignement pour la réalisation de
stages effectués au sein de la direction interrégionale
et dont la gratification n’excède pas le seuil de 12,5 %
du plafond de la sécurité sociale ;

- les actes et décisions relatifs à la rupture ou au terme
des conventions de stage effectué au sein de la
direction interrégionale ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille et les décomptes généraux définitifs des
travaux ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest, délégation est donnée à M. Patrick
Bretagne, adjoint administrateur auprès du directeur
de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer,
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses
attributions, tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-Sud-
Ouest et de M. Patrick Bretagne, adjoint administrateur
auprès de la directrice de l’interrégion Grand-Sud-Ouest,
délégation est donnée à M. Jean-Charles Arramond, à
M. Luc Detrain, à M. Vincent Lhomme, à M. Pierrick
Fouéré et à M. Jean-Luc Bourdartchouk, tous les cinq
adjoints scientifiques et techniques auprès du directeur
de l’interrégion Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer,
dans les mêmes conditions et dans la limite de leurs
attributions respectives :

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les
décomptes généraux définitifs des travaux, qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive relevant
de leurs compétences respectives.

Art. 4. - Délégation est donnée, sous l’autorité de
M. Odet Vincenti, directeur de l’interrégion Grand-
Sud-Ouest, à M. Thierry Cornec, adjoint scientifique
et technique auprès du directeur de l’interrégion
Grand-Sud-Ouest, à l’effet de signer au nom du
directeur général, dans les mêmes conditions et dans
la limite de ses attributions :

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le budget
d’opération correspondant est inférieur à
250 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passées avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et
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dont le budget d’opération correspondant est inférieur
à 250 000 euros HT, à l’exception des accords cadre ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;

- les procès-verbaux de réception des opérations de
fouille ;

- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les
décomptes généraux définitifs des travaux, qui portent
sur les opérations d’archéologie préventive relevant
de leurs compétences respectives.

Art. 5. - La présente décision prend effet à compter
de sa signature.

Art. 6. - Le directeur de l’interrégion Grand-Sud-
Ouest de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives est chargé de l’exécution
de la présente décision qui sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur le site Internet de l’institut.

Le directeur général,
Arnaud Roffignon

PATRIMOINES - MONUMENTS
HISTORIQUES

Décision n° IL DAJF-2011-10 du 1er septembre
2011 portant délégation de signature au Centre
des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine ;

Vu le décret du 6 mai 2011 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle, président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 21 décembre 2010 donnant
délégation de signature à M. Fabrice Benkimoun,
directeur général,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Fabrice Benkimoun, délégation de signature est
donnée à M. Raphaël Collard, chef du département
budgétaire et financier, à compter du 8 septembre 2011
à l’effet de signer au nom du président du Centre des
monuments nationaux et dans la limite de ses
attributions, pour la totalité des dépenses et recettes
de l’établissement :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment
les ordres de service, les actes spéciaux de sous-
traitance, les décisions de poursuivre, les décisions de
prolongation de délais, les décisions d’exonération de
pénalités, les décisions de réception, les procès-
verbaux de réception, les décisions de levées de
réserves, les décomptes généraux définitifs et les
décisions de résiliation ;

- les états des frais se rapportant aux missions de
l’ensemble des personnels et des personnes
extérieures à l’établissement ;

- les attestations de frais de réception.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Raphaël Collard, délégation de signature est
donnée à :

2.1 - Mme Judith Clavel, chef du bureau des recettes
et du droit d’entrée, à l’effet de signer au nom du
président du Centre des monuments nationaux et dans
la limite de ses attributions, pour la totalité des
dépenses et recettes de l’établissement :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment
les ordres de service, les actes spéciaux de sous-
traitance, les décisions de poursuivre, les décisions de
prolongation de délais, les décisions d’exonération de
pénalités, les décisions de réception, les procès-
verbaux de réception, les décisions de levées de
réserves, les décomptes généraux définitifs et les
décisions de résiliation ;

- les états des frais se rapportant aux missions de
l’ensemble des personnels et des personnes
extérieures à l’établissement ;

- les attestations de frais de réception.

2.2 - Mme Isabelle Maciel, chef du bureau du contrôle
et de l’évaluation des ordonnancements, à l’effet de
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signer au nom du président du Centre des monuments
nationaux et dans la limite de ses attributions, pour la
totalité des dépenses et recettes de l’établissement :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment
les ordres de service, les actes spéciaux de sous-
traitance, les décisions de poursuivre, les décisions de
prolongation de délais, les décisions d’exonération de
pénalités, les décisions de réception, les procès-
verbaux de réception, les décisions de levées de
réserves, les décomptes généraux définitifs et les
décisions de résiliation ;

- les états des frais se rapportant aux missions de
l’ensemble des personnels et des personnes
extérieures à l’établissement ;

- les attestations de frais de réception.

2.3 - Mme Valérie Fougerat, chef du bureau du budget
et des études, à l’effet de signer au nom du président
du Centre des monuments nationaux et dans la limite
de ses attributions, pour la totalité des dépenses et
recettes de l’établissement :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment
les ordres de service, les actes spéciaux de sous-
traitance, les décisions de poursuivre, les décisions de
prolongation de délais, les décisions d’exonération de
pénalités, les décisions de réception, les procès-
verbaux de réception, les décisions de levées de
réserves, les décomptes généraux définitifs et les
décisions de résiliation ;

- les états des frais se rapportant aux missions de
l’ensemble des personnels et des personnes
extérieures à l’établissement ;

- les attestations de frais de réception.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Fabrice Benkimoun, délégation de signature est
donnée à M. Sébastien de Palmaert, chef du
département juridique, à l’effet de signer au nom du
président du Centre des monuments nationaux et dans
la limite de ses attributions, pour la totalité des
dépenses et recettes de l’établissement :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment les
ordres de service, les actes spéciaux de sous-traitance,
les décisions de poursuivre, les décisions de prolongation
de délais, les décisions d’exonération de pénalités, les
décisions de réception, les procès-verbaux de réception,
les décisions de levées de réserves, les décomptes
généraux définitifs et les décisions de résiliation.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Fabrice Benkimoun, délégation de signature est
donnée à M. Léopold Kaufmann, chef des services
généraux, à l’effet de signer au nom du président du
Centre des monuments nationaux et dans la limite de
ses attributions :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment
les ordres de service, les actes spéciaux de sous-
traitance, les décisions de poursuivre, les décisions de
prolongation de délais, les décisions d’exonération de
pénalités, les décisions de réception, les procès-
verbaux de réception, les décisions de levées de
réserves, les décomptes généraux définitifs et les
décisions de résiliation ;

- les états de frais se rapportant aux missions de
l’ensemble des personnels et des personnes
extérieures à l’établissement ;

- les attestations de frais de réception.
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Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Léoplod Kaufmann, délégation de signature est
donnée à M. Benoît Dijoux, adjoint du chef des services
généraux, à l’effet de signer au nom du président du
Centre des monuments nationaux et dans la limite de
ses attributions :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 2 500 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes liés à l’exécution des marchés, notamment les
ordres de service, les actes spéciaux de sous-traitance,
les décisions de poursuivre, les décisions de prolongation
de délais, les décisions d’exonération de pénalités, les
décisions de réception, les procès-verbaux de réception,
les décisions de levées de réserves, les décomptes
généraux définitifs et les décisions de résiliation.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Fabrice Benkimoun, délégation de signature est
donnée à M. Thomas Pachot, responsable de la mission
achat, à l’effet de signer au nom du président du Centre
des monuments nationaux et dans la limite de ses
attributions :

- les commandes relatives aux marchés nationaux dont
la mission des achats assure le pilotage, et dans la
limite de 5 000 euros HT.

Art. 7. - La décision n° IL 2011-02 DAJF du 23 février
2011 est abrogée.

Art. 8. - Le directeur général, le directeur des
ressources humaines, le directeur administratif juridique
et financier et l’agent comptable sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’application de la présente
décision qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère
de la Culture et de la Communication et sur les sites
Internet et Intranet du Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL DDCP-2011-09 du 1er septembre
2011 portant délégation de signature au Centre
des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine ;

Vu le décret du 6 mai 2011 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle, président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 12 août 2011 portant nomination de
Mme Marie-Christine Vandoorne en qualité de

directrice du développement culturel et des publics à
compter du 5 septembre 2011,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Marie-Christine Vandoorne, directrice du
développement culturel et des publics, à l’effet de
signer au nom du président du Centre des monuments
nationaux et dans la limite de ses attributions :

- les engagements juridiques en recette et en dépense,
d’un montant inférieur ou égal à 45 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les ordres de mission et les états de frais qui s’y
rapportent concernant les personnels relevant de son
autorité à l’exclusion des ordres de mission à l’étranger.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Marie-Christine Vandoorne, délégation de
signature est donnée à M. Jean-Luc Meslet, chef du
département des publics, à l’effet de signer dans la
limite de ses attributions et au nom du président du
Centre des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense,
d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
états liquidatifs et les mentions destinées au paiement
des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les états de frais relatifs aux déplacements des
personnels relevant de son département à l’exclusion
de ceux consécutifs à des ordres de mission à l’étranger.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Marie-Christine Vandoorne, délégation de
signature est donnée à Mme Nadia Croquet, chef du
département des manifestations culturelles, à l’effet
de signer dans la limite de ses attributions et au nom
du président du Centre des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense,
d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
états liquidatifs et les mentions destinées au paiement
des factures ou des mémoires ;
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- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les états de frais relatifs aux déplacements des
personnels relevant de son département à l’exclusion
de ceux consécutifs à des ordres de mission à l’étranger.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Marie-Christine Vandoorne, délégation de
signature est donnée à Mme Dominique Amri-
Goldschneider, responsable de gestion administrative
et financière, à l’effet de signer dans la limite de ses
attributions et au nom du président du Centre des
monuments nationaux :

- les engagements juridiques en dépense, d’un montant
inférieur ou égal à 2 500 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
états liquidatifs et les mentions destinées au paiement
des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
recettes, ainsi que les certificats administratifs destinés
au recouvrement des recettes ;

- les états de frais relatifs aux déplacements des
personnels relevant de la direction du développement
culturel et des publics à l’exclusion de ceux consécutifs
à des ordres de mission à l’étranger.

Art. 5. - La décision n° IL DDCP 2011-03 du 23 février
2011 est abrogée.

Art. 6. - Le directeur général, le directeur des
ressources humaines, le directeur administratif, juridique
et financier et l’agent comptable sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’application de la présente
décision qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère
de la Culture et de la Communication et sur les sites
Internet et Intranet du Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° DS IL 2011-25-Adm Dedolin du
1er septembre 2011 portant délégation de
signature au Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine ;

Vu le décret du 6 mai 2011 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 8 août 2011 portant nomination de
M. Jean Dedolin en qualité d’administrateur à compter
du 15 septembre 2011,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
M. Jean Dedolin, à compter du 15 septembre 2011, en
qualité d’administrateur, à l’effet de signer dans la
limite de ses attributions d’ordonnateur et au nom du
président du Centre des monuments nationaux, dans
la limite des crédits ouverts, au titre de la dotation
globale de fonctionnement déconcentrée (chapitre
0656) et au titre des crédits d’investissement
déconcentrés (chapitre 0695), à l’exclusion de
l’acquisition des véhicules de service et de matériel
informatique :

- les engagements juridiques en dépense d’un montant
inférieur à 23 000 euros HT ;

- les états liquidatifs de décompte de pénalités ;

- les autorisations d’occupation pour les locations ou
les tournages conformes aux catégories d’occupation
dans la limite de 20 % de dérogation aux tarifs en
vigueur, à l’exclusion des autorisations correspondant
à des demandes émanant d’organismes de la presse
écrite, audio et télévisuelle de niveau national ;

- les fiches et convention de prêts de documents,
œuvres ou objets d’art empruntés à des personnes
publiques ou privées à l’occasion d’expositions dans
les monuments ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les ordres de mission et les états de frais qui s’y
rapportent relatifs aux déplacements des personnels
relevant de son autorité à l’exclusion des ordres de
mission à l’étranger ;

- les contrats et avenants concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à des besoins occasionnels ou saisonniers ;

- les avenants aux contrats concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à un besoin permanent à temps incomplet et assurant
des besoins complémentaires occasionnels ou
saisonniers.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Jean Dedolin, délégation de signature est donnée
à M. Lionel Arnault, adjoint de l’administrateur, à l’effet
de signer dans la limite de ses attributions et au nom
du président du Centre des monuments nationaux, au
titre de la dotation globale de fonctionnement
déconcentrée (chapitre 0656) et au titre des crédits
d’investissement déconcentrés (chapitre 0695), à
l’exclusion de l’acquisition des véhicules de service et
de matériel informatique :
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- les engagements juridiques en dépense d’un montant
inférieur à 4 000 euros HT ;

- les états liquidatifs de décompte de pénalités ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, ainsi que les certificats administratifs, les
attestations, les états liquidatifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des
mémoires.

Art. 3. - La présente délégation de signature est
accordée pour les monuments suivants :

- la cité de Carcassonne,

- la forteresse de Salses.

Art. 4. - La décision n° DS IL 2011-02-Adm donnant
délégation de signature à Mme Marie-Laure Fromont
en qualité d’administratrice par intérim de la forteresse
de Salses en date du 23 mars 2011 et la
décision n° DS IL 2011-08-Adm donnant délégation
de signature à Mme Patricia Corbett et à M. Lionel
Arnault en date du 11 avril 2011 sont abrogées à
compter du 15 septembre 2011.

Art. 5. - Le directeur général, le directeur des
ressources humaines, le directeur administratif
juridique et financier et l’agent comptable principal sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

PATRIMOINES - MUSÉES

Décision n° D-11/553 du 13 septembre 2011
portant délégation de signature au musée du Quai
Branly.

Le président de l’établissement public du musée du
Quai Branly,

Vu le décret n° 2004-1350 du 9 décembre 2004 relatif
au statut de l’établissement public du musée du Quai
Branly, et notamment son article 10 alinéa 14 ;

Vu le décret du 24 décembre 2009 portant nomination
M. Stéphane Martin en qualité de président de
l’établissement public du musée du Quai Branly ;

Vu la décision n° 09/380 du 1er juillet 2009 portant
nomination de M. Karim Mouttalib, en qualité de
directeur général délégué,

Décide :

Art. 1er. - Le président donne délégation à M. Karim
Mouttalib, directeur général délégué, à l’effet de signer :

- les conventions et contrats de cession de droits
d’auteur dont l’engagement financier n’excède pas
150 000 euros HT, à l’exception des conventions de
prêts d’œuvre ;

- les décisions de vacation ;

- les mandats dont le montant unitaire n’excède pas
150 000 euros HT. Le montant unitaire s’apprécie
mandat par mandat, qu’ils soient regroupés ou non au
sein d’un même bordereau ;

- les réimputations de compte dans la limite de
150 000 euros HT ;

- les ordres de reversement dans la limite de
150 000 euros HT ;

- les titres de recettes dans la limite de
150 000 euros HT ;

- les bons de commande et les marchés dont le montant
unitaire n’excède pas 150 000 euros HT ;

- les autorisations de publication de photographies ;

- les certificats administratifs ;

- les notes de service ;

- les congés ;

- les autorisations d’exécution de copie d’œuvres.

Art. 2. - Pour toute absence du président supérieure
à 48 heures, délégation est donnée à M. Karim
Mouttalib, directeur général délégué, à l’effet de signer,
au nom du président de l’établissement public du musée
du Quai Branly tous actes et décisions, à l’exception
des décisions mentionnées aux 8°, 9° et 10° de
l’article 10 du décret n° 2004-1350 du 9 décembre
2004, de la convocation du conseil d’administration et
de la signature des contrats de travail.

Art. 3. - La présente décision annule et remplace la
décision n° D-09/381 du 1er juillet 2009.

Art. 4. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministre de la Culture et de la Communication
ainsi que sur les sites Internet et Intranet de
l’établissement public du musée du Quai Branly.

Le président de l’établissement public
du musée du Quai Branly,

Stéphane Martin
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Arrêté du 22 septembre 2011 portant
nomination au conseil artistique des musées
nationaux.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2003-1302 du 26 décembre 2003 relatif
au conseil artistique des musées nationaux, notamment
son article 5 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la
création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif,
notamment son article 4,

Arrête :

Art. 1er. - M. Olivier de Bernon, président de
l’établissement public du musée des Arts asiatiques
Guimet, président de la commission d’acquisition du
musée des Arts asiatiques Guimet, est nommé membre
du conseil artistique des musées nationaux, en
remplacement de M. Jacques Giès.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Arrêté du 26 septembre 2011 portant
nomination à la commission des acquisitions de
l’établissement public du musée du Quai Branly.

NOR : MCCB1124079A

Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche et le ministre de la Culture et de la
Communication,

Vu le décret n° 2004-1350 du 9 décembre 2004 modifié
relatif au statut de l’établissement public du musée du
Quai Branly, notamment son article 21 ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2005 portant composition et
fonctionnement de la commission des acquisitions de
l’établissement public du musée du Quai Branly,
notamment son article 1er-10°,

Arrêtent :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
des acquisitions de l’établissement public du musée
du Quai Branly :

- M. Antoine de Galbert ;

- M. Christian Kaufmann ;

- M. Laurent Le Bon ;

- M. Steve Bourget ;

- Mme Hélène Leloup ;

- M. Jean-Louis Paudrat ;

- M. Bruno Roger ;

- M. Samuel Sidibé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié aux Bulletins
officiels du ministère de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche et du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,
Laurent Wauquiez

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Arrêté du 27 septembre 2011 portant
nomination de la secrétaire générale de
l’établissement public du musée national Jean-
Jacques Henner.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2005-538 du 23 mai 2005 relatif à
l’établissement public du musée national Jean-Jacques
Henner, notamment son article 14,

Arrête :

Art. 1er. - Mlle Adeline Pitard est nommée secrétaire
générale de l’établissement public du musée national
Jean-Jacques Henner.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des patrimoines,

Philippe Bélaval

Décision n° DFJ/DML/2011/12 du 30 septembre
2011 portant délégation de signature au musée
du Louvre.

Le président-directeur,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 92-1338 du 22 décembre 1992 modifié
portant création de l’établissement public du musée
du Louvre, et notamment ses articles 19 et 19-1 ;

Vu le décret du 14 avril 2010 portant nomination du
président de l’établissement public du musée du
Louvre ;

Vu le décret n° 2003-1097 du 18 novembre 2003 portant
délégation, pour certains corps de fonctionnaires du
ministère de la Culture et de la Communication, d’actes
de gestion au profit du président de l’établissement public
du musée du Louvre ;
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Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2003 portant délégation
de pouvoirs en matière de gestion des personnels des
corps de catégories A, B et C au président de
l’établissement public du musée du Louvre ;

Vu la décision du président-directeur du 2 mai 2002
modifiée portant organisation des services du musée
du Louvre ;

Vu la décision n° DFJS/DML/2009/25 du 31 décembre
2008 portant délégation de signature modifiée,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Hervé Barbaret,
administrateur général, à l’effet de signer au nom du
président-directeur :

- tous actes et décisions afférents aux attributions du
président de l’établissement énumérées à l’article 19
du décret n° 92-1338 susvisé, à l’exception des points
3, 8 et 10 ;

- tous actes définis en application des dispositions du
décret n° 2003-1097 et de l’arrêté du 18 novembre
2003 susvisés.

Art. 2. - Délégation est donnée à Mme Claudia Ferrazzi,
administratrice générale adjointe, à l’effet de signer
au nom du président-directeur, en cas d’absence ou
d’empêchement de M. Hervé Barbaret, administrateur
général :

- tous actes et décisions afférents aux attributions du
président de l’établissement énumérées à l’article 19
du décret n° 92-1338 susvisé, à l’exception des points
3, 8 et 10 ;

- tous actes définis en application des dispositions du
décret n° 2003-1097 et de l’arrêté du 18 novembre
2003 susvisés.

Art. 3. - Délégation est donnée à M. Brice Mathieu,
chef de service administratif et financier de la direction
du musée du Louvre et responsable financier de la
direction de la communication, à l’effet de signer, dans
la limite de ses attributions :

- les actes d’engagements de dépenses et notamment
les bons de commande et marchés dont le montant
n’excède pas 20 000 euros HT ;

- les ordres de mission d’un montant inférieur ou égal
à 500 euros HT ;

- la certification du service fait et des pièces
justificatives ;

- les titres de recette ;

- les actes de liquidation et de mandatement de
dépense ;

- tous ordres de reversement ;

- les certificats administratifs.

Art. 4. - Délégation est donnée à M. Alex Cantin,
chef du service des équipements techniques de sûreté
de la sous direction de la sécurité de la direction de
l’accueil, de la surveillance et de la vente, à l’effet de
signer les ordres de service ainsi que tous les actes
pris en tant que représentant de la mission MOE du
Louvre pour l’exécution du marché n° 10-026M
Rénovation du réseau de radiocommunication, pendant
toute la durée de ce marché.

Art. 5. - La présente décision annule et remplace la
décision n° DFJS/DML/2009/25 susvisée.

Art. 6. - L’administrateur général est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Art. 7. - Cette décision prend effet à compter de sa
publication.

Le président-directeur du musée du Louvre,
Henri Loyrette

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Décision du 12 septembre 2011 portant création
de la commission spécialisée portant sur le
contrat d’édition à l’ère numérique, auprès du
Conseil supérieur de la propriété littéraire et
artistique.

La présidente,

Vu l’arrêté du 10 juillet 2000 modifié portant création
du Conseil supérieur de la propriété littéraire et
artistique ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2010 portant nomination
au Conseil supérieur de la propriété littéraire et
artistique ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 2010 portant nomination
au Conseil supérieur de la propriété littéraire et
artistique ;

Vu l’arrêté du 21 avril 2011 portant nomination au
Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique,

Décide :

Art. 1er. - Il est créé, auprès du Conseil supérieur de
la propriété littéraire et artistique, une commission
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spécialisée portant sur le contrat d’édition à l’ère
numérique.

Art. 2. - M. Pierre Sirinelli, professeur des universités,
est nommé président de ladite commission.

Art. 3. - Sont nommés membres de la commission :
Yves Alix, Valérie Barthez, Josée-Anne Benazeraf,
Françoise Benhamou, Jean-Claude Bologne, Olivier
Brillanceau, Jean-Frank Cavanagh, Vianney de la
Boulaye, Christine de Mazières, Emmanuel de Rengervé,
Thierry Desurmont, Chantal Devillers-Sigaud, Caroline
Faget, Isabelle Feldman, Marie-Anne Ferry-Fall,
Nicolas Gaume, Hugues Ghenassia de Ferran, Rémi
Gimazane, Frédéric Goldsmith, Dominique Lahary,
Bernard Lang, Jean-Claude Larue, Philippine Leduc,
Anne Le Morvan, Paul Otchakovsky-Laurens,
Guillaume Monnet, Nathalie Orloff, Florence-Marie
Piriou, Juliette Prissard-Eltejaye, Isabelle Ramond-
Bailly, Maryam Salehi, Marie Sellier, Hubert Tilliet,
Bernard Tranchant, Charles Vallée.

Art. 4. - Mme Anissia Morel, auditeur au Conseil d’État,
est  nommée rapporteur de la commission.

Art. 5. - Le secrétariat de la commission est assuré
par le secrétariat général (bureau de la propriété
intellectuelle) du ministère de la Culture et de la
Communication.

Art. 6. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et exécutée par le président de la
commission ainsi que le secrétaire général, chacun en
ce qui le concerne.

La présidente,
Sylvie Hubac

Décision du 12 septembre 2011 portant création
de la commission spécialisée portant sur le statut
des œuvres orphelines, auprès du Conseil
supérieur de la propriété littéraire et artistique.

La présidente,

Vu l’arrêté du 10 juillet 2000 modifié portant création du
Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2010 portant nomination au
Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique  ;

Vu l’arrêté du 7 octobre 2010 portant nomination au
Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique  ;

Vu l’arrêté du 21 avril 2011 portant nomination au
Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique,

Décide :

Art. 1er. - Il est créé, auprès du Conseil supérieur de
la propriété littéraire et artistique, une commission
spécialisée portant sur le statut des œuvres orphelines.

Art. 2. - Me Jean Martin, avocat à la Cour, est nommé
président de ladite commission.

Art. 3. - Sont nommés membres de la commission :
Jorge Alvarez, Michèle Battisti, Marie-Paule Biosse-
Duplan, Boris Bizic, Catherine Blache, Caroline Bonin,
Jean-Claude Bologne, Emmanuel Boutterin, Olivier
Brillanceau, Jean-Franck Cavanagh, Sylvie
Courbarien, Jean-François Debarnot, Agnès Defaux,
Sylvie Delfante, Emmanuel de Rengerve, Thierry
Desurmont, Chantal Devillers-Sigaud, Caroline Faget,
François-Xavier Farasse, Isabelle Feldman, Marie-
Anne Ferry-Fall, Ghislain Gauthier, Hugues Ghenassia
de Ferran, Rémi Gimazane, Frédéric Goldsmith, Marie-
Dominique Heusse, Bernard Lang, Marie-Christine
Leclerc-Senova, Philippine Leduc, Nathalie Léger,
Anne Le Morvan, Philippe Masseron, Guillaume
Meunier, Benjamin Montels, Nathalie Orloff, Geoffroy
Pelletier, Jacques Peskine, Florence-Marie Piriou,
Juliette Prissard-Eltejaye, Christiane Ramonbordes,
Christian Roblin, Claude Rubinowicz, Sophie Sepetjan,
Patrick Sergeant, Laurent Tardif, Hubert Tilliet, Jean-
Philippe Troubé, Idzard van der Puyl, Lore Vialle-
Touraille, Jean-Claude Zylberstein.

Art. 4. - Mme Sophie-Justine Lieber, maître des
requêtes au Conseil d’État, est  nommée rapporteur
de la commission.

Art. 5. - Le secrétariat de la commission est assuré
par le secrétariat général (bureau de la propriété
intellectuelle) du ministère de la Culture et de la
Communication.

Art. 6. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et exécutée par le président de la
commission ainsi que le secrétaire général, chacun en
ce qui le concerne.

La présidente,
Sylvie Hubac
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JO n° 202 du 1er septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 48 Décision du 30 août 2011 modifiant la
décision du 16 janvier 2010 portant délégation de
signature (secrétariat général - DAT) (M. Antoine-
Laurent Figuière).

Fonction publique
Texte n° 49 Décret n° 2011-1038 du 29 août 2011
instituant une prime d’intéressement à la performance
collective des services dans les administrations de l’État.
Texte n° 51 Circulaire du 29 août 2011 relative à la
mise en place d’une prime d’intéressement à la
performance collective des services dans les
administrations de l’État et ses établissements publics.

Budget, comptes publics et réforme de l’État
Texte n° 82 Arrêté du 28 juin 2011 portant nomination
(agent comptable : Mme Isabelle Bouche à l’École
nationale supérieure d’architecture de Toulouse).

Conseil supérieur audiovisuel
Texte n° 95 Décision n° 2011-623 du 19 juillet 2011
modifiant la décision n° 2010-608 du 13 juillet 2010
fixant le calendrier de mise en service de fréquences
attribuées à des services de télévision à caractère
national diffusés par voie hertzienne terrestre en mode
numérique sur les multiplex R 1, R 2, R 4 et R 6.
Texte n° 96 Décision n° 2011-624 du 19 juillet 2011
modifiant la décision n° 2010-939 du 16 novembre 2010
modifiant et complétant la décision n° 2010-607 du
20 juillet 2010 fixant le calendrier de mise en service
de fréquences attribuées aux services de télévision à
caractère national diffusés par voie hertzienne
terrestre en mode numérique sur le multiplex R 3.

Avis divers
Texte n° 137 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Anakena).
Texte n° 138 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Kalao).
Texte n° 139 Avis relatif au renouvellement de licence
d’agence de mannequins (Sarl Céline).
Texte n° 140 Avis relatif au renouvellement de licence
d’agence de mannequins (Kalao).

Texte n° 141 Avis relatif au renouvellement de licence
d’agence de mannequins (Anakena Model Agency).
Texte n° 142 Avis relatif au renouvellement de licence
d’agence de mannequins (AB Models).

JO n° 203 du 2 septembre 2011

Premier ministre
Texte n° 1 Investissements d’avenir, convention État-
ANR Action « opération Campus » (Arts et Métiers).

Culture et communication
Texte n° 27 Décret du 1er septembre 2011 portant
nomination de la présidente de l’établissement public
du château, du musée et du domaine national de
Versailles (Mme Catherine Pégard).

JO n° 204 du 3 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 26 Arrêté du 26 août 2011 portant
renouvellement de l’agrément de la Société des
éditeurs et auteurs de musique.

Fonction publique
Texte n° 37 Arrêté du 24 août 2011 portant
nomination au comité interministériel consultatif
d’action sociale des administrations de l’État
(M. Jérôme Bonherbe).

Conventions collectives
Texte n° 40 Arrêté du 26 août 2011 portant retrait de
dispositions d’un accord conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des journalistes étendu
par un arrêté du 11 octobre 2010 portant extension de
l’accord du 7 novembre 2008 relatif aux dispositions
concernant les journalistes rémunérés à la pige, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
journalistes.

JO n° 205 du 4 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 11 Décret n° 2011-1046 du 2 septembre 2011
portant modification du décret n° 2011-732 du
24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus
à l’article 29-3 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de
communication.

Mesures d'information

Relevé de textes parus au Journal officiel
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JO n° 206 du 6 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 26 Arrêté du 12 juillet 2011 modifiant l’arrêté
du 6 mars 1997 relatif à l’organisation des études
conduisant au diplôme national d’arts et techniques et
au diplôme national supérieur d’expression plastique.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 76 Avis de vacance d’emplois de choristes
au chœur de l’armée française.
Texte n° 77 Avis de vacance d’emplois de musiciens
à l’orchestre de la garde républicaine.

JO n° 207 du 7 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 34 Décret n° 2011-1055 du 5 septembre 2011
relatif aux aides du Fonds Sud (aides en faveur de la
production cinématographique des pays en
développement).
Texte n° 68 Arrêté du 26 août 2011 portant admission
à la retraite (M. Patrick Olivier, inspecteur général
des affaires culturelles).
Texte n° 69 Arrêté du 30 août 2011 portant nomination
du directeur délégué chargé des ressources humaines
de la Bibliothèque nationale de France (M. Bertrand
Wallon).

Travail, emploi et santé
Texte n° 37 Arrêté du 31 août 2011 portant
enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles.

Avis divers
Texte n° 87 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de l’information légale
et administrative) (dont : Archéopages, Institut national
de recherches archéologiques préventives).

JO n° 208 du 8 septembre 2011

Économie, finances et industrie
Texte n° 41 Arrêté du 31 août 2011 homologuant la
décision n° 2011-0702 de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes en date
du 9 juin 2011 précisant les modalités d’élaboration et
de vérification des informations relatives à la
couverture du territoire par les services d’accès à
Internet en situation fixe.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 38 Arrêté du 25 août 2011 modifiant l’arrêté
du 11 juin 2010 fixant les modalités d’organisation du
concours externe et du concours interne de
recrutement de bibliothécaires.
Texte n° 39 Arrêté du 25 août 2011 autorisant au titre
de l’année 2012 l’ouverture de concours pour le
recrutement de bibliothécaires.

Écologie, développement durable, transports et logement
Texte n° 47 Arrêté du 26 août 2011 portant titularisation
(architectes et urbanistes de l’État).

Culture et communication
Texte n° 61 Décret du 6 septembre 2011 portant
nomination du président du conseil d’administration de
l’École nationale supérieure des beaux-arts
(M. Frédéric Jousset).
Texte n° 62 Arrêté du 28 juillet 2011 portant nomination
(chef de service territorial de l’architecture et du
patrimoine : M. Laurent Delfour, STAP Vienne).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 74 Décision n° 2011-0702 du 9 juin 2011
précisant les modalités d’élaboration et de vérification
des informations relatives à la couverture du territoire
par les services d’accès à Internet en situation fixe.

JO n° 209 du 9 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 33 Arrêté du 29 juillet 2011 pris pour
l’application de l’article 3 du décret n° 86-616 du
12 mars 1986 instituant une aide aux quotidiens
nationaux d’information politique et générale à faibles
ressources publicitaires.
Texte n° 54 Arrêté du 28 juillet 2011 portant nomination
(chef de service territorial de l’architecture et du
patrimoine : Mme Sophie Grennerat, STAP Indre).

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 46 Décret du 8 septembre 2011 portant
cessation de fonctions du sous-préfet d’Arcachon
(M. Pascal Gauci).
Texte n° 47 Décret du 8 septembre 2011 portant
nomination du sous-préfet d’Arcachon (M. Jean-Pierre
Hamon).

JO n° 210 du 10 septembre 2011

Premier ministre
Texte n° 1 Décret n° 2011-1073 du 8 septembre 2011
relatif à la suppression de commissions et instances
administratives.

Culture et communication
Texte n° 40 Décret n° 2011-1086 du 8 septembre 2011
instituant une aide exceptionnelle au bénéfice des
diffuseurs de presse spécialistes et indépendants.
Texte n° 41 Arrêté du 8 septembre 2011 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition
Expressionismus & Expressionismi, Berlin-Munich
1905-1920, Der Blaue Reiter vs Brücke, à la
Pinacothèque de Paris).
Texte n° 42 Arrêté du 8 septembre 2011 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition
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Majolique, la faïence italienne au temps des
humanistes (1480-1530), au musée national de la
Renaissance, château d’Écouen)
Texte n° 43 Arrêté du 8 septembre 2011 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Louis-
Léopold Boilly (1761-1845), au Palais des beaux-
arts de Lille).
Texte n° 55 Décret du 8 septembre 2011 portant
nomination de professeurs des écoles nationales
supérieures d’architecture (M. Jean-Lucien Bonillo,
Mme Catherine Maumi).

Conventions collectives
Texte n° 56 Avis relatif à l’extension d’un accord
national professionnel conclu dans le secteur du
spectacle vivant.

JO n° 211 du 11 septembre 2011

Budget, comptes publics et réforme de l’État
Texte n° 19 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours (sur la période du 8 au
12 août 2011) (pour la culture : Création et
patrimoines).

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 30 Arrêté du 30 août 2011 modifiant l’arrêté
du 17 juin 2011 autorisant au titre de l’année 2012
l’ouverture de concours pour le recrutement de
conservateurs stagiaires, élèves de l’École nationale
supérieure des sciences de l’information et des
bibliothèques.

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 31 Décret n° 2011-1100 du 9 septembre 2011
modifiant le décret n° 2008-288 du 27 mars 2008 fixant
les modalités d’organisation des concours pour le
recrutement des conservateurs territoriaux du
patrimoine.
Texte n° 33 Décret du 9 septembre 2011 portant
nomination de la sous-préfète de Sarlat-la-Canéda
(Mme Dominique Christian).
Texte n° 34 Décret du 9 septembre 2011 portant
nomination du sous-préfet de Bellac-Rochechouart
(M. Jean Salomon).
Texte n° 35 Décret du 9 septembre 2011 portant
nomination du secrétaire général de la préfecture de
l’Ariège  (M. Michel Laborie).

JO n° 212 du 13 septembre 2011

Budget, comptes publics et réforme de l’État
Texte n° 28 Arrêté du 1er septembre 2011 portant
transfert du recouvrement des taxes d’urbanisme et
de la redevance d’archéologie préventive entre des
postes comptables des services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques.

Culture et Communication
Texte n° 30 Arrêté du 1er août 2011 portant modification
d’une régie d’avances et de recettes (Laboratoire de
recherche des monuments historiques).
Texte n° 31 Arrêté du 1er août 2011 portant modification
d’une régie d’avances (Bibliothèque nationale de
France).
Texte n° 47 Arrêté du 31 août 2011 portant nomination
du chef du service de l’inspection générale des affaires
culturelles (Mme Ann-José Arlot).

JO n° 213 du 14 septembre 2011

Défense et anciens combattants
Texte n° 30 Décret du 12 septembre 2011 portant
nomination du président du conseil d’administration du
musée de l’Armée (M. Bruno Dary).
Texte n° 31 Décret du 12 septembre 2011 portant
nomination des vice-présidents du conseil
d’administration du musée de l’Armée.

Culture et communication
Texte n° 41 Décret du 12 septembre 2011 portant
intégration dans le corps des conservateurs du
patrimoine (Mme Laurence Isnard, M. Pierre Pénicaud,
Mme Marie-Laure Baudement).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 89 Avis de vacance d’emploi de directeur
régional adjoint des affaires culturelles (région Picardie).
Texte n° 90 Avis de vacance d’emploi d’inspecteur
général des affaires culturelles.

Avis divers
Texte n° 91 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de l’information légale
et administrative) (dont : Qui paie pour la copie
privée ?, Observatoire européen de l’audiovisuel).

JO n° 214 du 15 septembre 2011

Premier ministre
Texte n° 3 Circulaire du 14 septembre 2011 relative
au cadre juridique applicable à l’installation de caméras
de vidéoprotection sur la voie publique et dans des
lieux ou établissements ouverts au public, d’une part,
et dans des lieux non ouverts au public, d’autre part.
Texte n° 22 Décret du 13 septembre 2011 portant
nomination du président de la mission interministérielle
de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires
(M. Georges Fenech).

Culture et communication
Texte n° 21 Arrêté du 29 août 2011 pris pour application
du décret n° 98-1009 du 6 novembre 1998 modifié
relatif au fonds d’aide au portage de la presse.
Texte n° 45 Arrêté du 8 septembre 2011 portant
nomination à la commission paritaire des publications
et agences de presse.
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Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 34 Décret du 14 septembre 2011 portant
nomination d’un sous-préfet hors cadre (M. Mikaël
Doré).
Texte n° 35 Décret du 14 septembre 2011 portant
nomination du sous-préfet de Forcalquier (M. François
Ambroggiani).
Texte n° 36 Décret du 14 septembre 2011 portant
nomination de la sous-préfète de Fontenay-le-Comte
(Mme Béatrice Obara).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 48 Décision n° 2011-674 du 6 septembre 2011
portant extension du délai prévu à l’article 17-1 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté
de communication dans le cadre des différends
opposant, aux sociétés Canal + Distribution et
Canal + France, les sociétés Eurosport et Eurosport
France, la société Histoire, la Société d’exploitation
de documentaires - Stylia, la société TV Breizh et la
Société paneuropéenne d’édition et d’exploitation de
documentaires Ushuaïa TV.

JO n° 215 du 16 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 22 Arrêté du 8 septembre 2011 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Modern
Antiquity, au musée Picasso, Antibes).

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 33 Décret du 14 septembre 2011 portant
nomination du préfet de l’Ardèche (M. Dominique
Lacroix).
Texte n° 34 Décret du 14 septembre 2011 portant
nomination du préfet de la Lozère (M. Philippe Vignes).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 65 Décision n° 2011-0593 du 24 mai 2011
adoptant la notice de déclaration du chiffre d’affaires
pertinent pour le calcul de la contribution définitive au
fonds de service universel pour l’année 2010.
Texte n° 66 Décision n° 2011-0669 du 14 juin 2011 portant
sur la définition du marché de gros pertinent des offres
d’accès haut débit et très haut débit activées livrées au
niveau infranational, sur la désignation d’un opérateur
exerçant une influence significative sur ce marché et sur
les obligations imposées à cet opérateur sur ce marché.

JO n° 216 du 17 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 26 Arrêté du 1er septembre 2011 portant
suppression d’une régie de recettes (Centre national
de la préhistoire).

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 30 Arrêté du 26 août 2011 modifiant les arrêtés
portant définition et fixant les conditions de délivrance
de certaines spécialités de diplôme supérieur d’arts
appliqués.

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 34 Décret n° 2011-1100 du 9 septembre 2011
modifiant le décret n° 2008-288 du 27 mars 2008 fixant
les modalités d’organisation des concours pour le
recrutement des conservateurs territoriaux du
patrimoine (rectificatif).
Texte n° 45 Décret du 15 septembre 2011 portant
cessation de fonctions du sous-préfet de Mauriac
(M. Patrick Jezegabel).
Texte n° 46 Décret du 15 septembre 2011 portant
nomination du sous-préfet de Mamers (M. Éric Cluzeau).
Texte n° 47 Décret du 15 septembre 2011 portant
nomination de la directrice de cabinet du préfet de
l’Yonne (Mme Isabelle Burel).
Texte n° 48 Décret du 15 septembre 2011 portant
nomination de la secrétaire générale de la préfecture
de la Corrèze (Mme Mireille Larrede).

Conseil constitutionnel
Texte n° 75 Décision n° 2011-164 QPC du
16 septembre 2011 (liberté de la presse).

JO n° 217 du 18 septembre 2011

Premier ministre
Texte n° 20 Arrêté du 13 septembre 2011 portant
nomination à la commission des statuts du Conseil
supérieur de la fonction publique de l’État.

Avis divers
Texte n° 33 Vocabulaire de la biologie (liste de termes,
expressions et définitions adoptés).

JO n° 218 du 20 septembre 2011
Texte n° 2 Loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 de
finances rectificative pour 2011.
Texte n° 3 Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de
finances rectificative pour 2011 (rectificatif).

Budget, comptes publics et réforme de l’État
Texte n° 25 Décret n° 2011-1121 du 19 septembre
2011 portant répartition des crédits ouverts et annulés
par la loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 de
finances rectificative pour 2011 (Médias, livre et
industries culturelles et  Contribution à l’audiovisuel
et à la diversité radiophonique).

JO n° 219 du 21 septembre 2011

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 26 Décret n° 2011-1128 du 19 septembre
2011 portant intégration de l’Institut pratique du
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journalisme à l’université de technologie en sciences
des organisations et de la décision de Paris-Dauphine.
Texte n° 27 Arrêté du 19 septembre 2011 portant
création à l’université de technologie en sciences des
organisations et de la décision de Paris-Dauphine de
l’Institut pratique du journalisme.

Culture et communication
Texte n° 55 Arrêté du 13 septembre 2011 portant
nomination au comité d’orientation du fonds d’aide au
développement des services de presse en ligne
(M. Marc Feuillée).
Texte n° 56 Arrêté du 19 septembre 2011 portant
cessation de fonctions au cabinet du ministre
(Mme Ann-José Arlot).
Texte n° 57 Arrêté du 19 septembre 2011 portant
nomination (administration centrale) (M. Jean-Michel
Loyer-Hascoët, sous-directeur des monuments
historiques et des espaces protégés).

Avis divers
Texte n° 88 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de l’information légale
et administrative).

JO n° 220 du 22 septembre 2011

Travail, emploi et santé
Texte n° 19 Décret n° 2011-1134 du 21 septembre
2011 relatif au régime spécial de retraite du personnel
de la Comédie-Française.
Texte n° 20 Décret n° 2011-1135 du 21 septembre
2011 portant relèvement du taux de cotisation des
assurés affiliés au régime spécial de retraite du
personnel de la Comédie-Française.

Culture et communication
Texte n° 59 Arrêté du 14 avril 2011 portant admission
à la retraite (conservatrice en chef du patrimoine :
Mme Madeline, Monique, Paulette Hautefeuille).
Texte n° 60 Arrêté du 6 septembre 2011 portant
admission à la retraite (conservatrice en chef du
patrimoine :  Mme Anne, Jacquette,  Marie
Roquebert).

JO n° 221 du 23 septembre 2011

Culture et communication
Texte n° 34 Décret du 21 septembre 2011 portant
classement au titre des monuments historiques du Petit-
Château du prince Charles dit « la Favorite » et de
son parc, 6, cours de Verdun, sur la parcelle section
AD n° 403, à Lunéville (Meurthe-et-Moselle).
Texte n° 35 Arrêté du 7 septembre 2011 portant
agrément pour la conservation d’archives publiques
courantes et intermédiaires (Iron Mountain France).
Texte n° 66 Arrêté du 21 septembre 2011 portant
nomination (M. Gérard Cieslik, directeur adjoint des
affaires culturelles de la Guadeloupe.).

Texte n° 67 Arrêté du 21 septembre 2011 portant
nomination (Mme Marie-Claire Dubernard, directrice
adjointe des affaires culturelles de la Martinique).
Texte n° 68 Arrêté du 21 septembre 2011 portant
nomination (Mme Roseline Gibralta, directrice adjointe
des affaires culturelles de La Réunion).

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 37 Décret n° 2011-1140 du 21 septembre
2011 portant statut particulier du corps des
bibliothécaires assistants spécialisés.

Fonction publique
Texte n° 69 Arrêté du 13 septembre 2011 portant
nomination de correcteurs et d’examinateurs spéciaux
des concours externe, interne et du troisième concours
d’entrée à l’École nationale d’administration de 2011.

Conventions collectives
Texte n° 96 Avis relatif à l’extension d’un avenant à
un accord conclu dans le cadre de la convention
collective nationale de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie
et activités qui s’y rattachent.

JO n° 223 du 25 septembre 2011

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 1 Arrêté du 15 septembre 2011 modifiant
l’arrêté du 26 juillet 2011 fixant la liste des groupes
d’indemnité de résidence et modifiant les montants de
l’indemnité de résidence en application du décret
n° 67-290 du 28 mars 1967 fixant les modalités de
calcul des émoluments des personnels de l’État et des
établissements publics de l’État à caractère
administratif en service à l’étranger.
Texte n° 2 Arrêté du 19 septembre 2011 fixant par pays
et par groupe les taux de l’indemnité d’expatriation et
de l’indemnité de résidence à l’étranger.

Avis divers
Texte n° 39 Avis relatif à la convention du 2 septembre
2011 portant sur la délégation de la gestion de
l’indemnisation du chômage des agents de l’État.

JO n° 224 du 27 septembre 2011

Avis divers
Texte n° 99 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (KLRP).
Texte n° 100 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (DI TO DI).

JO n° 225 du 28 septembre 2011

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 17 Arrêté du 13 septembre 2011 portant
ouverture d’un concours externe, d’un concours
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interne et d’un troisième concours d’accès au grade de
technicien territorial dans les spécialités « réseaux, voirie
et infrastructures », « déplacements, transports », « métiers
du spectacle », « artisanat et métiers d’art », régions
Rhône-Alpes et Auvergne.

Éducation nationale, jeunesse et vie associative
Texte n° 28 Décret n° 2011-1194 du 26 septembre
2011 relatif aux épreuves facultatives du baccalauréat
technologique dans la série techniques de la musique
et de la danse.

Culture et communication
Texte n° 42 Décision du 22 septembre 2011 portant
délégation de signature (secrétariat général).
Texte n° 55 Décret du 26 septembre 2011 portant
nomination du directeur de l’École du Louvre
(M. Philippe Durey).
Texte n° 56 Arrêté du 6 septembre 2011 portant
admission à la retraite (conservatrice générale du
patrimoine : Mme Françoise, Andréa Bosman).

Avis divers
Texte n° 78 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de l’information légale
et administrative) (dont : Les livres dans l’univers
numérique, Christian Robin).

JO n° 226 du 29 septembre 2011

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 14 Arrêté du 13 septembre 2011 portant
ouverture des concours au titre de l’année 2012 de
technicien territorial (dont : Métiers du spectacle,
Artisanat et métiers d’art).
Texte n° 17 Arrêté du 14 septembre 2011 portant
ouverture pour les collectivités territoriales et
établissements publics territoriaux des Côtes-d’Armor,
du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan des
concours pour le recrutement de techniciens territoriaux
au titre de l’année 2012 (dont : Métiers du spectacle).
Texte n° 67 Décret du 28 septembre 2011 portant
nomination du sous-préfet de Nogent-sur-Seine
(M. Jean-Simon Merandat).

Culture et communication
Texte n° 41 Arrêté du 26 septembre 2011 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Louis-
Léopold Boilly (1761-1845), au Palais des beaux-
arts de Lille).

Texte n° 42 Arrêté du 26 septembre 2011 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition
Expressionismus-Expressionismi, Berlin-Munich
1905-1920, Der Blaue Reiter vs Brücke, à la
Pinacothèque de Paris).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 78 Décision n° 2011-683 du 19 juillet 2011
modifiant et complétant la décision n° 2010-31 du
7 janvier 2010 fixant le calendrier de mise en service
de fréquences attribuées à des services de télévision
à caractère national diffusés par voie hertzienne
terrestre en mode numérique et haute définition sur le
multiplex R 5.

JO n° 227 du 30 septembre 2011

Agriculture, alimentation, pêche, ruralité et
aménagement du territoire

Texte n° 29 Arrêté du 28 septembre 2011 portant
désignation du préfet coordonnateur pour l’extension
des protections au titre des sites et des abords élargis
d’un monument historique (préfet de la Manche, baie
du Mont-Saint-Michel).

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et
immigration

Texte n° 48 Décret du 29 septembre 2011 portant
nomination de la préfète de la Loire (Mme Fabienne
Buccio).
Texte n° 49 Décret du 29 septembre 2011 portant
nomination du préfet de l’Eure (M. Dominique Sorain).
Texte n° 50 Décret du 29 septembre 2011 portant
nomination de la préfète des Vosges (Mme Marcelle
Pierrot).
Texte n° 51 Décret du 29 septembre 2011 portant
nomination du préfet du Tarn (M. Jean-Marc
Falcone).
Texte n° 53 Décret du 29 septembre 2011 portant
nomination du préfet du Cher (M. Nicolas Quillet).
Texte n° 54 Décret du 29 septembre 2011 portant
nomination du préfet de la Nièvre (M. Daniel
Matalon).

Culture et communication
Texte n° 62 Arrêté du 26 septembre 2011 portant
nomination au cabinet du ministre (M. François Catala,
conseiller en charge du numérique, de l’audiovisuel,
du cinéma et des jeux vidéo ; M. Hilaire Multon,
conseiller en charge des patrimoines, des musées, des
archives, de l’histoire de l’art et de la mémoire).
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ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN du 6 septembre 2011
- M. Francis Saint-Léger sur l’amélioration de l’accès
aux archives.
(Question n° 50612-02.06.2009).

- Mme Marie-Line Reynaud, MM. Jean-Pierre Abelin,
Jean Grellier, Jean-Marie Morisset, Mme Geneviève
Gaillard, MM. Philippe Briand, Jean-Pierre Nicolas,
Bertrand Pancher et Jean-Charles Taugourdeau sur
la licence d’entrepreneur de spectacles pour les cafés
et bars.
(Questions nos 90462-12.10.2010 ; 92364-02.11.
2010 ; 93914-23.11.2010 ; 93915-23.11.2010 ; 94515-
30.11.2010 ; 95169-07.12.2010 ; 95860-14.12.2010 ;
96476-21.12.2010 ; 98984-01.02.2011).

- M. Alain Rodet sur les modalités techniques de
diffusion de la télévision numérique terrestre (question
transmise).
(Question n°103408-29.03.2011).

- M. Michel Hunault sur les difficultés et le coût de la
distribution de la presse en France.
(Question n° 105812-19.04.2011).

- Mmes Anny Poursinoff, Muriel Marland-Militello,
M. François Grosdidier, Mme Maryse Joissains-Masini,
MM. Jean-Pierre Nicolas, Michel Zumkeller,
Mme Françoise Hostalier, MM. Antoine Herth, Rémi
Delatte, Gérard Menuel, François Vannson et
Mme Claude Darciaux sur la décision d’inscrire la
tauromachie à l’inventaire culturel des biens
immatériels du patrimoine français.
(Questions nos 107104-03.05.2011 ; 107106-03.05.2011 ;
107642-10.05.2011 ; 107644-10.05.2011 ; 108348-
17.05.2011 ; 108349-17.05.2011 ; 108352-17.05.2011 ;
108354-17.05.2011 ; 108356-17.05.2011 ; 109027-
24.05.2011 ; 109665-31.05.2011 ; 110216-07.06.2011 ;
110716-14.06.2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par la
Commission nationale de la sécurité dans le spectacle
vivant et enregistré en 2010 et les moyens financiers
et humains mis à disposition de cet organisme.
(Question n° 107401-03.05.2011).

- M. Yvan Lachaud sur le dispositif de défiscalisation
de la loi Malraux du 4 août 1962 relatif aux secteurs
sauvegardés.
(Question n° 109892-31.05.2011).

JO AN du 13 septembre 2011
- M. Olivier Dussopt sur les inquiétudes des
enseignants de musique concernant l’éventuelle
disparition des Centres de formation de l’enseignement
de la musique (CEFEDEM) dont le budget abonderait
à l’avenir celui des conservatoires.
(Question n° 65213-01.12.2009).

- MM. Yves Durand et Joël Giraud sur l’avenir des
scènes conventionnées.
(Questions nos 92099–02.11.2010 ; 93166-16.11.2010).

- M. Michel Hunault, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud et
M. René-Paul Victoria sur l’aide apportée aux
diffuseurs de presse.
(Questions nos 99119-01.02.2011 (question transmise) ;
100848-22.02.2011 ; 103755-29.03.2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par la
Commission nationale d’évaluation sur les qualifications
requises pour exercer les activités scientifiques d’un
musée de France en 2010 et les moyens financiers et
humains mis à disposition de cet organisme.
(Question n° 107408-03.05.2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par le
Conseil national de la recherche archéologique en 2010
et les moyens financiers et humains mis à disposition
de cet organisme.
(Question n°107425 - 03/05/2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par le
Conseil national des villes et pays d’art et d’histoire
en 2010 et les moyens financiers et humains mis à
disposition de cet organisme.
(Question n° 107429-03.05.2011).

- Mme Marie-Lou Marcel sur la mobilisation des salons
de coiffure contre l’augmentation de la redevance de
la SPRE (Société pour la perception de la rémunération
équitable) pour ceux qui diffusent de la musique
(question transmise).
(Question n° 113448-05.07.2011).

Réponses aux questions écrites
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- M. Alain Néri sur le fonctionnement de Trident Media
Guard (TMG), la société mandatée par les ayants droit
pour relever les infractions aux droits d’auteurs sur
Internet.
(Questions nos 115685-26.07.2011 ; 115686-26.07.2011 ;
115687-26.07.2011).

JO AN du 20 septembre 2011
- M. Gérard Lorgeoux sur les difficultés que peuvent
rencontrer certains auteurs dans la consultation des
archives publiques en vertu de la loi n° 2008-696 du
17 juillet 2008 modifiée par l’ordonnance n° 2009-483
du 29 avril 2009 qui organise la réglementation de ces
consultations.
(Question n° 112502-28.06.2011).

- MM. Hervé Féron et Christian Eckert sur la
proposition d’élever de 20 à 40 m² le seuil d’exigence
du permis de construire pour les travaux exécutés sur
des constructions existantes, en zone urbaine couverte
par un plan local d’urbanisme.
(Questions nos 112985-05.07.2011 ; 113604-
05.07.2011).

- Mme Martine Martinel sur la vive inquiétude des
acteurs de la culture face au redéploiement des crédits
destinés aux scènes conventionnées.
(Question n° 115055-26.07.2011).

- Mme Pascale Gruny sur la démocratisation du
programme européen Culture et le développement de
la coopération culturelle en Europe.
(Question n°115521-26.07.2011)

JO AN du 27 septembre 2011
- M. Michel Raison sur les paroles de chansons écrites
par certains groupes de musique qui,.sous couvert de
liberté d’expression, se livrent à de véritables appels
à la haine raciale et religieuse en proférant des paroles
obscènes, racistes et misogynes.
(Question n° 115797-02.08.2011).

- MM. Stéphane Demilly et Alain Rousset sur la
préservation et le développement des langues
régionales.
(Questions nos 115125-26.07.2011 ;  113744-
12.07.2011).

- M. Philippe Meunier sur l’emploi croissant
d’expressions anglicistes ou germanistes dans les
émissions, les publicités ou les informations diffusées
à la radio et à la télévision.
(Question n° 113973-12.07.2011).

- MM. Christian Eckert, Hervé Féron et Michel
Zumkeller sur la Commission nationale consultative
d’aide à la création pour les arts du cirque.
(Questions nos 112993-05.07.2011 ; 112992-05.07.2011 ;
107398-03.05.2011).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur la charte du
mécénat d’entreprise signée par l’Institut français.
(Question n° 112178-28.06.2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par la
Commission nationale consultative d’aide à la
résidence d’artiste et résidence de production d’arts
de la rue en 2010 et les moyens financiers et humains
mis à disposition de cet organisme.
(Question n° 107399-03.05.2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par la
Commission de la rémunération équitable en 2010 et
les moyens financiers et humains mis à disposition de
cet organisme.
(Question n° 107378-03.05.2011).

- M. Michel Zumkeller sur les actions menées par le
comité d’experts en 2010 et les moyens financiers et
humains mis à disposition de cet organisme.
(Question n° 107344-03.05.2011).

- M. Bruno Bourg-Broc sur la politique nationale de
développement des musées de plus en plus parisienne.
(Question n° 106886-26.04.2011).

- M. Jacques Remiller sur le mécénat d’entreprise.
(Question n° 102964-23.03.2011).

- M. Jean-Claude Mathis sur le mécontentement
exprimé par certains téléspectateurs qui, après s’être
équipés à leurs frais pour recevoir la télévision
numérique terrestre, subissent la mauvaise réception
de certains programmes, notamment semble-t-il pour
les chaînes diffusés par la société Towercast (question
transmise).
(Question n° 78203-11.05.2010).

- M. Alain Rodet sur la question de la mise en place
de la radio numérique terrestre (question transmise).
(Question n° 52705-23.06.2009).

SÉNAT

JO S du 1er septembre 2011
- M. Hervé Maurey sur les conséquences des fouilles
archéologiques.
(Questions nos 17112-10.02.2011 ;  19027-16.06.2011).

- M. Alain Fauconnier sur les difficultés des comédiens
handicapés.
(Question n° 17936-31.03.2011).

- Mme Sylvie Desmarescaux sur le centième
anniversaire de la Première Guerre mondiale
(Question n° 18782-02.06.2011).

- M. Roland Povinelli et Mme Catherine Deroche sur
l’inscription de la tauromachie au patrimoine culturel.
(Questions nos 18970-16.06.2011 ;  19236-30.06.2011).
- M. Jean-Pierre Michel sur l’archéologie clandestine.
(Question n° 19353-07.07.2011).
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JO S du 8 septembre 2011
- Mme Nicole Bonnefoy et M. Michel Boutant sur la
licence d’entrepreneur de spectacles pour les cafés
et bars.
(Questions nos 15896-11.11.2010 ; 16252-02.12.2010 ;
17707-13.03.2011).

- Mme Catherine Dumas sur les difficultés des
kiosquiers parisiens.
(Question n° 17108-10.02.2011).

- M. Jean-Jacques Lozach sur la situation des Archives
nationales.
(Question n° 17594-10.03.2011).

JO S du 15 septembre 2011
- Mme Christiane Demontès, MM. Yves Daudigny,
Michel Boutant et Jean-Luc Fiche sur le devenir des
scènes conventionnées.
(Questions nos 18719-26.05.2011 ; 18819-2.06.2011 ;
18966-16.06.2011 ; 19492-14.07.2011).

JO S du 22 septembre 2011
- M. Jean-Pierre Sueur sur le souhait des architectes
d’intérieur de voir leur profession pleinement reconnue
par l’État.
(Question n° 18605-19.05.2011).
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Divers

Modification de la liste des élèves ayant reçu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de
master (Lot 10U), parue au Bulletin officiel n° 191 (octobre 2010).

La liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 10U), parue
au Bulletin officiel n° 191 (octobre 2010) est modifiée ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

9 septembre 2010 Mlle ABAZA Layla Montpellier

9 septembre 2010 Mlle LEE KIEN ON Sophie Montpellier

Lire :

5 septembre 2011 Mlle ABAZA Layla Montpellier

5 septembre 2011 Mlle LEE KIEN ON Sophie Montpellier

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master
(Lot 11AA).

Septembre 2010

22 septembre 2010 M. FAUMEL Guillaume Paris-La Villette

Mars 2011

4 mars 2011 M. ALLALI Jonathan Paris-La Villette

15 mars 2011 Mlle MATHIEU Anne Paris-La Villette

Juillet 2011

5 juillet 2011 Mlle BAILLOU Fanny Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle BELLAL Sarah Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle BERTIN Pauline Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle BOUGHALEB Camélia Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. CHAYS Julien Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle DE MALEZIEUX DU HAMEL Blandine Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. DIDIER Nicolas Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. DUPLANTIER Xavier Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle HANICHE Emira Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle HAUTIN Magali Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle IARKAKENE Djamila Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. IROUME Ivan Loïc Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. LAMANI Farid Ali Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. MACCES Mikaël Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle MUNCH Léonor Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle PINET Camille Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle POLLART Julie Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mme POTASZ COPAT Tamy Paris-La Villette

5 juillet 2011 M. SHIN Gun Soo Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle SKARBEK Mélanie Paris-La Villette

5 juillet 2011 Mlle SOULEZ Gaëlle Paris-La Villette
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5 juillet 2011 Mlle ZAID Hajar Paris-La Villette

6 juillet 2011 Mlle ARDELEANU Irina Bordeaux

6 juillet 2011 Mme COSTET Anne Laure Bordeaux

6 juillet 2011 Mlle LELANDAIS Soizic Bordeaux

6 juillet 2011 Mlle PAYEN Morgane Bordeaux

6 juillet 2011 Mlle VIOLLEAU Kelly Bordeaux

7 juillet 2011 Mlle ROUX Katia Paris-La Villette

7 juillet 2011 M. ZEDIN Thomas Paris-La Villette

16 juillet 2011 Mlle AGUIRRE VEGA Cynthia Paris-La Villette

20 juillet 2011 Mlle ZINBI Kenza Paris-La Villette

28 juillet 2011 Mlle SOUSSI Célia Paris-La Villette

Septembre 2011

2 septembre 2011 Mlle TELLAT Alaa Paris-La Villette

5 septembre 2011 Mlle ABAZA Layla Montpellier

5 septembre 2011 Mlle AHMADI Anais Montpellier

5 septembre 2011 M. ANDRE Thomas Montpellier

5 septembre 2011 M. BUISSON Maxime Montpellier

5 septembre 2011 M. CELESTE Nicolas Montpellier

5 septembre 2011 Mlle CHAPUY Marie Montpellier

5 septembre 2011 M. DJEDDOU Hichem Montpellier

5 septembre 2011 M. ESCANDE Rémi Montpellier

5 septembre 2011 M. FRANCOIS Jean Baptiste Montpellier

5 septembre 2011 M. GREGORI Matteo Montpellier

5 septembre 2011 Mlle GUILLEMIN Agathe Montpellier

5 septembre 2011 Mlle GUILLEMIN Agathe Montpellier

5 septembre 2011 Mlle LAGUNA Nathalie Montpellier

5 septembre 2011 Mlle LEE KIEN ON Sophie Montpellier

5 septembre 2011 M. MAURIN Arnaud Montpellier

5 septembre 2011 M. MIOSSEC Thibaut Montpellier

5 septembre 2011 M. RAVARD Valentin Paris-La Villette

5 septembre 2011 Mlle ROBERT Marie-Guadeloupe Montpellier

5 septembre 2011 Mlle SISOMVANG Alchali Montpellier

5 septembre 2011 Mlle TAMARAT Sonia Paris-La Villette

5 septembre 2011 M. TURLAIS Brice Montpellier

5 septembre 2011 M. VALTAT Jonathan Montpellier

5 septembre 2011 M. VAUZELLE Dorian Montpellier

5 septembre 2011 Mlle WINTER Ann Karen Montpellier

8 septembre 2011 M. TERRIER Benjamin Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle ASTRADA Maria José Paris-La Villette

9 septembre 2011 M. AUFORT Richard Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle BLAIN Leslie Paris-La Villette

9 septembre 2011 M. COURIVAUD Pierre Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle DAUTY Camille Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle GIOVANNETTI Marion Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle GRYNBERG Sophie Paris-La Villette
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9 septembre 2011 M. HARATY IRANI Bardia Paris-La Villette

9 septembre 2011 M. JOUBIN Victor Paris-La Villette

9 septembre 2011 M. LAHYANI Alexandre Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle MAUREL Axelle Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle MERLIN-RAYNAUD Ségolène Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle ODONNAT Jocelyne Paris-La Villette

9 septembre 2011 Mlle VIGOUROUX Sarah Paris-La Villette

10 septembre 2011 Mlle LEROY Charlotte Paris-La Villette

13 septembre 2011 M. ALOULOU Ali Paris-La Villette

13 septembre 2011 M. FIERS Thomas Paris-La Villette

13 septembre 2011 Mlle GENDRE Amandine Paris-La Villette

13 septembre 2011 M. GUISE Thibault Paris-La Villette

13 septembre 2011 M. KEBA MIBEMA Warren Paris-La Villette

13 septembre 2011 Mlle LEFEVRE Caroline Paris-La Villette

13 septembre 2011 Mlle LELIEVRE Lucie Paris-La Villette

13 septembre 2011 Mlle LI Yang Paris-La Villette

13 septembre 2011 M. WU Yang Paris-La Villette

14 septembre 2011 M. BABADJIAN Arno Paris-La Villette

16 septembre 2011 Mlle CAMBOURIEUX Charlotte Paris-La Villette

16 septembre 2011 M. PROUST Antoine Paris-La Villette

20 septembre 2011 Mlle CHAPPAT Anne-Laure Paris-La Villette

20 septembre 2011 Mlle EL BLIDI Kenza Paris-La Villette

20 septembre 2011 M. GILLET Guillaume Paris-La Villette

20 septembre 2011 Mlle MOSCOSO TABORDA Adriana Carolina Paris-La Villette

23 septembre 2011 M. SALAUN Adrien Paris-La Villette

25 septembre 2011 Mlle COEN Claire-Sarah Paris-La Villette

25 septembre 2011 M. LE GALL Raphaël Paris-La Villette

29 septembre 2011 M. BOCAZ-COEFFE Pascal Paris-La Villette

Liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (FPC)
(Lot 11AB).

Juin 2010

30 juin 2010 M. BELTRAN Jacques Montpellier

30 juin 2010 M. BREMENT Jérôme Montpellier

Juillet 2010

1er juillet 2010 M. ARLHAC Jean Luc Montpellier

Juin 2011

28 juin 2011 Mlle BEZE Emmanuelle Montpellier

30 juin 2011 M. CURTO Cyril Montpellier
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Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre
en leur nom propre (Lot 11AC).

Septembre 2008

22 septembre 2008 M. CHEVAL Jean-Marie Paris-La Villette

Juin 2011

8 juin 2011 M. BALHADERE Vincent Bordeaux

8 juin 2011 M. BEAUPRÈS DE MONSALES Laurent Bordeaux

8 juin 2011 Mlle BEYET Julie Bordeaux

8 juin 2011 Mlle BONETTI Léa Bordeaux

8 juin 2011 M. BONETTO Julien Bordeaux

8 juin 2011 Mlle BOUILLON Cécile Bordeaux

8 juin 2011 Mlle CHABASSIER Pauline Bordeaux

8 juin 2011 Mlle CHAULIAC Sabrina Bordeaux

8 juin 2011 M. CORNU Alexandre Bordeaux

8 juin 2011 M. DAHIKA Sofiane Bordeaux

8 juin 2011 Mlle DUBEDOUT Lucie Bordeaux

8 juin 2011 Mlle DUCOURNAU Mailys Bordeaux

8 juin 2011 M. DUOLE Igor Bordeaux

8 juin 2011 Mlle DUTRION Fanny Bordeaux

8 juin 2011 Mlle ESPINASSE Pauline Bordeaux

8 juin 2011 M. FLAHAUT Julien Bordeaux

8 juin 2011 M. FRANCES Olivier Bordeaux

8 juin 2011 Mme FRANKENBERGER Saskia Bordeaux

8 juin 2011 Mlle FRONTY Laetitia Bordeaux

8 juin 2011 Mlle GORIOU-SINAN Gaëlle Bordeaux

8 juin 2011 Mlle GUIBERTEAU Noémie Bordeaux

8 juin 2011 M. GUYON Anthony Bordeaux

8 juin 2011 Mlle HAMMY Marie-Ange Bordeaux

8 juin 2011 M. HARDY Patrick Bordeaux

8 juin 2011 M. HAVARD Jonathan Bordeaux

8 juin 2011 Mlle HOUGA Hélène Bordeaux

8 juin 2011 Mlle HUBERT Anais Bordeaux

8 juin 2011 M. KEULERS Perrin Bordeaux

8 juin 2011 Mlle LACROIX Marie Bordeaux

8 juin 2011 Mlle LAURENT Audrey Bordeaux

8 juin 2011 Mlle LEQUERTIER Maréva Bordeaux

8 juin 2011 Mlle NAMDARKHAN Najaah Bordeaux

8 juin 2011 Mlle NAVAILLES Josephine Bordeaux

8 juin 2011 Mlle OLLE Lauriane Bordeaux

8 juin 2011 Mlle PALERME Liza Bordeaux

8 juin 2011 Mlle PANNETIER Julie Bordeaux

8 juin 2011 M. PARDIES Adrien Bordeaux

8 juin 2011 M. PICQ François Bordeaux

8 juin 2011 M. RAGONNEAU Antoine Bordeaux

8 juin 2011 Mlle RENAUX Coralie Bordeaux
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8 juin 2011 M. ROBERT DE BEAUCHAMP Guillaume Bordeaux

8 juin 2011 M. ROCHER Julien Bordeaux

8 juin 2011 Mlle ROI Aude Bordeaux

8 juin 2011 M. ROSE Arthur Bordeaux

8 juin 2011 M. ROUARD Christophe Bordeaux

8 juin 2011 Mlle ROY Hélène Bordeaux

8 juin 2011 M. STIERS Alexandre Bordeaux

8 juin 2011 Mlle TOMASETTI Aline Bordeaux

8 juin 2011 Mlle TROPRES Anne-Sophie Bordeaux

8 juin 2011 M. VILLEMONT Baptiste Bordeaux

8 juin 2011 Mlle WEYLAND Myriam Bordeaux
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